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INTRODUCTION 

L'étude du concept "d'oeuvre d'art originale" paralt dépendre 

si étroitement de 1'esthétique ou de 1'histoire de 1'art qu'on peut 

se danander en quoi elle peut concemer la carmission des cxmnunautês 

européennes ou pourquoi celle-ci en a confié 1'étude a un juriste 

plutfit qu'a vtn theoricien de 1'art. Ces questions peuvent a vrai dire 

se poser a propos de n'importe quelle étude sur Ie droit ou 1'écono- 

mie de 1'art, car c'est une conviction portagée par beaucoup en tou- 

te sincérité que 1'art est un chanp clos, un domaine réserve oü ne 

peuvent être admis que ces êtres inspires que sont les artistes, ou, 

a la rigueur, les amateurs informés, et inacessible, ou tout au moins, 

peu canprehensible S tous autxes qui s'y harsarderaient (1). C'est au 

surplus une opinion oourante chez tous les passionnés et il n'y aurait 

ni S s'ejn étonn'sr,  ni mêine S la ccmbattre si 1'art n'était pas en même 

temps que Ie support d'xxne passion respectable, celui d'un comnerce 

fort Important et fructueux qui met en cause des interets économiques 

sérieiix, et au surplus, surtaut dans des sociétés modemes qui ont 

perdu lone bonne part de leur substrat moral, un des elements irrportants 

de la vie collective. Il en va de la passion artistique CCTime de la 

foi religieuse; tant qu'elle reste exifermee dans Ie for interne, 

l'Etat, OU du moins 1'Etat liberal, n'a pas a en connaltre; quand elle 

devient un element de la vie collective et la base d'une activité 

écononique importante, nationale et internationale, les Etats ou les 

associations d'Etat^ne peuvent plus s'en désintéresser. Les artistes 

eux-mêmes et tous ceux, sans doute beaucoup plus nanbreux encore, qui 

)       (1) - Les mates réticeriCes jouent d'ailleurs a 1'égard des techniciens 
^ ou des scientifiques dont Ie concours a 1'étude ou a la conserva- 

tion ^es oeuvres d'art n'est admise que peu a peu et avec beaucoup 
de reticences, et a la condition qu'ils restent S leur rang de col- 
laborateurs subordoraiés des véritables connaisseurs d'art: artistes, 
conservateurs ou historiens de 1'art. 
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gravitent au tour d'eux n'ont pas été les demiers 3 solliciter cette 

intervention des instances polltiques quand et dans la mesure oü ils 

1'estijnalGiit utile S la satisfaction de leurs Interets, d'ailleurs 

aninannent respectables. Mais a partir du monent oü ils 1'ont fait, 

et sans doute 1'ont-ils toujours fait, il leur faut bien admettre que 

la puissance publigue acquérait du même coup Ie droit de pénétrer 

dans leur doiraine et de s'efforcer d'en éclaircir, si ce n'est d'en 

contröler, les régies du jeu. 

Or, et S 1'evidence, une de ces regies du jeu, est la primauté 

accordée, au iroins S 1'époque contanporaine S la notion d' "origina- 

lité". Il suffit de feuilleter les catalogues des marchands, de porter 

attention aux ventes publiques pour savoir que 1'oeuvre originale vaut 

tres sensiblanent plus cher que cellesqui n'ont pas droit a cette ap- 

pellation. De même, et d'un point de vue plus élevé, il suffit de 

considérer 1'intérêt que les pouvoirs publics portent dans tous les 

Etats a la creation artistique, et aux artistes qui en sont les mo- 

teiirs, pour être convaincu de 1'importance attachée au concept de 

créativité et, partant, a celui d'originalité qui, dans Ie langage 

courant, en est considéré ccmme S peu pres exactement synonyme. 

II apparait tres vite cependant, et pour s'en tenir tou jours 

pour 1'instant a ce langage courant, que Ie not même d'originalité 

recouvre des concepts tres sensiblement différents, et qu'il faut 

au depart, s'efforcer de distinguer, par siirple souci de métlxxde et 

afin d'orienter la recherche dans un sens determine, S partir d'une 

base precise. 

Le mot "original", qu'il soit utilise ccnme sobstantif :un 

"original", ou coTtne adjectif: une oeuvre originale, peut tout d'abord 

être pris dans une acception historique ou chronologique. Original 

signifie alors "originel", ce qui est au début, a 1'origine. Il s'agit 

alors d'une recherche d'antériorité qui est du dcmaine des historiens. 

Plus concrètement, il s'agit de determiner quand et sous quelle forme 

■une idéé, un thème ont été pour la première fois exposes. Ainsi le 

thême de "Don Juan" a fait 1'objet d'oeuvres tres ncnbreuses et variées 

et des études aussi ncmbreuses se sont efforcées de dénêler quand il 

avait vu le jour. L'aboutissement de cette recherche ne conduit 
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cependant pas nécessaireiient S la reconnaissance d'une supériorité 

artistique de 1' "original" siir les interpretations qui ont suivi. 

II arrive, au contraire, tres souvent que cette première interpreta- 

tion soit maladroite, archaïque au sens pérojatif du terme. Ainsi on 

est generalenent d'accord que Ie thème de Don Juan a été pour la pre- 

mière fois formule explicitement par Tirso de Molina, vers 1625, dans 

Ie "Trorapeur de Seville" (El Burlador de Sevilla), nais cette consta- 

tation historique n'öte rien a la gloire de Molière ou de Mozart. De 

même, Jean de la Fontaine reconnait bien volontierj qu' il a puisé dans 

les fabolistes de 1'Antiquité beaucoup des sujets de ses fables, sans 

qu'il vienne a 1'idée de quiconque de Ie c-onsidérer comme un imita- 

teur ou un copiste. Bien des oeuvres célèbres, dans toutes les bran- 

ches de 1'art, ont été fon3ées sur des themes connus depuis longtenps 

déja traites a maintes reprises, certaines sont parties de "programmes" 

imposes, soit par un raécène.. soit par unjury académique qui les propo- 

sait è  tout vn groupe de candidats, dont chacun, en Ie traitant de 

son cöté, pouvait prétendre 'è réaliser une "oeuvre originale" a partir 

d'xin même thème qui done ne l'était plus pour aucun d'entre eux. 

Cela amène done a la conclusion que 1'originalité ne tient pas 

dans Ie thème, mais dans la maniere de Ie traiter, dans la forme qu'on 

lui donne. On touche alors a une seconde acception du concept d'origi- 

nalité, qui n'est plus cette fois historique et absolu, mais esthéti- 

que et relatif. Paxmi plusieurs oeuvres qui sont fondées sur un même 

thème, qu'elles soient conteitporaines canme celles de candidats a 

VU! concours, ou réalisées è des époques différentes, on dira d'ime 

OU quelques-unes qu'elles sont "originales", tandis que les autres 

sont banaleSo la reconnaissance de 1'originalité sera alors la conse- 

cration d'une qualité particuliere: celle qui aura consisté S donner 

a une idee connue, voire imposée, une forme nouvelle et digne de rete- 

nir 1'attention des connaisseurs. Pair rapport au thème original, quel- 

ques-imes des interpretations en constitueront des illustrations ori- 

ginales: chacune d'entt-e elles marquant une nouvelle naissance du thème 

ccmmun. Il y a done cette fois un jugement de valeur qui aboutit a 

donner la palme de 1'originalité aux seules oeu-'/res qui ne s'inspirent 
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pas trop étroitanent ou trop maladroitonent d'oeuvres déjè existantes 

et consacrées au m&ne thème traite. L'originalité est done, dans ce 

second sens, vine qualité digne d'éloge, vme récaipense donnée S 1'ima- 

gination créatrice, si bien qu'elle peut 6tre reconnue S plusieurs 

artistes a la fois, et non plus a vm seul ccmme dans le sens prece- 

dent. 

Si, cependant, on va plus loin encore dans cette recherche de 

1'inédit, du jamais vu, on risque de dépasser la limite de 1'admira- 

tion pour tcniber dans la critique. "Original" prend alors un autre 

sens, il désigne celui qui adopte volontaironent, mais sans raison 

jugée bien acceptable, vine attitude étrange , hors du canmun. L'an- 

tiguité, a laquelle il est toujours bon de se référer en matière 

d'art, ne serait-ce que pour éviter de paraltre juger les conterr^xDrains 

en foumit xm  exemple illustre: celui d'Alcibiade qui avait fait 

couper la queue de son chien pour étonner ses contemporains, tant il 

était soucieux, au moins dans cette occurence, de gloriole plutöt que 

de gloire. C'est peut-être au même désir que correspondait la presen- 

tation, dans une grande exposition parisienne, d'un bocal reitpli de 

l'xorine de 1'artiste. On peut en citer bien des exemples, générale- 

ment réprouvés, du moins en tant qu'oeuvres d'art et qui montrent que 

l'originalité, pourtant évidente dans de tels cas, ne suf f it pas a 

être 1'element constitutif de 1'oeuvre. 

De ces trois sens, il semble bien que seul le second puisse 

foumir S notre étude une base de depart acceptable. Le premier répond 

S la recherche des historiens et non des esthetes, encore moins des 

marchands ou des amateurs. Le troisiëme nous amène hors du dcmaine de 

1'art. On s'en tiendra done a cette notion que l'originalité consiste 

a traiter un thème quelconque, qu'il soit nouveau ou dé ja connu, en 

lui donnant une forme, une apparence nouvelles, tout en respectant, 

par ailleurs, vm minimum de conventions, plus ou moins ncmbreuses et 

contraignantes, mais qui permettent de renner 1'oeuvre parmi les 

creations artistiques. On limite ainsi le champ de la recherche. 
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il reste cependant fort vaste puisque m&ne en s'en tenant a cette 

conception médiane de 1'origtnalité, il faut encore determiner pour- 

quoi attache-t-on un prix spécial aux oeuvres dotées de cette origi- 

nalité, et S quelles caractéristiques doit répondre \ine oeuvre pour 

être considérée ccrtme originale et non pas sijrplement banale et de 

série. 

Les questions ainsi posées ne sont pas gratuites, ou ne répon- 

dent qu'a un désir de jeu intellectuel. L'art, depuis longtenps d'ail- 

leurs, mais spécicilement S 1'époque contemporaine constitue une acti- 

vité éconortüque inportante et tend de plus en plus a être considéré 

coTiT^e une fonction sociale. Les législateurs nationaux et internatio- 

naux (1) OU, a leur défctut les pratiques professionnelles, ont done 

été amenés a définir, ou au noins a circonscrire, par des techniques 

(1)- Il n'y a pas, sauf dans des donaines tres particuliers, vm vrai 
législateur international érigé sous forme d'ime autorité inter- 
nationale irnposant ses decisions S plusieurs états. La forme nor- 
male de legislation internationale est done 1'accord entre états, 
Ie traite,pour lui donner son générique, mais § mesure que la 
collectivité internationale s'organise on voit apparaitre des 
institutions qui ont pour role de susciter des textes ccrmiuns qui 
seront sojmis a 1'acceptation des états-membres, et, a la lindte, 
de prendre des decisions applicaJjles de plein droit, dans chacun 
de ces états-inembres, mais dont 1' elaboration reste soumise a des 
procédures ccmplexes et lourdes, de maniere a éviter de placer 
les états-membres d'une ccmmunauté déterminée dans une situation 
de sujétion trop grande. L'Europe fait partie de ces camtunautés 
intemationales dotées d' institutions qui passent peu S peu du 
stade interétatique oü les decisions doivent être, sous des for- 
iTfös Vciriées, approuvées par chaque état-monbre au stade superéta- 
tique, oü la decision de la majorité ou d'une instance qualifiée 
statuant dans certaines formes s'inpose a tous, même S ceux qui 
n'en sont pas d'accord. 

:.^;l 
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diverses les notions d*artistes, de creation artistique, et d'oeuvre 

d'art. Dans toute la mesure oü.on oonsidère que 1'art est dans Ie 

monde contenporain \xn él&nent iirportant de la culture, et la culture 

Tin des elements fondamentaijx du développement d'une Europe unie, Ie 

perfectionnement et l'\aniformisation de ces concepts sont done essen- 

tiels. 

X 

Il est sans doute cependant indispensable, avant d'entreprendre 

eet approfondissement, de delimiter Ie champ de 1'étude. Le concept 

d'objet d'art, qui a toujours été mal délimité, est aujourd'hui plus 

flou que jamais, ccu:, oonrne on le verra plus loin, la creation artis- 

tique est de plus en plus considérée,au moins dans le monde liberal 

ccmme une activité spontanée, individuelle, a la limite quasi- 

ins-fin^ntive qui ne s'accamode plus en tous cas des régies et des 

contraintes techniques autrefois iraposêes par les académies et avant 

elles par les corporations. Tout est done susceptible de devenir 

action ou activité artistique, pourvu que ce soit le fruit de 1'élan 

créateur. Le dcrnaine    de 1'art est done illimité. Qn croit pou- 

voir,au moins pour notre recherche,distinguer deux grandes categories: 

d'une part, les arts porteurs de produits imratériels: la litterature, 

la rausique, la danse, le théStre, d'autre part, les arts plastiques, 

créateurs d'objets. Entendons bien que les praniers se réalisent eux 

aussi en fait dans le monde moderne par la creation d'objets: des 

livres, des partitions, mais cajx-ci ne sont que des supports, des 

moyens de conservation qui peuvent être divers, manuscrit, imprimé, 

bande magnétique, qui peuvent m&ne S la limite ne pas exister, les 

contes OU la rausique populaire se sont longtemps trananis de genera- 

tion en generation, de bouche a oreille avant d'etre fixes et enre- 

gistrés. CXaoiqu'il en soit, le support, nuand il existe, n'a que 

1'importance d'un moven de conservation de 1'oeuvre et n'est pas 

1'oeuvre elle-même , alors qu'ii est tout autrement des arts plastiquc. 
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oö la creation s'incame dans 1'oeuvre produite elle-mane, si bien 

que si elle disparalt, elle est considérée ccmme détruite, évanouie 

a jamais, même si on en a conserve des témoins, ccrme les gravures ou 

les photos de tableaux disparus, Une autre difference encore les sépa- 

re dans leur mode d'utilisation. La relation entre 1'oeuvre d'art 

iraiTQtérielle, un morceau de musique, par exemple, et Ie public se 

fait normalanent par Ie recours S un intermediaire: musicien, danseur, 

acteur, si bien qu'elle revit, qu'elle ressucite a chaque execution; 

on ne joue plus Ie même opéra aujourd'hui ccme il y a un siècle, ou 

è.  la mane époque, au même moment, avec un groupe d'acteurs ou un autre. 

L'oeuvre plastique, elle, est intangible, fixée dfms la forme que lui 

a donnée 1'artiste créateur, et Ie rapport entre elle et 1'amateur 

qui la contarple est direct, iimiédiat (1) . Dans tous les cas, Ie con- 

cept d'oeuvre originale peut jouer son röle, mais il ne Ie joue pas 

de la mane maniere, en  raison de cette "renaissance" S laquelle donne 

lieu chaque nouvelle execution. On croit done devoir se limiter dans 

cette étude, qui ne peut prétendre être qu'une première approche d'un 

sujet dont on verra qu'il est obscur et cortplexe, au seul danaine des 

arts plastiques (2) . Celui-ci est dé ja d'aillenjrs ccsntiplèxe ; il 

englobe, en effet, des techniques tres variées, peintiire, dessin, 

gravure, sculpture, tapisserie, céramiqi:e, orfèvrerie,mobilier, etc... 

qu'on peut regrouper, a notre sens, en deox groupes qui, pour 1'étude 

de notre sujet, se présentent différsrtnent. Il y a, d'une part, les 

(1)- La littérature se situe entre les deux. D'une part, c'est un art 
jnmatériel en ce sens que Ie texte vaut in3épendarament du support. 
On peut aj^récier Voltaire dans une edition rare ou courante, et 
1'Iliade ou 1'Odyssee ont été longtenps trananis de conteur en 
conteur avant d'etre fixes. D'autre part, il y a un contact direct 
entre 1'oeuvre, Ie texte et Ie lecteur sans intermediaire entre 
eux. 

(2)- Sous réserve d'éventuels appels aux pratiques suivies en matiëre 
de littérature, celIe—ei constituant , ccsune on i'a vu, une cate- 
gorie intermediaire. 

■W 
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arts créateurs d'objets en principe uniques, c'est Ie cas par excellen- 

ce de la peinture et du dessin. Les objets ainsi produits peuvent sans 

doute être reproduits plus ou moins exactonent par 1'artiste lui-même 

(c'est la réplique) ou par d'autres (c'est la copie), itiais cette repro- 

duction est un phéncnène secordaire, accessoire, qui peut fort bien ne 

pas se produire. Il y a, d'autre part, les arts créateurs de multiples, 

qui sont contjus dès Ie depart pour donner naissance S plusieurs exemplai- 

res, les cas les plus importants êtant la littérature, et dans Ie dotai- 

ne des arts plastiques, la gravure, mais aussi la fonte d'art, la tapis- 

serie, oü il est normal et courant de prévolr dès Ie depart la confec- 

tion de plusieurs exemplaires. Qr, cette seule difference conduit dans 

notre danaine a des differences tres sensibles: on ne veut pas dire la 

même chose, quand on par Ie d'un dessin original, d'une gravure originale, 

ou de 1'edition originale d'un livre. Ces differences techniques entre 

les divers arts n'ont pas cependant eu toujours la mSne inïxjrtance, et 

elles ne sont devenues fondamentales qu'S mesure que les notions d'art 

et d'artisanat, de génie et de métier, se sont peu S peu distingués. 

Qr cette distinction est relativement assez récente puisqu'elle est 

devenue réellenent importante qu'S partir du XlXème siècle. Jusque la 

1'objet d'art est une des variétés des "objets fabriqués", il procédé 

d'ailleurs des arts qu'on qualifie alors de "mécaniques" pour les dis- 

tinguer des arts libéraux qui sont, eux, dégagés des contraintes maté- 

rielles et des servitudes techniques (1). Or, ce qu'on attend d'un objet 

fabriqué est de satisfaire S 1'usage intellectuel, sentimental, ou 

materiel qu'on lui destine plus-Cfue d'etre unique ou exceptionnel.' Lës 
notions de rareté , et a fortiori d'unicité, sont done des notions mo- 

demes qui resul tent d'une longue evolution historique dont il est 

indispensable de retracer au moins les tres grandes lignes. Ainsi con- 

mandée par des facteurs historiques et techniques Ie concept d'originali- 

té est-il sensibletvent plus cotiplexe qu'on peut Ie concevoir au protder 

(1)- Les arts libéraux sont done pendant longtanps pour la plupart fort 
différents de ce que nous appelons arts S 1'heure actuelle. Ce 
sont notaitment a 1'époque médiévale Ie Trivium constitué par la 
grairmaire, la rhétorique et la dialectique et Ie Quadrivium qui 
regroupe 1'arithraétique, la gécmétrie, 1'astronomie et la musique. 
Le SOTtnet de 1'edifice est naturellement constitué, dans la sociétc 
religieuse de 1'époque,par la théologie dont la philosophie n'est 
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X-    r abord. Il est dès lors comprehensible que les systsmes de droit j 

qui ne sont jamais que des mises en forme, des codifications matérlelles 

OU intellectuelles, des rapports sociaux, aient quelque difflculté a Ie 

règlementer. On ne pretend certes pas épuiser du premier coup toutes les 

dlfficultés et les subtilités d'une matière aussi riche. L'objet de ce 

rapport sera plus modestement d'y apporter des elements de reflexion en 

s'efforcant de dégager les données essentielles qui se combinent dans ce 

domaine particulier. 

On rappelera done d'abord. dans une première partle. les données 

historiques ou techniques essentielles qui explique la naissance du concept 

moderne d'originalité pour aborder, dana la seconde, la prise en compte 

par Ie Droit, de ce concept. 

■-.'-• 'Ai.;^. .1 ^i'A'.iU^ ;^.* ü.,u 1;. t 



Première partje : La naissance du concept d'orlginalité 

Il doit : être clairement entendu qu'on n'entend pas traiter 

ici dans son ensemble et dans Ie détail d'une matière extremement vaste, 

couvrant quelques siècles de 1'histoire de 1'Art, et un domaine technique 

aussi étendu que Ie champ de toutes les branches d'art creatrices d'objets, 

On s'est simplement efforce sur Ie plan historique de dégager des lignes 

essentielies et de proposer sur Ie plan technique, quelques exemples 

d'analyse dont on pense qu'elle peut être appliquée plus largement, au 

dela des cas examines. Les deux chapitres de cette première partie 

correspondent a ces deux formes d'approche du sujet. 

X 

X   X 

CHAPITRE I 

-LES DONNEES HISTORIQUES- 

Dégager ce qui serait 1'essence même de 1'art, ramener è un 

facteur commun toutes les formes variées de 1'activlté artistique a 

été depuis des millénaires un des themes de la pensee philosophique. On 

peut done, en la matière, remonter tres loin, évoquer 1'idealisme de 

Platon, Ie réalisme logique d'Aristote, reposer la question de St-Thomas 

d'Aquin "Ie beau a-t-il pour attribut Ie plaisir, ou Ie plaisir est-il 

V' 



1'essence du beau ?" s   encore ne faut-il pas oublier que la philosophie 

de 1'art n'est qu'une branche de la philosophie dans son ensemble et 

done nécessalrement marquee par 1'esprit dominant a une époque données : 

religieux, athée, matérialiste, scientiste. etc... Toute cette recherche 

est passionnante pour qui est capable de la poursuivre ou plus modes- 

tement de la suivre. Pour Ie commun des hommes, elle conduit vite a cette 

conclusion désabusée d'un homme qui était pourtant un philosophe de 

premier rang : "On ne peut lire une histoire des philosophies de 1'art 

sans en retenir un irresistible besoin de s'occuper d'autra chose" (1). 

Sans se laisser aller S cette extrémité, au moins est-il sage de nous 

limiter pour notre propos S un rappel beaucoup plus court, bomé aux 

deux conceptions essentielles qui ont marqué la conception générale de 

1'art au cours des demiers siècles, et qui restent essentielles pour 

1'intelligence de notre sujet: la conception classique, d'une part, la 

conception individualiste, d'autx-e part, d'ailleurs infiniment plus 

ocnplexe et variée que la première. 

X 

X    X 

SECTION I - La conception classique, si elle a joué un röle es- 

sentiel dans toute 1'Europe moderrie, c'est-§-dire S partir du XVlIène 

siècle, offre la commodité d'avoir été systénetisée et exposée en ter- 

mes a peu prés identiques a travers de multiples ouvrages dans un pays, 

la France, qui a eu longtenps Ie gout de ces exposes bien ordonnés et 

qui, au surplus, a été incontestablement, dans un temps,un des lieux 

privilegies pour la formation de la pensee européenne. C'est done S 

(1)~ Etienne Gilson, cité par Jean Grenier, in "L'Art et ses problènies". 
Lausanne - Editions Rencontre 1970, auquel il faut nécessairarient 
renvoyer Ie lecteur pour une vision infiniment plus approfondie d'une 
matière qu'on ne peut ici qu'esqu.isser S tres grands traits. 
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cette conception fran^aise de 1'art classique qu'on se réfèrera es- 

sentiellement dans les pages"qui suivent, étant bien entei>iu qu'on 

Ie fait par conrüdité et sans oublier que des pensees et des textes 

similaires ont existé, S la m&ne époque, dans d'autres pays euro- 

pêens (1). 

X 

X     X 

Pour partir de raccourcis évidenment abusifs par leur nature möne, 

mais pour s'appuyer en même tanps sur deux auteurs dont Ie prestige 

et Ie rayonnement ont été incontestablement considerables, on peut 

rappeler une formule lapidaire de J.J. Rousseau "L'esprit d'imitation 

a produit les beaiix-arts et 1'experience les a perfectionnés", et 

cette autre, niDins concise, mais marquee du même esprit de Diderot: 

"Ceux qui ont créé 1'art n'ont eu de modèle que la nature, ceux qui 

1'ont perfectionné n'ont été .... que les imitateurs des premiers, ce 

qui ne levir a point 6té Ie titre d'hcxrmes de génie, parce que nous 

apprecions moins Ie mérite des ouvrages par la pranière invention et 

la difficulté des obstacles surmontés que par Ie degré de perfection 

et d'effet". 

Le róle de 1'artiste, ainsi défini ahruptement, est done claire- 

ment défini: il n'est pas de créer, d'imaginer, mais d'imiter, de 

reproduire. Une telle conception paralt évidenment aux antipodes de 

la pensee conten^»raine sur laquelle on reviendra plus loin,mais dont 

il est au moins évident qu'elle met 1'accent sur la faculté imagina- 

tive, la puissance de creation originale de 1'artiste. Elle reste 

(1)- Ce résumé, nécessairanent tres schématique, de la conception 
fran9aise de 1'art classique, part, outre le livre de Jean 
Grenier, déja cité, de deux ouvrages essentiels en la matière: 

, L'Encyclopédie de la Plelade - Histoire de l'Airt - Tone III - 
, Renaissance, Baroque, Rcmantisme, sous la direction de Jean 
Babelon - Paris - Gallirrard 1969, et "L'Artiste et son oeuvre' 
par Louis Hautecoeur - Fondation Wildenstein - Gazette des 
Beaux Arts - Tcme I 1972 - Terne II 1973 
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cependant sous-jacente dans 1'opinion courante des non-spécialistes; 

on dit toujours d'lm artiste de théStre ou de cin&na qu'il joue vrai, 

c'est-S-dire qu'il Imite au point de s'y laisser prendre des personna- 

ges tels qu'on peut les rencontrer dans la vie courante, ou tels du 

moins que nous nous imaginons qu'ils sont. Ce n'est cependant par 1'opi- 

nion des esprits éclairés, ni de I'irrmense majorite des meilleurs artis- 

tes de notre temps. Il serait surprenant que dans nos vieilles sociétés 

européennes, si profondément marquees par leur histoire, on soit passé 

d'line conception purement imitative de 1'art a une conception puronent 

imaginative, c'est-a-dire d'xm extreme S un autre, du blanc au noir. II 

faut done voir de plus prés ce qu'était exactement pour nos aleux cette 

"imitation" dans laquelle ils voyaient 1'essence même de 1'activité 

artistique. Get examen plus approfondi amène vite a constater que 

"1'imitation de la nature" n'est qu'une position de principe, la formu- 

lation d'un ideal-, ce qui est évidentment fort important, mais une posi- 

tion tres fortonent teirpérée par une série de regies d'application qui 

ne vont pas jusqu'S la rendre illusoire, mais qui lui donnent une signi- 

fication sensiblement différente de celle que nous donnons aujourd'hui 

au mot "imitation". 

X 

X 

g 

Deux théoriciens de 1'art de peindre - il y a eu beaucoup de 

traites de peinture aux XVIIème et au XVIIIème siëcles - donnent des Ie 

depart, la clé de ce que doit être "1'imitation" pour vn artiste de 

ce nciri, et non pas pour un simple decorateur habile conne pouvaient 

1'être, pan- exemple, S cette époque, les auteurs de "trcrpe 1'oeil" 

qui savaient peindre sur ion mur 1'apparence d'une comiche, d'une 

porte, ou d'une fenêtre: 
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Boger de Pisles (1), auteur en 1681 d'xme "dissertation sur les 

ouvrages des plus fameux peintres" écrit: 

La peinture est la parfaite Imitation des objets visibles. Sa 

fin est de trcitper la vue, et ses propriétés d'instruire forte- 

taiient et d'&nouvoir les passions. 

Toutes ces choses qui se doivent toujours supposer, parce 

qu'elles sent essentielies, daneureraient froides et languis- 

santes sans Ie secours des perfections qui en relèvent Ie prix, 

et de même qu'il ne suf f it pas d'etre hcmme essentiellement, 

et d'avoir un corps et vine Sme, pour être \an hanme parfait, et 

qu'il faut ajouter 3 cette essence 1'habitude des sciences et 

des vertus, de mëme aussi il faut joindre a 1'imitation des 

objets visi±)les, qui est 1'essence de Ie peinture, des quali- 

tés qui partent du jugement de 1'esprit et du génie du peintre". 

De sorte que, selon qu'un peintre aura plus de solidité de juge- 

ment, plus de lumiêre d'esprit et plus de grandeur et d'eleva- 

tion du génie, il doit faire de plus beaux ouvrages, supposée, 

ccrme j'ai dit, cette essence de la peinture qui est la base de 

ses perfections, et oü ses perfections se font voir dans 1'abon- 

dance et la richesse des inventions, dans 1'erudition, dans la 

nudité des sujets allêgoriques, dans la finesse des expressions. 

Elles consistent encore a donner du mouvement et de la vie aux 

objets, a faire entrer dans une ccmposition tout ce qui convient 

au sujet que 1'on traite pour Ie rendre cctriplet et agréable, et 

a n'y rien admettre que ce qui contribue a son expression a 

donner S chaque chose son veritable caractère, et enfin a tron- 

per agréablanent les yeux d'un hcmne qui a de 1'esprit, et qui 

sait entrer dans celui du peintre et dans les sujets qu'il 

traite". 

(1)- Rpger de Pisles - peintre, écrivain et diplcïnate frangais (1635- 
1,709) . Au cours d'une vie fort remplie par les fonctions de diplo- 
mate et d'académieien, il écrivit plusieurs ouvrages sur sa concep- 
tion de 1'art, et plus spécial anent de la peinture. Conversations 
sur la Connaissance de la Peinture (1677) , Dissertation sur les 
ouvrages des plus fameurx pedjitres (1681); Dialogue sur les colo- 
ris (1699-), Cours de peinture par principes (1708). 
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A la mane époque, un autre auteur, aussi considerable en la 

natière, Pélibien (1) exprime lane opinion similaire en traitant du 

Caravage. Il cxirrnence a en faire ce qui paralt un éloge: 

" Considérez, s'il vous plait, quel a été son talent. Il a peint 

" avec une entente de couleurs et de lumière aussi savante qu'au- 

" cun peintre. Vous pouvez ranarquer une vérité dans les figures 

" et les au tres choses qui les acccrnpagnent, et on peut dire que 

" la nattore ne peut mieux être copiée que dans tout ce qu'il a 

" peint". 

mais 1'éloge est immédiatonent corrigé d'une critique: 

" Mais il ne s'est jarrais fonné aucune idéé de lui-m&ne. Il s'est 

" rendu esclave de cette nature, et non pas imitateur des belles 

" choses. Il n'a représenté que ce qui lui a paru devant les 

" yeux. Il s'est conduit avec si peu de jugement qu'il n'a ni 

" choisi Ie beau, ni f ui ce qu'il a vu de laid". 

Ia regie d'or, Ie principe fordamental est done d'imiter la na- 

ture, mais pas n'inporte laquelle, pas servilarient. L'ëirtiste doit, parmi 

ce que ses yeux ennbrassent, choisir Ie beau, Ie noble, ce qui est propre 

a servir d'exanple S 1'amateur, Entendons aussi que la nature, ce n'est 

pas du tout celIe qu'on entendra S 1'époque moderne, c'est-S-dire la 

campagne, les chants, les bois, ce qui existe indépendamment de l'homme, 

la nature du XVTIème et du XVIIIême, c'est Ie monde extérieur, tel qu'il 

a été créé par Dieu, et dont il ne faut retenir que les élénents dignes 

de leur auteur et propres a élever 1'ame et 1'esprit. C'est done une 

nature tres êlaborée; ■tres décantée, et finalement tres intellectualisee 

qui est retenuè ccrtme modèle, et plus on s'élêve dans cette intellec 

tualisation, plus on s'élève dans la qualité; ainsi s'explique une 

(1)- Félibien André, sieur des Avaux et de Jauercy (1619-1695), architec 
te, historiographe des bStiments, académieien, a écrit notamment: 

"Entretiens sur les ouvr^ges des plus excellents peintres anciens 
et modemes" (1686-1688); "Description scrmiaire du Chateau de 
Versailles"(1674);"Principes de 1'architecture, de la sculpture, de 
la peinture et des autres arts qui en dependent" (1676-1690); "Des- 
cription des tableaux, statues et bustes des maisons royales"(1677). 
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hiérarchie des genres qui est sans doute S peu prés exactanent cx3ntraire 

S celle qu'on proposerait aujourd'hui. Au bas de 1'échelle, il y a la 

representation de la nature brute, et inanimée, la peinture des f leur s, 

des fruits, des cxxguilles... a un decjré au-dessus celle des paysages, qui 

permet dé ja une certaine intellectual isat ion en éliminant peir exertple les 

détails triviaux, puis viennent les peintres du mouvement, celui qui 

peint des animaux vivants est plus estimable que ceux qui ne représentent 

que des choses mortes.. .et, puisque l'honme est la plus belle creation 

de Dieu, Ie portrait est encore au-dessus. Mais il ne constitue pas 

encore Ie somnet de 1'cirt: chaque hcrrne considéré en lui-m&ne n'est 

qu'une image partielle et iinparfaite de ce que Dieu a entendu créer. 

Il faut done aller plus loin et atteindre S la peinture de 1'hcmne 

abstrait, symbolique, présenté sous la fiction de quelque grand horme de 

1'antiquité, accaiplissant quelque action sublime: c'est ce qu'on appelle 

alors la peinture d'histoire. Plus haut encore "il faut par des canposi- 

tions allégoriques, savoir couvrir sous Ie voile de la fable les vertus 

des grands hannes et les iriystères les plus relevés; on appelle un grand 

peintre celui qui s'acquitte bien de semblables entreprises" . 

Cïiacun de ces themes doit être traite avec vérité, puisqu'il 

s'agit toujours d'imiter la nature, mais la vérité n'est pas Ie réalisme 

et sa peinture doit remettre chacun a sa place et lui donner Ie corporte- 

ment qui lui convient. Ainsi, si on dépeint des personnages qui mangent 

" ün paysan grossier mange goulüment, en s'appuyant des deux 

" coudes sur la table... et en gardant son écuelle entre ses 

" bras, de crainte qu'on ne la lui enlève. Il tient sa cuiller 

" avec les autresdoigts et Ie pouce, S la naissance du manche. 

" Sa bouche est penchée par-dessus son écuelle; sa lèvre inférieu- 

" re et son menton se jettent en avant, pour aller trouver sa 

" cuiller. Sa tête est enfoncée dans ses épaules. Son corps 

" penche lourdanent sur la table. Un autre, qui a re9u une meil- 

" leure education, se tient dans une position droite, en prenant 

" 1'écuelle par une anse, et sa cuiller avec trois doigts, par 

" Ie bout du manche. Sa bouchen'est qu'entrouverte. Une troisième 

", figure nous of f re une difference plus considerable encore. 
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"C'est \ine fenrne'de haut rang qui, avec Ie bout de trois doigts, 

"prend la cuiller par-dessus Ie nnanche, d'ime maniere assez 

"gracieuse. Le Oorrège et Raphael ont observe avec beaucoup de 

"soin cette grSce charmante dans le itouvanent de leurs figu- 

"res"a). 

De toutes fa9ons, de telles scènes ne peuvent prétendre au tout 

premier rang. (Xielque sujet qu'on traite, il reste essentiel de savoir 

ramener le sujet S 1'essentiel, en ie dêpouillant des détails, voire 

m&ne des personnages super f lus. Ccrnme S l'acad&nie on critiquait Poussin 

d'avoir reduit a quelques personnages la scène de guérison des aveugles 

a Jericho, dont 1'Evangile dit qu'elle s'est passêe "en présenoe d'une 

infinite de peuple", un défenseur du maltre répondait pertinenment: 

" M. Poussin n'ayant eu d'autre intention que de représenter 

" Jésus-Christ qui guérit deux aveugles, il suffit de bien ex- 

" primer la grandeur de ce miracle, toutes les autres choses 

" qu'il a anises n'étant que des accessoires de nulle importance 

" et qui, ne servant de rien S l'accomplissanent de cette gué- 

" rison, pouvaient cependarrc causer de la confusion et gSter 

" la beauté de 1'Qrdonnance." 

De même qu'il y a une hiërarchie des genres, il y a une 

hiërarchie des modèles et des moyens 

Ainsi la sculpture ne saurait trouver de meilleur modèle 

que les antiques. Alors que 1'art medieval est qualifië de "gothique" 

c'est-a-dire de barbare, la statuaire antique est admirée depuis la 

(1)- Gérard de Lairesse - Peintre wallon - Liège 1641/Amsterdam 1711 
travailla notairment è Liège et S la Haye. Atteirtde cécité, il 
rédigea avec 1'aide de ses fils, égalemsnt peintres, un "Grand 
livre des peintres " (1707). 
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Renaissance. Ce culte de 1'antiquité est exalte par Ie contact avec 

Rome, oQ les jeunes artistes d'avenir, et notanment ceux couronnés 

par l'Acad&nie,vont presque obligatoirenent passer plusieurs années. 

Cette antiquité est d'ailleurs, elle aussi, dépouillée et rendue plus 

abstraite par 1'effet du tarrps qui a efface la polychronie des statues, 

vide leurs yeux conme elle a reduit les monument a leurs structures 

essentielles. La déoouverte d'Herculanum, S la fin du XVIIIème siècle, 

ranimera encore ce culte de 1'antiquité et suscitera, entre autres, un 

livre qui aura une influence considerable sur Ie renouveau d'un classi- 

cisme qui avait souffert du relSchement du XVIIIëme siècle "L'Histoire 

de 1'art chez les anciens" de Jean Joachim Winckelmann (1). 

S'agit-il des noyens dont dispose Ie peintre: Ie dessin, Ie mo- 

dële, la conposition 1'anportent sur la couleur. C'est d'ailleurs pour 

partie une consequence du culte de 1'antiquité puisque celle. -ei nous 

a transmis pour 1'essentiel des oeuvres dépouillées de leur couleur. 

Pour percer Ie secret de la beauté antique, il faut done avant tout 

dessiner. Ainsi Félibien écrit de Poussin: "En arrivant a Pone, Poussin 

fQt touche de 1'excellence et de la beauté des statues antiques qu'il 

y vit. Il employa d'abord une partie de son temps a visiter les lieux 

oü sont les plus fameuses. Ce füt alors qu'il jugea bien que la verita- 

ble base et Ie principe fondamental de la peinture est Ie dessin " 

Il faut, en effet, ne pas trop s'arrêter " a ce beau jeu des couleurs 

qui, sous \ane agréable apparence, cache souvent beaucoup de défauts 

dans la correction du dessin..." Au surplus les couleurs sont contin- 

gentes, changeantes avec 1'heure ou la saison. Enfin, Ie dessin peut 

se suf f ire S lui-m&ne, tandis que pour les classiques, la couleur qui 

ne serait pas contenue dans Ie cadre d'un dessin serait inconcevable. 

Le Brun 1'affirme sans hesitation en 1721 S l'Acad&nie RDyale de pein- 

ture et de sculpture "Pour bien par Ier du mérite de quelque chose, il 

faut savoir en quoi il consiste. Or, le veritable mérite est celui 

qui se soutient et qui n'emprunte rien a autrui. Le dessin n'a pas 

besoin de la couleur, tandis que la couleur ne subsiste pas sans le 

dessin". 

(D- A^héologue allemand - Stendal 1717/Trieste 1768. 
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Cette conception extx-ènanent élaborée, extrêrnanent construite 

de 1'art classique s'appuie, par ailleurs, sur la connaissance appro- 

fondie de procédés mis au point depuis la Renaissance et qu'un histo- 

riën de 1'art rappelle avec un humour irrévérencieux: 

" Qu'il appartlnt aux artistes et, singuliêrement, aux peintres 

„ d'imiter la nature au sens, non pas de procéder comme elle, 

„ en créant, mais au sens d'en donner dans leurs ouvrages une 

„ iirage exacte et fidele, c'est ce dont les Italiens du Quattro- 

„ cento avaient si peu douté qu'ils avaient mis au point trois 

„ procédés, trois "trucs", destines a permettxe aux peintres de 

„ faire de leurs tableaux iine copie du monde extérieur. Le pre- 

„ mier est la perspective qui foumit S 1' artiste la possibilité 

„ de donner 1'illusion, sar le plan de son support, de la troi- 

„ siëme dannension de 1'espace. Le second est le modelé, qui lui 

„ f oumit celle de nous comtnuniquer une autre illusion: 1'illu- 

„ sion qu'une figure plate a de 1'épaisseur, un volume, et qu'un 

„ plan "toume", cattne on disait. Ces masses mensongëres instal- 

„ lees dans eet espace mensonger, le peintre avait, enfin, a 

„ coeur de les situer dans la lumiêre ou, plutBt, dans l'atmos- 

„ phère lumineuse: aussi avait-il inventé, 3 eet effet, le 

„ clair-obscur, troisiême piece du système, dont la quatrième 

„ et demière était la connaissance et le respect de l'anatonie, 

„ anatctnie des animaux, mais aussi et surtout de l'hortme, roi 

„ de la creation, mesure de toutes chDses, alpha et cméga de 

" 1'art" (1). 

Encore faut-il user de ces procédés, de ces "trucs" avec mode- 

ration et ne pas en faire 1'essentiel. C'est ainsi que les classiques 

aiment a ce que les sujets soient niinbés d'une lumiêre franche,directe, 

et ron pas dirigée et conconetrée par quelque artifice, qu'elle vint 

d'un soupirail, ou d'une chandelle ccrtme dans les noctumes de 

(1)- B. Dorival - Encyclopédie de la Pleïade - Itme IV - p. XVIII de 

1'Introduction - Gallim-ard - 1969., Le mot "trucs" est tiré du 

langage des ateliers et n'implique évidemment pas una contestation 

de 1'importance de découvartes techniques fondamantaies. 
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Georges de la Tour. Et s'ils louent Claude Lorrain, c'est parce que 

1'éclairage de ses tableaux, qui nous paralt aujourd'hui puronent 

ideal et ineginé, est a leurs yeux une parfaite imitation de la na- 

ture (1); non pas certes qu'ils ne sachent pas voir, mais parce que la 

"vraie" nature est en réalité pour eux une nature elle aussi idéalisée 

et iraaginée, mais non pas au gré de chaque artiste, mais au contraixe 

selon des concepts et des techniques oonsidérées canme la base m&ne de 

1'art. 

Une telle conception de 1'art conduit inévitablement a une cer- 

taine conception de 1'artiste. Celui-ci n'est ni un tScheron sans 

talent, ni imagination créatrice, ni et encore bien moins un demiurge 

dont Ie génie propre constitueradt tout Ie talent. C'est un honne de 

bon sens, de bon goQt, qui bien évidaiment doit posseder des dons, mais 

qui a appris sérieusement, longtanps, un métier difficile , dont 1'exer- 

cice requiert, et des connaissances purement techniques, , ^t- aussi 

(l)-"Ije fort de eet artisan, dit un contemporain, fut une imitation 

merveilleuse, et qui n'a jamais pu être aussi bien pratiquée de- 

puis, de ce qui arrive dans la nature, dans les divers accidents 

qu' occasionne 1'effet du soleil particulièrement dans 1'eau de la 

mer et des fleuves au levant et au couchant. Il donna aux eaux de 

la mer une couleur tres naturelle, et en changea et varia la mSme 

couleur suivant les observations différentes et tres belles qu'il 

avait faites sur Ie reel dans Ie changenent et la variation de 

1'air et de la lumière". 

Jean Grenier "L'Art et ses problènes"-Editions de 1'Aire p.179-180 
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celle de ces régies du jeu, de cette philosophie de 1'art dont on a 

rappelé les traits essentials. 

La formation de 1'artiste marie done nécessairement 1'initiation 

pratique, faite souvent S l'ombre d'un maltre réputé, et vme educa- 

tion plus vaste, s'étendant a l'anatcmie, a la botanique, a la gécmétrie, 

voire même a la philosophie puisque toutes sont nécessaires a 1'applica- 

tion d'une conception élabDré et subtile de cette imitation de la natu- 

re. D'oü Ie dé/eloppament des académies qui fleurissent S travers 

1'Europe, qui rerplacent les anciennes corporations ,ou se superposent 

S elles^po\ir fonner ccmplëtement des artistes qui ne sont plus les sim- 

ples "ouvriers" ccmme on les qualifiait aux siècles precedents, avec Ie 

danger d'ailleurs d' aller trop loin dans cette nouvelle voie et de sub- 

merger 1'education technique par un exces de formation théorique. 

A Rone, F. Zuccari, -meilleur professeur que théoricien, donne 

une intelligente impulsion 3 la naissante académie (1). L'enseignement se 

Drepare ^^ dimanche en hommage aux anciens haraires de la Bottega 

(1'atelier medieval du grec "apotheke" car les peintres dependent 

alors de la corporation des médecins, piTarmaciens et apothicaires 

jxiisque leur patron, 3aint Luc, avait écé médecini). Douze académiciens 

choisis au sort et des assistants suivent les études des jeanes gens, 

fixant Ie prograirsne pour chaque sanaine: dessin d'après 1'antique, étu- 

des d'anatomie, de perspective, d'architecture, etc... A Bologne, 

Augustin Carrache (1557-1602) fonde avec son frère T^nnibal (1560-1609) et 

son cousin Louis (1555-1619) 1'académie oü seront formes de ncmbreux 

peintures bolonais. Aux Pays-Bas, Carrel Van Mander crée a Harlem en 

1577, vme académie inspirée de celle de Florence. 

" Au XViième siècle en France, la majorité des peintres continue 

d'aller se former S Pane. Conme beauooup d'artistes frangais de 

la première moitié du XVlIème siècle, Nicolas Poussin a préféré 

s'installer a Rone dês 1623; il y execute son autoportrait en 

1650 (Paris, Musée du Louvre), "Ie type m&ne du portrait class 

que". Ses compatriotes demeurés a Paris voudraient bien imiter' 

« 

(1) Federico Zuccari (1540-1609) Président de 1'académie de dessin - 

Auteur de "Idea di pittori, sultori ed architteti " (1609) 
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1'exemple académique italien, mais 1'obstacle vient en partje 

des corporations de métiers encore toutes puissantes. En 

aoflt 1647 " la ccnmunauté (de St-Luc) des peintres et sculp- 

teurs, qui s'efforce d'abolir le privilege des peintres bre- 

vetaires (brevet de peintre du roi par exert^le) obtiertdu 

Parlanent (alors en opposition avec la Cour) un arrêt assurant 

son trionphe. La jurande le fait aussitöt signifier a tous les 

peintres privilegies, sauf Le Brun". Les peintres privilegies 

se regroupent iimédiatonent pour se défendre et Le Brun se 

rallie S eux. Sous la Rêgence d'Anne d'Autriche, le pranier 

ministre Mazarin étant italien et qai plus est 1'un des grands 

amateurs d'art de son tertps, les adeptesde la formule acadéni- 

que trouvent un appui pres de la Cour. Séguier, fidele a la 

iTonarchie, protege Le Brun et au début de 1648 les premières 

reunions de 1'Acadénie de peinture et de sculpture ont lieu 

a Paris. "Le Brun ouvre les cours devant une assistance con- 

siderable". Parmi les collègues de la première heure se trou- 

vent les frères Beaubrun dont Martin Lambert nous a laissé un 

remarquable portrait (Musée National du ChSteau de Versailles) . 

En revanche, le célèbre graveur Abraham Bosse, qui defend 

1'étude rigoureuse de la géonétrie et pröne la raison, se 

heurte a Le Brun, De caractère difficile, il se f era exclure de 

l'assanblée. 

Pour qu'une acadanie soit florissante et le demeure, il 

lui faut vine ferme politique culturelle. A partir de 1661 

Louis XIV, grSce S Colbert et au peintre Charles Le Brun, peut 

inposer une direction artistique qui engendre le plein épa- 

nouissanent des académies. 

„    Tout le XVIIIème siècle est marqué par les luttes internes 

„ de l'Acadanie de Saint-Luc, celles de 1'Académie royale de 

„ peinture et les canbats entre les deux académies. L'académie 

,. de Saint-Luc disparaïtra en 1776; 1'Académie royale sera 

„ dissoute en 1792. Cependant au cours de la seconde moitié 
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" du XVIIIème siècle avec  Ie marquis de Mcurigny et Ie oonte 

" d'Angivillier, l'^cadarde royale retrouve un grand pouvoir 

" aucjuel beaucoup de peintres tentent d'échapper. Des artistes 

" mènent une carrière provinciale. Mais quels que soient 

" les notifs personnels d'indépendance qui animent certains, 

" 1'Académie "daneure une institution vivante qui remplit 

" parfaitement ses fonctions éducatrices de prcmotion sociale dt 

" 1'artiste et de la defense de ses interets. L'Académie de 

" France 5 Rcme oü depuis louis XIV les jeunes pensionnaires 

" peuvent se former aux frais de 1'Etat, puis 1'établissement 

" des ateliers dans les salles du Palais du Louvre facilitent 

" 1'exercice du métier de peintjre. Cet effort culturel développe 

" la créativité artistique en France au XVIIIème siècle, oü 

" finalement les artistes excellent dans tous les genres." (1) 

Bien évidamient, la multiplication des académies et la sclerose 

progressive de leur enseignemeiit engendrera des critiques et des 

contestations. A. Basse se plaint dès 1666 de 1'enseignanent du dessin 

a Paris. Plus tard, Ie thème sera souvent repris des artistes n'ayant 

pour talent que leur métier, Chardiji peindra "Ie singe antiquaire", 

Fenneti "Arlequin peintre", Ie ccmte de Caylus "les singes savants", 

mais ces outrances ne peuvent faire cublier Ie service rendu par les 

acadanies en France ou ailleurs. En 1911, un peintre qu'on ne souj>- 

ijonnera pas d' academisme leur rendait haimage indirect en écrivant 

S Henry rtottez: 

„ S'il faut, en effet, se garder de daneurer figé dans les forme 

„ dont nous avons hérité, il ne faut pas non plus par amour du 

„ progrès prétendre se detacher ccmplëtement des siëcles qui 

„ nous ont precedes". 

(Paul Renolr cité in "L'Atelier", p.24) 

(1) -"Technique de la peinture - 1'Atelier " - in "Les dossiers 

du départanent des peintures 12" - Editions des Musées Nationaux 

Paris 1976, pp. 22 et 23 
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ff L'individualisme - 

Il est infirdment plus difficile de présenter une image synthê- 

tique de 1' individ\aali£sme que de 1'acadatdsme. Celui-ci a une "doctri- 

ne", qui, sans doute, var ie suivant les époques et les pays, roais 

conserve a travers ses variations une coherence. Il y a des institu- 

tions qui veillent S la conserver et S 1'enseigner, les "académies", 

qui fleur issent a travers 1'Europe; il a un guide, la France, dont il 

ne faut sans doute pas surestiiner la primauté, les noyens de trans- 

port et de ccmmunication des hcntnes ou des idees ne sont pas ceux 

dont nous disposons aujourd'hui et 3 roesure qu'on s'éloigne de Paris, 

1" influence frangaise s'affaiblit ccrme les ondes que crée la pierre 

y    lancée dans 1'eau deviennent moins forte S roesure qu'elles s'élargis- 

sent. En sens inverse, c'est un fait historique que 1'Europe intellec- 

tuelle a été frangaise, notamment au XVIIIeme siècle (1). Certes, Ie 

pur classicisme frangais est plutöt du XVIIème et est itioins unanime- 

ment admis au siècle suivant, roais il faut, lè encore, tenir cctrfjte 

d'un certain retard dÜ cette fois au tanps dans la propagation des idéé 

De inêroe que nous percevons aujourd'hui la lumière émise par des étoi- 

les des annêes ou des siècles plus töt, de mone Ie prestige incontes- 

té de la France au XVIIIème siècle sert de support S 1'étranger a des 

idees qui cartmencent chez nous S être dépassées. Oaoiqu'il en soit de 

ces rése3rves, et surtout du caractère nécessairement schónatique de 

1'exposé  en quelques pages d'un phéncmene ccn^lexe, il y a incontes- 

tabletnent S partir de la souche fran9aise une conception coherente du 

classiciane qui en facilite 1'étude et 1'exposé. 

(l)-L'ambassadeur de Naples S Paris intitule en 1776 un livre: 
"Paris, Ie nodèle des nations étrangères ou 1'Europe franchise" 
et Frederic II ordonne de publier en frangais les manoires de 
1'académie de Berlin: "Les académies, pour être utiles, doivent 
canmuniquer leurs découvertes dans la langue universelle et cette 
langue est Ie frangais". V. Histoire générale des civilisations 
Itine 5 - PARIS PUF 1959 p.157 et sq. 
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11 en va nécessairement tout autrement de 1'Individualisme ou 

du roTiantisms, pour utiliser un tenne ccnmDde mais tres inparfait 

puisqu'il couvre des faits tres différents. Tout d'abord, chronologi- 

quanent, il n'y a pas de progression continue, ou encore itoins de 

césure nette entre 1'une et 1'autre conception de 1'art; tout au 

plus des dominantes; En pleine époque classique, et en France même, 
se 

il y a des artistes, ou attardés ou précursears, qui ne rallient pas 

a la doctrine dcndnante. D'autre part, cette doctrine dcrrünante tra- 

verse elle-même des avatars. Le classicisme est la doctrine officiel- 

lanent consacree S la fin du XVII ême, mais si les artistes du XVIIIeme 

ne prennent pas de front parti centre lui, car il serait imprudent 

d'entrer en lutte avec 1'académie et les pouvoirs officiels, ils ne 

s'en éloignent pas moins et certains des plus lllustres, Watteau, 

Boucher, Fragonard, par exanple, affirment évidomient un talent plus 

personnel. Le classicisme reprendre vigueur et autorité quasi officiel- 

le S la fin du XVIIIème. Ce sera en France le trionphe du néoclassi- 

ciane et de Eövid, et il se perpetuera, au moins jusqu'a la guerre 

de 1914/1918 et si ce n'est mëme après sous la forme d'un acadéioiane qa 

peut a peu se desséchera et se sclërosera alors qu'auront depuis long- 

temps trionphe d'autres doctrines. 

De mêiTie, il n'y a pas toujours opposition tranchée et absolue 

entre classicisme et individualisme. Fragonard est le symbole d'un 

art personnel et indépendant, mais par gout ou par besoin, il semble 

bien s'Stre rallié S la fin de sa vie au nêo-classiciane. David est le 

chef incontesté de ce néoclassiciane, carrne Delacroix est sans doute 

1'artiste le plus prestigieux en France de la peinture rcmantique, 

mais cela n'enpêche pas le second de voir dans le pranier "le père 

de toute 1'époque moderne en peinture et en sculpt\jre" et de consta- 

ter quatre-vingts ans après le triarphe du "Serment des Horaces" que 

"David rêgne encore malgrê lui... les transformations apparentes dans 

le gout... tout derive encore de lui et de ses principes." Canova, 

qui joue sans doute en sculpture le même röle que David en peinture, 

confesse S la fin de sa vie, comme un pur ronantique "La beauté est la 

vêrité, la vérité la beauté; c'est IS tout ce que nous savons sur 

ce-cte terre et tout ce que nous avons besoin de savoir". 
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Enfin, alors que Ie classicisme a, si ce n'est une unite inter- 

nationale, du itoins un centre incontesté, la France, les itouvanents 

divergents, dont une des bases est de nier cette primauté, fleurissent 

indépendanment les uns des autres avec chacun ses caractéristiques 

propres. 

On ne peut done pas parier exactonent d'un mouvanent, mais 

plutöt d'un courant individualiste et particulariste qui revêt des 

formes variées, tout en coexistant longtemps avec Ie classiciane, 

mais sans jamais se prêter S la synthese que permet celui-ci, du 

moins lorsqu'on Ie ramene 3 ses elements essentiels. 

X 

La forme la plus connue de eet individualisme est dans Ie 

dcïnaine des arts Ie rcmantiane, mais celui-ci est S son tour plus 

une conjonction de courants qu'un mouvement hanogène. Ses précur- 

seurs se trouvent loin dans Ie passé: Ie plus illustre et Ie plus 

ouvertement revendiqué ccume Ie grand ancêtre étant sans nul doute 

W. Shakespeare (1564-1616), il y a aussi bien, avant 1'éclosion defi- 

nitive des années 1820 un premier rcmantisme qui chante la nature, 

1'hcrrtne ramene a la pureté des sentiments sincêres, on peut y ranger 

Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) dont les confessions et reveries 

émeuvent 1'Europe toute entière et dont les aphDrismes sont regus ccm- 

me vérités évidentes "Nos Smes sont corrcmpues a mesure que nos 

sciences et nos arts se sont avances a la perfection les sciences 

et les arts doivent leur naissance S nos vices 1' état de reflexion 

est un état centre nature.... l'hoime qui médite est un animal depra- 

ve", Mais c'est aussi bien en France, Ie doux Buffon (1707-1788), qui 

décrit les harmonies de la nature. Madame de Staël, ou 1'allanand 

Novalis, CU 1'anglais Mac Pherson (1736-1796) qui imagine un barde 
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gaëlique Ossian, qui, sans avoir jamais existé en ravira beaucoup, 

dont Napoléon lui-m&ne, sans oublier des personnages aussi fonda- 

inentaux que Goethe (1749-1832) ou que Walter Scott  (1771-1832), 

dont 1' imagination historique montrera Ie chemin S Alexandre Dumas- 

La difference, lè.  aussi, est en effet évidente entre indivua- 

lisne et classicisme: 1'Europe du XVIIIème siècle terdait S un inter- 

nationaliane xtnitaire, au moins dans Ie dcraine des arts, dans Ie sil- 

lage d'un guide, la France. L'Europe du XlXême siècle va connaltre, 

elle, un internationalisme pluraliste. 

Cet internationalisme va s'accentuer dans la pranière partie du 

XlXèrae siècle sous 1'influence de causes diverses. Les guerres napo- 

léoniennes, si elles ont désolé 1'Europe, ont facilité les contacts 

entre pays. La campagne d'Egypte a développé la oonnaissance du 

Proche-Qrient. La guerre d'Espagne aboutira, entre autres consequences, 

a amener des tableaux jusque-lS inconnus en Angleterre et en France 

ccmne en témoignent les collections de Lord Wellington ou du Maréchal 

Soult. Quelques années plus tard c'est en France que Goya viendra se 

réfugier. Au retour de la paix, les étrangers sont ncmbreux en France, 

•mais beaucoup d'artistes frangais \'ont prendre contact avec des pays 

que leurs pères ne fréquentaient guère, tels que 1'Angleterre. Tout 

cela contribue certes S faciliter les contacts entre les divers pays, 

Trais dans une ambiance générale qui n'est éviderrnent plus celle de la 

reverence intellectuelle avec une France qui a cessé d'etre 1'incontes- 

table maltre a pei-iser de l'EuroiJe qu'elle était cinquante ans plus töt. 

Il y a, au contraire, une pliiralité de foyers nationaux de pensee. 

De cette diversité emerge cependant un sentiment ccmnun, mais 

qui est par lui-même tan él&nent de diversité: Ie sentiment de liberté: 

liberté de chaque pays par rapport aux autres, ce sera Ie "principe des 

nationalités", liberté de chaque hcrnme par rapport S 1'Etat muselée au 

lendemain de la paix générale, mais qui éclatera dans toute 1'EXirope 

en 1848, liberté de chaque artiste par rapport S tout acadénisme, a 

toute regie préétablie, c'est-S-dire une nouvelle conception de 1'art, 
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dans 
extraordinairanent féconde, qui voitXla creation artistique, 1'épanouis- 

sement, non pas d'une technique, la mise en formule d'\in ideal connané- 

ment acceptée, mais 1'affinnation de la personnalité même de 1'artiste. 

Le rcn:iantiaTie,au sens précis du terme, n'a pas durée bien long- 

tanps, car le principe même qui est a sa base, 1'individualiane, exclut 

la creation d'une veritable doctrine et encore plus 1'instauration d'u- 

ne école, 1'une et 1'autre contraignantes des élans spontanés, mais il 

aura une filiation quasi-illimitée, car tous les mouvements, hormis peut- 

être l'acadaniane, dans la mesure oü il subsiste, sous ses formes 

les plus sclérosées, vont désormais se réclamer et de la liberté de 

1'artiste, et de la spontaneitê de la creation artistique. Il est 

done a la fois quasi impossible et surtout inutile, du point de vue 

de notre étude, de prétendre les recenser tous, du ranantisme propranent 

dit a 1'abstraction moderne, en passant, pour se bomer a la peinture 

et a la France, par le réalisme, l'impressionnisme, le symboliane, le 

surrealisme, le fauvisrae, le cubisme et bien d'autres encore. Les manes 

causes produisent par ailleurs les m&nes effets dans les autres pays 

et, dans les autres branches des arts, ils sont parfois accentués par 

1'apparition de materiaux ou de techniques nouvelles: 1'acier, le verre, 

le béton, la lumière électrique, le laser, qui amènent a des formes 

imprévisibles, il y a peu de tanps encore. 

Tout ce mouvav.ent d' èriancipation de 1'artiste a évidamient ses 

consequences sur ses conditions de formation, sur son statut, et sur 

son oeu-<7re même, c'est-S-dire sur 1'oeuvre d'art. L'artiste est fonda- 

•mentalarient un hcmne seul, qui tient son talent de Dieu, tant qu'on y 

croit, ou de son génie propre. L'artiste romantique de la grande épo- 

que, celle de 182O-1830,a volontiers 'ine tenue étrange, caractéristi- 

oue, propre a méduser le bourgeois et S choquer les manbres des acadé- 

mies: Théophile Gautier arbore un gilet rouge a 1'époque oü ce n'est 
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pas la iTode courante, mais avoue que son costume est "profondément 

médité" et 11 n'est pas irrévencieux de penser qu'il n'en va guère 

autrement aujourd'hui de beauooup d'artistes. Il vit en marge de la 

' scciété, OU tout au rroins Indépendant d'elle, car son génie Ie dis- 

tingue des autres hairnes, même s'il n'est pas, par penchant naturel 

* de son coeur, ou par conviction philosophique ou politique indiffé- 

rent a leur sort. Il fuit les écoles, les ateliers, ö^and par désir 

d'apprendre les bases de son "métier", il en fréquentent certains, 

il est de bon ton, poxor ses admirateurs, d'assurer qu'il n'en a rien 

tiré, si ce n'est une aversion accrue pour toute forme d'enseigne- 

ment, et qu'en réalité il s'est forme seul. De m&ne, c'est naturelle- 

ment un incanpris, autant que possible il doit être pauvre, inapte S 

gérer ses propres interets, car on ne peut pas 3 la fois avoir la tête 

dans les nuages et les pieds sur la terre, S la limite il sera mise- 

rable, rejeté. Tout ceci n'est d'ailleurs pas necessaironent de 1'af- 

fectation, puisque le sentiment d'isolement sera pour certains si pro- 

forxiément, si sincèranent ressenti qu'il les conduira jusqu'a la 

conclusion supr&ne, a la renonciation totale a la vie sociale, c'est- 

a-dire au suicide. L'aboutissonent de toute cette evolution est done 

1'impossibilité de juger 1'oeuvre d'art S partir de critëres établis. 

Toute cette hiérarchie des genres, des sa jets, tout ce corpus de re- 

gies techniques et de principes déontologiques auquel conduit 1'aca- 

demisme sous sa meilleure forme est ici contraire 3 la conception 

même qu'on se forme de 1'art et de 1'artiste, si on la pousse a ses 

consequences extranes. Ainsi de degré en degré on aboutit peu a peu S 

nier toute regie du jeu autre que la liberté d'expression poussée S 

1'extreme sous n'irtporte quelle forme, et a la limite, a la negation 

même de 1'art. On peiir. s'en ir^igner, encore faut-il convenir que ces 

exces de 1'individualisme ne sont pas, tout cotpte fait, ni plus cho- 

quants, ni plus critiquables, ni plus dangereux pour la survie de 1'art, 

que ceux de 1' acadéidsme quard ils conduisaient S reproduire fidëlanent 

les houtons d'uniforme ou les decorations sur le portrait d'xon general, 

OU a doter le buste d'un industriel du haut de forme et du cigare dont 

V il avait coutume d'user. 
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Il ne reste done plus poiur juger de la valeur d'une oeuvre 

que l'éraotion spontanée ou suscitée par la renamiée qu'elle suscite 

chez les spectateurs et plus encore la sincérité qu'on attribue S 

1'artiste qui lui a donné naissance. 

Cette evolution de la conception générale de 1'art va avoir des 

consequences tres directes en notre matière, car elle explique 1'appa- 

rition, puls 1'importance donnée S la notion d'oeuvre originale. 

En exagérant volontairanent pour les besoins de la d&nonstration, 

les traits caractéristiques des deux conceptions, classique et indi- 

vid\ialiste, on peut dire que la première met 1'accent sur 1'oeuvre, 

la deuxième sur 1'artiste. L"amateur du XVIIane siècle acquiert une 

oeuvre ou \in objet parce qu'elle est belle selon les canons de 1'art 

de 1'époque, celui du XlXème siècle, parce qu'elle 1'oeuvre de X ou de 

Y. Il faut bien évidenmient ter^rer cette opposition excessive. L'ama- 

teur du XVIIème n'est pas totalement indifférent S la personnalité de 

1'artiste, surtout s'il est de premier rang, et celui qui ccmiande 

xm  tableau S un maltre réputé entend bien que ce soit lui qui Ie fasse 

effectivement; de même, 1'auteur du XXème siècle sait bien que dans 

1'oeuvre des inaltres les plus glorieux, il y a des inégalités,qu'il 

y a des Picasso, ou des Braque, ou des Matisse, plus ou moins impor- 

tants, plus ou moins séduisants et on ne les payera pas tous au m&ne 

prix, mais la prédcndnance donnée, dans un cas a 1'oeuvre, dans 1'autre 

S 1'artiste, n'en est pas moins un facteur décisif dont les consequen- 

ces vont se faire sentir a divers egards. 

Puisque 1'époque classique s'intéresse avant tout a 1'oeuvre, et 

a 1'oeuvre réalisée selon certaines régies admises par tous, artistes 

corme amateurs, il en résulte que ce qui conpte c'est 1'oeuvre achevée, 

accorplie. Les ébauches, les esquisses n'ont done qu'une importance 
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secondaire, elles sont parfois détruites parement et sinplement quand 

Ie travail est achevé; Ie plus souvent, elles sont conservées par 

1'artiste, cxxime un écrivain cxsnserve ses brouillons, mais sans être 

considérées en elles-mêmes ccttroe de véritables oeuvres, dignes d'etre 

mises sur Ie niarché. L'oeuvre achevée elle-ro&rtö, celle qui cxirpte es- 

sentiellement aux yeux de celui qui 1'a ccmnandée ou acquise doit, 

bien évidenment, être réalisée, au noins pour 1'essentiel, par Ie 

rnaltre chDisi; irais ce maltre, surtout s'il estjcélèbre, et done bien 

foumi en contnandes, ne travaille pas seul, il a un atelier, des élè- 

ves qui 1* assistent, non pas seulement dans les travaux préparatoires, 

mais dans la realisation même de 1'oeuvre. Ce qui canpte, c'est que Ie 

maltre ait lui-même realise les parties essentielies et les plus diffi- 

ciles, et qu'il ait controle Ie travail dans son enserible, mais il 

est tout a fait admis qu'il se soit fait assister pour les parties 

secondaires, les détails du costume, Ie decor accessoijre, qui sont 

confiés sans mij^stëre ni fraude a des auxiliaires qui souvent s'y sont 

specialises et y excellent. La preuve en est que souvent la carmande 

precise que Ie -maltre s'engage a faire lui-même telle ou telle partie. 

Si 1'oeuvre est spécialement réussie et si elle a du succes, il est 

aussi admis qu'elle puisse être reccmmencée, soit a 1'identique, soit 

avec des variantes et ces versions posterieures, ces "répliques" ne 

sont pas considérées canrne inférieures au premier exenplaire, si elles 

ont été réalisées avec Ie même souci et si elles sont jugées aussi 

bonnes. Leur prestige est aussi grand ou presque et si leur prix est 

xK)rmalenent noins élevé, c'est sirtplanent parce que 1'artiste n'a pas 

eu S reccsimencer tout Ie travail préparatoire qu'exigeait Ie premier 

exenplaire, mais la difference reste relativement modérée. Il n'en va 

autronent que s'il s'agit de la confection d'une veritable série de 

répliques, cottne c'est Ie cas par exstple de portraits officiels qu'il 

est alors de coutume d'offrir en présent a des personnages officiels. 

On sait bien, en effet, car nul ne s'en cache,que ces réplique sont 

faites essentiellement par 1'atelier du maltre, at sans doute de moins 

bonne qualité. LS encore cependant, il y a une difference de degré 

et non pas de nature entre la première oeuvre et les répliques. Les 

cctmiandes irtpériales sous Ie règne de Napo'l^n Ier en ténnoignent 

encore: Gérard obtientl2.000 frcs pour \in tableau de l'impératrice, ce 
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qui est d'ailleurs jugé cxxtme excessif paj: les responsables des 

beaux-arts, mais il detnande encore 6.000 Frcs pour les tres nombreu- 

ses répliques du tableau de l'enpereur, encore qu'il soit pratiquarient 

de la main de ses élèves. Denon, qui, entre autres fonctions dont celle 

de directeur des musées, preside alors aux ccmandes artistiques, 

s'en indigne, car écrit-il: " Toutes les fois qu'il sera question 

d'apprécier Ie talent de Monsieur Gérard, je Ie mettrai toujours en 

première ligne et ce sera un des premiers que je proposerad. pour être 

erployé ccrme peintre d'histoire. Aprês cela, s'il veut agir coime 

entrepreneur, c'est-a-dire faire tous les portraits diplcnatiques et 

tous ceux de presents de 1'EïTipereur, cette speculation fort lucrative 

pour lui devient trop dispendieuse pour Ie gouvemanent et trop sensible 

aux arts poxjr qu'administrativement je puisse m'y prêter". Mais il lui 

faut bien s'incliner. De même encore, cette importance attachée a la 

qualité de 1'oeuvre ou de 1'objet fait qu'il n'y a pas d'abïme entre 

les prix des arts nobles, peinture en tête, et ceux des autres bran- 

ches, ün beau tableau vaut cher, sans aller a des exces inouis, mais un 

beau meuble, un bel objet val ent aussi cjrand prix, car il n'y a pas 

de fossé, de difference essentielle, entre les différentes activités 

qui concoiorrent è 1'atibellissement de la vie de ceux qui peuvent alors 

accèder aux beautés de ce Ttonde. 

La conception de plus en plus individual iste de 1'art va conduire 

natiorellement a des consequences exactanent opposées. Puisque 1'essen- 

tiel a ses yeux est la manifestation de la personnalitê de 1'artiste 

et non la perfection de la realisation, il en résulte, par exenple, que 

Ie hrouillon, 1'esquisse, tout ce qui est fruit iimiédiat de 1' imagination 

créatrice est digne d'etre admiré et conserve. En sens inverse, la répli- 

que pure et siinple d'une oeuvre précédente, füt-elle parfaite, füt-elle 

assurament de la main de 1'artiste risquerait fort de ne plus être ap- 

préciée puisqu'elle ne manifesterait plus eet élan créateur dont 1'oeuvre 

d'art est la "cristalissation", la fixation d'un ironent donné. Aussi 

bien les artistes se gardent-ils d'en faire, au moins dans les arts 

nobles, et il est bien entendu que si un maltre réputé trails, cinq, 

dix ou vingt fois Ie mane sujet, la même composition, ce sont des oeu- 

vres différentes, chacione d'entre el les présentant par rapport aux au- 

tres des caractéristiques propres qui 1'en rendent différente. A la 



-31- 

limite, on en viendra d'ailleurs S dire, ou au moins S sous-entendre, 

que, Ie voudrait-il, Ie veritable artiste ne pourrait pas faire de 

veritable réplique littérale de ses oeuvres antérieures, ccir Ie bouil- 

lement créateur qui 1'habite Ie pousse inexorablement S modifier quel- 

ques traits, quelques intonations. Il en resulte que tout ce qui sort 

de sa main, crayonnage sur une nappe de restaurant, ébauche sur un 

coin de journal, griffonnage en marge d'un livre, tout cela est oeuvre 

d'art et mérite d'etre conserve et trouve désormais sa place dans les 

origina\jx et dans les presentations lea plus éclatantes. 

Cette importance donnée S la personnalité de 1'artiste explique 

cel Ie donnée a 1' identification des oeuvres, en dehors même de toute 

preoccupation ccnmerciale. Ainsi les musées annoncent-ils régulièrement 

des modifications aux attributions jusque-la considérêes ccmne acqui- 

ses. Elles répondent, bien sQr, pour vine part 3 un souci de vérité 

scientifique fort honorable. On ne peut pas maintenir dans un catalo- 

gue une mention qu'on ne juge plus exacte. Par ailleurs, il est évidan- 

ment important, pour une bonne vision de 1'histoire de 1'art, de déter- 

ird-ner exactenent quelle a été la production des maitres reputes, dont 

1'oeuvre constitue des étepes de cette histoire de 1'art. Mais au-dela 

de cela, il y a Ie souci d'identifier 1'oeuvre avec son créateur, et, 

en réalité, de ne plus voir la pranière qu'a travers la reputation du 

second. Il en résulte qu'un tableau, jusque-la attribué S un grand maitre, 

et qui cesse de 1'être, cesse de mériter 1*attention. Délesté de son 

cartel glorieiax, Ie voila pranu aux salles de réserve ou d'études. Le 

mane phéncmène joue bien entendu en sens inverse et telle oeuvre, jusque- 

la considérée cormie banale se trovive parée des plus grands attraits a 

la suite de 1'heureux aboutissement de la recherche d'une patemité 

jusque-lS douteuse. Enfin, il arrive qu'une oeuvre poursuivre le cycle 

ccnplet: de la gloire au mépris, du mépris S la gloire "Un tableau" dit 

un auteurfqui cache volontierssous une forme humoristique une oonnais- 

sance approfondie du monde de 1'art: 

" Un tableau, serait-il 1'objet du mépris le plus unanime, ne doit 

" janais se laisser gagner par le désespoir. Il a toujours la possi- 

■■ bilité, après avoir connu les égêirds réserves aiix personnes bien 

•• nées, puis avoir été traite de bStard, de retrouver sa place parmi 

<■ les grands de ce rronde. Tel est, par exenple, le des tin du "Portrait 
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" de la Fomarina" du musée de Strasbourg. Lorsqu'il fut acheté, 

" è Londres en 1890, par Bode, il jouissait d'une solide réputa- 

" tien: c'était un excellent Raphael. Mais S peine eut-il franchi 

" la Manche que son étoile palit; Ie concert de protestations, de 

" lamentations et de ricanements, qui 1'accueillit sur Ie continent 

" incita les conservateurs du inusée de Strasbourg S modifier son 

" état civil: Ie Raphael devint une oeuvre d'atelier - avec liberté 

" pour les optimistes, de l'attribuer ê G.F. Penni ou a Giulio 

" Ranano. Ce dernier ncin fut retenu par Berenson Herman Voss et 

" Hans Haug. C'était un premier pas vers la déchéance. En 1962 

" Q. Fischel lui donna Ie coup de grSce en Ie traitant d'ouvrage 

" d'éoole. Mais, en 1965, les épreuves du tableau prirent fin et 

" il ccmmenga une nouvelle carrière. Lors de 1'exposition du 

" seizième siècle europeen au Petit Palais (octobre 65-janvier 66), 

" il fut présenté ccmme une oeuvre de Raphael. Il est vrai que 

" ce ncm était suivi d'un point d'interrogation; mais M. Michel 

" Laclotte lui laissa bon espoir que celui-ci disparaltrait bien- 

" tot: Nous devons dès a présent signaler queP-~^-- specialistes.: 

" J Pope-Hennesy, U. Middeldorf, n'hésitent pas d'aprês sa photo- 

" graphie S soutenir (...) que Raphael soit Ie seul responsable du 

" tableau. Le portrait était sur la voie de la rehabilitation. 

" Il pouvait de nouveau prétendre jouer les premiers roles" (1) 

L'attribution a tel ou tel rnaitre devient done 1'element essen- 

tiel d'appreciation d'une oeuvre aux yeux des specialistes les plus 

désintéressés. Il en est bien évidanment de m&ne, et encore plus si 

possible, s'il ne s'agit plus de discussion purement esthétique, mais 

d'appreciation matérielle. Revenons au m&ne auteur (2): 

(1)- Frangois Duret-Robert - in Encyclopédie Connaissance des Arts 
Növembre 1975, p.3 

(2)-     d°   d° p.4 
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" Si c'est im Romney, je ne m'en séparerai pas pour tout 1'or 

" du Itonde. Si ce n'est pas un Ramney, je n'en veux S aucrun prix 

" La phrase a été prononcée par un personnage célèhre entre les 

" deux guerres, célèbre surtout pour sa fortune: H.E. Huntingtor. 

" Celui-ci qui régnait sur les chanins de f er de Califomie, 

" mais qui n'en était pas moins un honne de gout, avait acquis 

" en 1913 un Rütnney pour la sonme rondelette 2 de 100.CXX) 

" dollars, ce qui représente 1'équivalent d'environ 2.250.000 

" fres actuels (en 1975). i\iis il lui revint S 1'oreille que 

" Ie tableau en question avait peut-être été peint par quel- 

" qu'vui d'autre. Ozias Humphry en 1'occurence. Sa reaction fut 

" alors celle que 1'on sait. 

" M. Ralph Colin, personnalité eminente de 1'Américain Arts 

" Delaers, rappelle cette regie selon laquelle une toile estimée 

" a 25O.00O Frcs n'en vaut plus que 250 si 1'on découvre qu'il 

" s'agit d'un faux. 

Il est bien évident que Ie phênomène inverse produit des 
II 

consequences inverses. C'est-S-dire qu'un tableau peut béné- 
11 

ficier d'une hausse fabuleuse du seul fait qu'il change d'au- 
II 

teur. La encore les examples foisonnent dont certains ont 
II 

fait quelque bruit une"Baochanale" attribuée h  1'école de 
II 

Carrache, est adjugêe a 1'Hötel Drouot, Ie 21 février 1968, 
II 

pour 2.200 Frcs; puis considérëe comne lone oeuvre authentique 
II 

de Poussin, elle est estimée 250.000 frcs par les uns, beau- 
II 

coup plus par d'autres (certains vont jusqu'a par Ier d'un 
■I 

million !). Une copie du "Verrou" par un élève de Fragonard 

est adjugêe 55.000 Frcs (80.000 frcs 1975) au Palais Galliera 
II 

Ie 21 mars 1969; la même toile, devenue une oeuvre originale 
II 

du maltre, est achetée plus de cijnq millions par Ie Louvre, 
•I 

en ianvier 1974. 
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" Il est encore plus instructif de suivre la carrière de 

" tableaux qui, nés de père inconnu, se sont vus dotés d'une 

•' illustre patemité avant que de se retrouver, par un fScheux 

" retoumement du sort, gros Jean ccmne devant. 

" Tel est Ie cas de "Mère et fils". Cette peinture était, du 

.. tenps oü elle n'avait point d'état civil défini, c'est-è-dire 

.. jusqu'en 1960, estitnée 30 shillings; puis après avoir accede 

" au rang d'oeuvre in^rtante de Miro, elle fut adjugée 

" 4.725 livres chez Christie Ie 24 Juin 1966; enfin, ayant 

" re joint la cohorte des faux Mirö, elle fut de nouveau estimés 

" 30 shillings." 

X 

X 

Ce n'est pas cependant dans ce dcmaine des arts "nobles", ou 

plus exactement "individuels", c'est-a-dire ceux oü 1'artiste realise 

en principe seul son oeuvre jusqu'au parachèvement total, que la pri- 

iTiauté accordée a la personnalité de 1'artiste va avoir Ie plus d'irrpor- 

tance, A tout prendre, il est alors normal et inevitable, une fois 

qu'il est entre dans les moeiors que Ie maltre travaille désormais 

seul, sans Ie concours d'ion atelier canne cela avait été longtemps 

la regie, que sa personnalité soit Ie facteur essentiel d'appreciation 

de 1'oeuvre. La veritable difference va se faire sentir, beaucoup plus 

qu'auparavant, dans Ie dcmaine des arts qu'on qualifiera de "oomplexes", 

c'est-a-dire ceux oü 1'oeuvre congue et ébauchée par 1'artiste doit, 

pour être amenée a son point ui time de perfection, être carpi ét ée par 

1'apport technique de collaborateurs Ie plus souvent anonyme ou en 

tous les cas beaucoup moins illustres. Il en va ainsi pour citer les 

branches les plus importantes de la sculpture en bronze oü Ie fondeur 

intervient necessairanent pour mettre en forme definitive la glaise ou 

Ie plStre modelé par Ie sculpteur, ou de la gravure oü 1'impression 

procédé du tirage, de la tapisserie oü Ie carton du maltre sert de 

base au travail du lissie'r  ou encore de la céramique. 
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Dans tous ces cas, en effet, la primauté reconnue désormais S 

la personnalité de 1'artiste créateur risque de dévaluer inexorable- 

ment des productions finales qui sont Inévitablement, par la techni- 

que m&ne de ces arts, Ie fruit d'xin travail d'équipe. Catiment recon- 

naltre Ie prestige attaché a la spontaneité S des bronzes, des gravures 

des tapisseries, des céramiques, dont on sait qu'ils ne sortent pas 

directement, immédiatement, des mains de 1'artiste créateur, mais de 

celles d'artisans, fondeurs, ixnpriitieurs, lissiers, etc... dont per- 

sonne ne nie la competence mais dont Ie r51e consiste S parachever 

Ie modêle, la ma trice foumie par eet artiste, par des procédés tech- 

niques qui permettent Ie renouvellement et la repetition è 1'identique, 

si bien qu'il peut y avoir, et qu'il y a en fait, plusieurs bronzes, 

plusieurs gravures, plusiev-irs tapisseries issues d'un m&ne modèle sans 

qu'aucun de ces exemplaires fwisse être, 3 priori, considéré corme 

supérieur aux autres? Ces ari.s répétitifs, ces productions en séries 

plus OU TtiDins noTibreuses, ne sont-ils pas inexorablement condamnés S 

passer au second rang, a rentrer dans Ie dcraine, honorable mais 

secondaire, des métiers d'art, plutöt que de rester au pranier rang 

coTtne la peinture ou Ie dessin? 

La réponse a cette difficulté peut se trouyer dans deux voies. 

La première consiste a accepter en fait la devaluation de ces branches 

d'art. C'est ce qui s'est passé, sauf quelques exceptions dans Ie do- 

maine du mobilier ou des objets d'art. Au XVIIIème siècle encore une 

belle piece d'orfêvrerie, un beau meuble sont places a un rang, non 

pas sans doute égal, mais pas sensiblement différent de celui de la 

peinture et les grands créateux'S, Crescent, Riessner pour les meubles, 

Biesnais pour 1'orfèvrerie, sont considerês ccntne de véritables ar- 

tistes. Il faut bien convenir que ce n'est plus Ie cas aujoiird'hui. 

Il y a toujours de beaux meubles, des écoles connues, 1'école de 

Nancy en France, Ie Bauhaus en Allemagne, et des orfèvres reputes, 

mais le\ars productions n'ont certainement plus Ie prestige qui s'atta- 

che S celles des arts nobles. Reconnue ou non, la devaluation.relative 

de ces arts est une doiinée du monde contemporain. 
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La seconde réponse va consister S rejeter la difficulté, ou plu£ 

précisénent S en différer les effets. On va done, dans ces branches 

d'art menacées, elles aussi, de devaluation, imaginer S partir du 

XDCême siècle, de distinguer parmi les productions répétitives 

qu*elles permettent ton certain nonbre d'exenplaires auxquels on va 

reconnaltre une qualité particuliere en raison du fait que constituant 

"les têtes de série", elles sont encore assez proches de 1'artiste 

créateur, assez marquees par sa personnalité pour qu'on leur attribue 

Ie label d'originalité, tout ccrme pour les pieces, en principe, 

uniques, issus des arts nobles, individuels. A partir de la matrice 

créée par 1'artiste, on réalisera done une premiere série d'exaiplaires 

dont on dira qu'ils constituent "1'edition originale" et pjiis éven- 

tuellanent d'autres exemplaires, plus ncmbreux, peut-être itioins soi- 

gnés, on affecte au moins de Ie croire, qui constitueront, eux, des 

editions banales, courantes, qui n'auront plus droit a la flatteuse 

qualification d'original es. Ce procédé de valorisation, ou plus exac- 

tement de defense centre la dévalorisation va être couramment utilise 

dans les diver ses branches d'art dé ja mentionnées, mais son usage va 

être plus ou inoins commode, plus ou noins credible, selon les branches 

cons<idérées, en raison même de leurs caractéristiques techniques qu'il 

nous faut done maintenant examiner. 
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CHAPITRE II 

Les facteurs techniques 

Il y a, depuis des siècles, dans toutes les grandes langues 

de 1'Europe, des traites de peinture, de sculpture, de tapisseries. 

Il y a, è.  1'heure actuelle, dans cette möme? Europe, au noins quelques 

dizaines d'etablissenients specialises dans 1'étude et 1'enseignement 

des principales techniques artistiques. Gn n'envisage évidennnent pas 

de reprendre en quelques pages vine matière aussi imnense, aussi 

largenient et savaiment traitée. On croit cependant devoir poser la 

question: Y a-t-il des facteurs objectifs imposes par les caractéris- 

tiques m&ties de certains arts qui justif ient que la totalité ou une 

partie seulement des pieces qui en proviennent meritent une attention, 

OU pour par Ier plus brutablement, une valeur narchande plus grande 

que celle attribuée S d'autres productions? 

La recherche est évidenment tres malaisée car Ie röle de ces 

factears, s'ils existent, est sans doute voile par 1'intervention d'au- 

tres, plus puissants et moins contrölables. L'état general du marché 

qui dépend lui-m&ne de causes obscures ou contradictoires: la inauvaise 

santé éooncmique d'un pays ser±)lerait devoir au premier abord f rapper 

en pranier les objets qui ne sont pas indispensables, et sans verser 

dans un masochisme injustifié, on peut dire que les oeuvres d'art en 

font partie pour la plupart des hcrttnes, tout au moins, mais en sens 

inverse, la mauvaise santé éconoroique entralne 1'inflation et 1'infla- 

tion entralne la hausse des valeurs-refuge, dont font partie les 

oeuvres d'art. Ou encore la notoriété d'un artiste, 1'oeuvre d'un 

artiste illustre est plus recherchée que celle d'un inconnu, mais 
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c'est se bomer S constater un fait, dont on sait, au surplus, qu'il 

peut être sujet 3 revlranents. Que valent aujourd'hui et dans Ie coeur 

des amateurs les plus désintéressés, et dans les cataloguesdes mar- 

chiands beaucoup des maltres les plus illustres de la fin du XlXème 

siècle? Dans cette confusion d'arguments, on croit ceperdant pouvoir 

avancer, cotime methode de recherche. que deux elements contribuent, 

entre bien d'autres sans doute, S la valeur attribuée è. une oeuvre: 

la spontaneité de sa creation, d'une part, sa rareté, de 1'autre. 

L'iiTï»rtance attribuée S ces deux facteurs s'explique d'ail- 

leurs aisément. Celle donnée S la spontaneité est la consequence de 

tout ce mouvetient individualiste qui est trop puissant et trop general 

pour qu'on puisse en contester 1'existence ou l'iitportance. La quali- 

té fondamentale de 1'artiste reside dans Ie souffle créateur, 1'ima- 

gination, Ie génie, bref, quelque non qu'on lui donne, dans la person- 

nalité même de 1'artiste, done plus une oeuvre est personnelle et 

plus elle mérite 1'attention. Quant au prix donné S la rareté il n'est 

qu'une application particuliere d'une regie plus générale: ce qui est 

rare est plus précieux, psychologiquanent et économiquanent que ce qui 

est courant, pour des raisons d'ailleurs variées: ainsi ce qui est 

courant peut être facilanent renplacé, ce qui est rare ne peut pas 

1'être: ou encore, la possession d'un objet rare donne Ie plaisir 

accru de savoir que les autres n'en ont pas 1'équivalent, etc. Il 

est bien évident, sans que cela exige de longs ccmnentaires, que ces 

deux facteurs de valorisation valorisent les arts créateurs d' "unica" 

par rapport aux autres. Il n'y aurait pas même è.  Ie souligner s'il ne 

fallait pas indiquer ce que ces arguments en faveur des arts nobles 

ont pris d' autcmatique et d'artificiel è. être trop présentés canne 

des evidences. 

Etant admis, en effet, que toute creation artistique est 1'ex- 

pression de la puissance créatrice de 1'artiste on est venu a consi- 

dérer que 1'artiste ne fait jamais, en travaillant, qu[ exprimer cette 

puissance créatrice sans jamais la laisser au repos, ou sans que jamais 

elle se fatigue ou se relSche. Les anciens maltres qui, outre leur mé- 

tier, n'étaient pas tous dépourvus de talent, ne répugnaient pas S la 

copie OU è la redite, sans bien sür en abuser trop. Sans m&ne qu'ils 

aient toujours é*e jusque-lS, les cormentateurs n'hésitent pas è 
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classer leur production en quelques grandes périodes, ou en quelques 

themes essentlels, ce qui Implique nécessairement qu'au cours de ces 

périodes, ou qu'S 1'intérieur de ces themes, ils se sont largement 

répétés, qae leur imagination s'est assoupie ou reposée quelque tanps. 

La lecture des catalogues ou des livres consacrés aux modemes montre 

Ie changement intervenu en ce qui les conceme. Les oeuvres sont da- 

téas par année, quelque^fois par mois, on en a vu datées du jour, et 

a la limite plusieurs du même jour. öiant aux périodes, on les multi- 

plie, il y a celle du mois de mai è.  tel endroit...., celle de Sinxjne 

OU celle de Sonia, celle des fleurs rouges ou celles des fleurs jaunes, 

ccnme si 1'artiste se renouvelait entièrement S 1'occasion de chaque 

oeuvre, et ccnme, si on poussait 1'interpretation S 1'extreme, si son 

oeuvre n'avait finalement aucune hcriogénéité, aucun caractêre propre 

permanent et finalement done aucune personnalité, aucune identité 

profonde. A trop vouloir exalter la faculté créatrice, on risque sans 

doute d'aboutir S nier 1'importance de 1'artiste lui-même, S ne plus 

en faire qu'un porteur de graines inncmbrables, qu'il sème au hasard 

de sa vie, par un mécanisme quasi-inconscient. 

Il en va de m&ne de la rareté. Chaque creation de 1'artiste 

étant par hypothese lonique et différente de toutes les autres, il en 

rësulte qu'elles méritent toutes égalanent d'etre notées, signalées, 

exposées. D'oü ces retrospectives géantes oü sont juxtaposes par 

centaines, peintures, dessins, sculptures et mosaïques, au risque de 

déconcerter Ie visiteur et de Ie lasser un jour en lui faisant décou- 

vrir qu'il vit dans un monde oü il y a tant de chefs-d'oeuvre que la 

notion de chef-d'oeuvre risque fort un jour d'etre privée de tout 

sens reel. 

Il n'en reste pas moins que malgré ces réserves qui, S dire 

vrai, ne sont guère S la mode du temps, les arts d '"unica" sont privi- 

legies au point que les autrcs, les arts de multiples vont être, camie 

on 1'a dit, contraints ou de se résigner S descendre 3 un rang 
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secondaire ou cl trouver des arguments pour justif ier de rester au 

premier. lis vont done user, entre autres, de ces deux arguments de 

la spontaneité et de la rareté qui ont si bien réussi S certaines 

autres branches. L'entreprise paralt pourtant bien difficile au depart, 

tant il paralt d'evidence que ni 1'une, ni 1'autre, de ces qualités 

essentielles n'existe en 1'occurence. 

S'agit-il de la spontaneité que celle-ci paralt faire défaut 

en 1'occur ence puisque dans tous ces arts de reproduction, 1'objet 

qui est finalanent offert au public, gravtire, fonte, tapisserie, ne 

sort pas dlrectanent des mains de 1'artiste créateur, mais d'une ma- 

chine, d'un atelier, oü il est nécessaironent passé avant d'etre ache- 

vé. On peut voir, si on est de ses intimes, Ie peintre apposer la 

demiêre touche a son tableau, qui sera dès lors définitivement achevé, 

mais si on veut assister S la naissance d'une gravure, d'une fonte 

ou d'une tapisserie, ce n'est pas dans 1'atelier de 1'artiste qu'il 

faut se rendre, mais dans une lirprimerie, une fonderie (on aiploie Ie 

mot dans un sens large, en fait, Ie demier travail sera celui de la 

patine qui n'est pas nécessairement rêalisée dans la fonderie) ou un 

atelier de tissage. Cette intervention intermediaire s'explique par 

la nécessité pour aboutir S la reproduction, de créer tout d'abord, non 

pas 1'oeuvre elle-m&ne, Ie pranier exemplaire, mais une "matrice" d'oü 

sortiront ensuite les exoiplaires reproduits, y ccmpris Ie numero 1 

si on veut les numéroter. Les arts d'edition corpDrtent done deux éta- 

pes de creation: la confection de la matrice, Ie tirage S partir de 

cette matrice. Il y a done un ou plusieurs intermédiaires entre 1'ini- 

tiative de 1'artiste créateur et 1'achèvanent de cette oeuvre. La chose 

est trop évidente pour ne pas être reconnue, la defense centre cette 

evidence va done être d'en réduire 1'importance dans toute la mesure 

du possible et de diminuer Ie rOle de ces intermédiaires obligatoires. 

S'agit-il de la rareté que 1'argumentation paralt encore plus 

malaise è. avancer. On est, par hypothese, même devant des arts d'edi- 

tion, oü chaque piece est prodiiite en plusieurs exemplaires. Conment 
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peut-on encore arguer de rareté dans Ie cas de multiples. On va y 

parvenir, soit en démontrant que la multiplication ne peut être pous- 

sée au delS d'une certaine limite, pour des raisons techniques ou en 

vertu d'une decision.préalable, soit en démontrant qu'elle est vérité 
sans importance. 

Ces detK argumentations portant sur la spontaneité et sur la 

rareté des produits des arts de repetition vont d'ailleurs être 

canbinées, 1'accent étant mis tantöt sur 1'une, tantOt sur 1'autre 

selon les arts consldérés. Il faut pour Ie démontrer examiner plus 

en détail Ie cas de quelques-uns des plus Importants: la gravure, la 

fonte d*art, la tapisserie. Les mêmes analyses peuvent être faites pour 
les autres arts d'édition : médailles, céramiques, etc... On n'a pas 

cru cependant devoir les mi^tiplier [1], 

SECTION I - La gravure ;et l'estampe 

La gravure est certainanent dans Ie donaine des arts plastiques 

Ie procédé de reproduction qui a permis depuis son apparition la plus 

large diffusion d'oeuvres d'art. Cette apparition est elle-même tres 

ancienne pjisqu'elle semble être correlative S celle du papier qui lui 

sert de support materiel. On connalt done la gravure en Chine depuis le 

debut de 1'ère chrétienne, en Europe depuis le debut du Xivême siècle 

environ. Son essor par la suite est tres general, ccmne en t&ioignent 

quelques nans des maltres les plus illustres dans cette branche de 

1'art. Dürer en Allemagne, Lucas de Leyde, en attendant Rembrandt en 

Hollande; le groupe de graveurs réunis par Rubens en Flandre, Callot 

ou Gellée en Lorraine, la plelade des grands graveurs du XVIIIème 

et du XlX&ne siècles, de Watteau S Gustave Doré en passant par vingt 

autres,en France. ■ ^. 
■ '     ■* *■     V.- '■ 

Les techniques fondamentales de la gravure restent celles mises 

au point au cours des sièqlesprecedents, la principale innovation. 

(1) On notera enfin le cas assez particulier de la photographie en ren- 

voyant pour celui-ci au numero 2 de la revue photographies Céditée par 

1'Association Frangaise pour la Diffusion de la Photographie) Sythe 19E; 

consaoré en grande partie è ce probième de 1'originalité. 
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jusqu'a 1'apparition des techniques toutes modemes, ayant été 1'in- 

vention S l'extr&ne fin du XVIIIème de la lithographie. Ce sont 

ces techniques traditionnelles, toujours largement en vigueur, qu'on 

rappelle ici 3, tres grands traits. -    . 

La gravure, art de reproduction, coi^xDrte les deux operations 

fondamentales distinguées plus haut: la confection de 1^ "matrice", 

la confection S part ir de cette matrice d'un certain nanfare d'exem- 

plaires, qui s'appelle ici Ie tirage. 

1 - La confection de la natrice va se faire S partir de matê- 

riaiox divers: plaque de bois 3 1'origine, de cuivre, tres vite, d'acier 

S partir du XlXème siècle, en attendant des supports plus modemes, 

tels que,par exanple,le linoleum, les matières plastiques. Dans tous 

les cas, la confection de la matrice va consister S y porter l'enprein- 

te qui, au tirage, sera reproduite (a 1'envers naturellement, ce qui 

est S gauche quand on regarde l'ai^einte, étant è droite sur Ie tira- 

ge) .  ^.      - _. 

On peut,tres globalement, ranger en deux grandes categories 

ces techniques de realisation de 1'empreinte. Ou on >  la fait en 

creux, chaque ligne du dessin correspondant S un sillon dans la matière, 

OU on la fait en relief, la m&ne ligne aji^araissant sur la matrice 

ccnme une aspérité: (i] 

A- La taille "en creux" se realise elle-m&ne sur des matières 

dures ou relativement dures, plaques de cuivre ou d'acier, par des 

techniques variées. Les premières consistent S entailler la plaque 

avec MIX outil appropriê qui peut être, soit Ie burin, qui est 1'outil 

classique, soit la pointe sèche: 

1- Ie burin: Ie graveur se sert d'une planche de métal, 

généralement de cuivre, de faible épaisseur, parfaitement polie, et 

d'vm instrument, Ie burin, solide tige d'acier de section carrée ou 

(15 II n'y a gravure, au sens strict, que si on entaille la matrice j 
que ce soit en creux ou en relief, avec une gouge, un poingon, de 
1'acide etc...quand on se borne è appliquer sur une plaque matrice, par 
des procédés divers, (lithographie, monotype, etc) 1'encre qui sera re- 
portée sur 1'épreuve, il n'y a plus gravure mais "estampe". Le public 
non informé ne fait le plus souvent pas clairement la distinction -si 
bien qu'on a rappelée ces deux techniques-. 
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losangée, blseautée, emmanchée S lone petite poire de buis. Il attaque 

la planche en formant tin angle variable et, tout en creusant, soulève 

un copeau. Les sillons seront bordes de petites barbes de métal êcla- 

té qui seront supprimées avec \MI  ébarboir. 

2- La pointe sèche: la pointe sëche est la maniere la 

plus simple de graver sur métal, raais pas nécessalronent la plus fa- 

cile. Il suffit d'une plaque polie et d'une pointe quelconque. Le 

graveur dessine sur cette plaque en rayant la surface. Avec plus 

OU moins de vigueur, le métal sera plus ou moins arraché, done aussi 

creusé, mais chaque trait sera entouré de barbes en plusieurs épais- 

seurs, cette demiëre caractéristique dormant aiax pointes sêches un 

aspect tres particulier d' enveloppement de la ligne. La difference 

essentielle avec, par exerple, le burin, est que ce qu'il y a en sur- 

face est au moins aussi Important que le creux. L'encre, au tirage, ac- 

crochant les barbes, le resultat sera un noir velouté et profond, tres 

caractéristique. 

Les autres procédés consistent è creuser le sillon, non par 

1'action d'un outil, mais par celle d'un acide. Le point de depart de 

ces procédés est le même: la surface métall ique è graver est enduite 

d'un vernis protecteur. Le dessin S reproduire est tracé sur cette sur- 

face par une pointe qui retire le vernis protecteur lè. oü elle passé. 

La plaque étant ensuite plongée dans 1'acide; celui-ci épargne les 

zones recouvertes de vernis, et attaque celles-lS seules qui ne sont 

plus protegees, prolongeant 1'action de la pointe qui a percé cette 

protection. LS encore, ces procédés ccuportent deux grandes variantes: 

1'eau forte et 1'aquatine. 

1- L'eau foirte. Dans les techniques classiques de 1'eau 

forte, la planche est plongée dans un bain d'acide dilué. Cet acide 

mord les parties non protegees de vernis et creuse ainsi la plaque 

de métal, ccnrne le faisait le fcurin. La mor sure, c'est-S-dlre le creux, 

jugée suf fisante, la plaque est rincée, dévemie et prête au tirage. 
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2- L'aquatinte. C'est le m&ne processus que 1'eau-forte, 

mais, avant de plonger la planche dans 1'acide, on recouvre certaines 

surfaces de poussières ou de grains de résine. La planche est chauf- 

fée, et la résine adhere solidement au metal. C'est en quelque sorte 

un vernis, mais un vemls troué d'une multitude d'espaces. L'acide 

mord aux endroits ou il n'y a pas de points de résine, et creuse tout 

un ensemble de petits trous. Par morsures successives le graveur peut 

donner optiquement vine teinte reguliere. 

B- La taille en relief est, dans sa formule classique, la 

"taille d'épargne", pratiquêe sur une matrice en bois. Elle a cepen- 

dant trouvé son prolonganent moderne et son rajeunissement par le 

recours S d'autres matières, linoleum, matières plastiques, etc... 

Pour en revenir au bois. La taille "d'épargne" va consister, 

aprës avoir reproduit le dessin sur une surface de bois unie et polie, 

S abaisser le niveau de cette surface tout autour de chacun des tradts 

du dessin, en "épargnant", par contre, ces traits qui, 3 la fin de 

1'operation, apparaltront done en saillie sur 1'ensemble de la surface, 

coimie les caractères des anciens "tampons" ou cachets en caoutchouc ou 

en métal utilises encore aujourd'hui dans des multitudes de bureaux 

publics ou privés. Les bois anployés sont généralement des arbres 

fruitiers, bois hcmogènes et les planches découpées dans le sens de 

1'arbre, d'oü le non de bois de fil. 

Au XlXème siècle, le besoin se faisant sentir d'xone gravure tres 

precise, xxne eaatre technique a vu le jour: c'est le bois de bout. L'ar- 

bre est le buis, au bois extr&nement dur et coupé en "tranches". Seul 

le ooeur est conserve. La petitesse de la partie utilisée nécessite 

alors un assemblage de cubes de bois en mosalque. L'honogéneité de la 

surface permet 1'enploi d'un burin, instrument d'une extr&ne finesse 

dans le détourage. 
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La lithographie se rapproche de ces procédés, non pas par sa 

technique m&ne, Ccu: elle n'implique aucune taille de la itiatrice, ni 

en relief, ni en creux, nais elle aboutit pratiquement au même resul-ji^^ 

tat qui sera de juxtaposer la matière inprinvante sur la surface de 

cette matrice. La lithographie ne nécessite qu'un talent de dessina- 

teur. Aucun outil, si ce n'est un cra^-on ou une plume; 1"artiste des- 

sine sur une pierre calcaire S 1'aide d'un crayon gras ou d'encre 

grasse. Le dessin terminé, il fixe les graisses sur la pierre S. 

1'aide de gam^ arabique. La pierre est huiriectée et prête au tirage. 

L'intprimeur passera un rouleau chargé d'encre grasse sur toute la 

surface de la pierre. Mais 1'encre ne se déposera que IS oü il y a 

du gras, 1'eau "refusant" les graisses. 

Le tirage 3 partir de la matrice va lui aussi se présen- 

ter sous des formes difféi'entes, suivant que cette matrice a été 

traitée en "creux" {taille douca) ou en relief (taille d'épargne ou 

lithographie). 

Dans le premier cas, la surface toute entière de la matrice est 

enduite d'encre, plus soigneusanent essuyée. A la suite de cette essu- 

yage 1'encre a totalaneiit dispaxu de 1"ensemble de la surface S 1'excep- 

tion des sillons oü elle subsiste. La matrice est alors recouverte 

du papier 3 Imprimer, préalablanent humidifiée pour le rendre plus 

souple et faciliter 1'absorption de 1'encre. Ce papier est lui-même 

recouvert d'une épaisseui: de tissu de laine et le sandwich ainsi 

constitué: matrice, papier, laine, introduit entre les rouleaux d'tjne 

presse oü il va passer en subissant une tres foirte pression. Sous son 

effet, le papier va pénétjcer, au moins partiellement, dans les sillons 

de la plaque et, la capillarité aidant, ponper en quelque sorte 1'encre 

déposée dans ces sillons. Le procédé exige done une presse qui exerce 

une tres forte pression et en consequence, aamme on 1'a déjS dit, une 

matière constitutive de la matrice suffisairroent résistante pour suppor- 

ter sans dcnrnage cette pression, au nvsins un nanbre de fois suffisant 

pour un usage raisonriable. 
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Dans Ie second cas, taille d'épargne ou lithographie (et c'est 

ce en quoi ils sont ccnriuns italgré les differences techniques qui les 

séparent:, par ailleurs)v 'l'encre se déposera sur les seules parties 

sensibles de la surface de la matrice et il en résultera qu'il suffi- 

ra d'appliquer la feuille è Inprimer sur cette surface avec une force 

modérée poxir qu'elle soit attpreinte d'encre. Le procédé pour apposer 

adLnsi l'encre en surface diffère cependant dans les deux cas. 

Dans celui de la gravure sur bois (taille d'épargne) on pousse 

sur la surface de la matrice un rouleau encreur avec suffisant de 

delicatesse pour que l'encre ne se depose que sur les parties res- 

tées en relief. IA encore, 1'analogie avec "le tampon" en caout- 

chouc rend cottpte aisëment de la methode (étant entendu que dans ce 

cas au lieu de pousser un rouleau encreur sur le "taitpDn", on appuye 

sirtplement celui-ci sur une surface encrée). Dans le cas de la litho- 

graphie, la pierre ou le papier lithographique sur lesquels le dessin 

a été porté au pinceau trempé dans une encre spéciale, ou au crayon 

spécial, seiontau mcment du tirage d'abord humectésd'eau, ensuite 

passésau rouleau encreur, mais, catme on 1'a déjS dit, l'encre d'im- 

pression ne se déposera que 15 oü il y a déjS du gras, et ne s'arrê- 

tera pas sur les surfaces uniquanent mouillées d'eau. On utilisera 

pour le tirage une presse spéciale, dite presse 3 rateau. 

Tout ces procédés, ramenés ici S leurs traits essentiels, se 

conpliquent et se ccmplètent éventuellement. Ainsi la matrice peut 

être perfectionnée d'un stade S 1'autre et passer par plusieurs "états" 

successifs avant de satlsfalre l'eirtiste. En principe, ces états mar- 

quent des progrès, et ccrnportent des corplications croissantes, mais 

il est également possible, au noins dans certaines techniques, de sup- 

primer cl un stade donné de 1' élciboration des élönents du dessin qui 

existeront done dans les praniers états et non plus dans les demiers. 

De m&ne, il n'est pas exceptionnel qu'une technique soit cotplétée 

par une autre. Ainsi la plaque de cuivre, creusée S 1'eau forte, 

pourxa être ccmplétée et affinée par le recours 5 la pointe sèche, 

etc... De m&ne encore, la confection de gravures et notaimient de 
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lithographies en couleurs exigera des cotplications suppl&nentaires. 

On utilisera successivenient plusieurs matrices, chacune ne portant 

que Ie dessin correspondant S une couleur déterminée, et la feuille 

è. imprirter passera successivenient sur ces diverses matrices. Le pro- 

cédé exige bien évidanment Tjn repèrage extr&nernent précis, de telle 

maniere que les différentes Impressions, en couleurs variées, qui 

sont portées sur la m&ne feuille coincident exacteraent et se canplè- 

tent au lieu de s'enchevêtrer. 

Tout cela fait que 1'art de la gravure est un art qui, sous une 

même appellation et une réelle identité de nature, se prSte S des 

modalitës extr&nement variées et S une tres grande souplesse d'utili- 

sation, mais aussi 3 une réelle difficulté d'appreciation, car il est 

souvent fort malaise, sauf pour des specialistes tres avertis, de de- 

terminer au seul examen d'une gravure S quelle technique elle ressortit, 

si elle est du pronier ou du second état, etc... 

X 

Du point de vue de notre étude, il nous faut dégager comment et 

dans quelle mesure il est possible d'user, pour éviter la dévalorisa- 

tion excessive des gravures, des deux arguments de principe de la 

spontaneité et de la rareté. Celui-ci est évldantnent le plus malaise S 

avancer car la graviore est par ses caractéristiques une technique de 

reproduction en grand nonhre. On va done mettre 1'accent avant tout, du 

moins S 1'époque moderne, sur 1'irrportcmce du rOle laissé S 1*artiste 

créateur. On ne négligera pas cependant de recourir, S titre accessoire, 

S 1'argument de la rareté, 

1 - L'importance du rQle laissé a 1'artiste créateur. 

Toute gravure part d'une ma trice qui reproduit sous une forme 

technique déterminée, 1'oeuvre è. reproduire. Dès lors, deux situations 

sont possibles: ou bien la matrice, disons pour nous liraiter S un cas, 
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la plaque de cuivre creusée en taille douce, va être faite par un 

artiste distinct de 1'auteur de 1'oeuvre S repcoduire, ou bien elle 

est faite par Ie m&ne artiste. Dans Ie premier cas, il y aura done un 

auteur, plus -un intermediaire, Ie graveur, on sera en presence d'une 

"gravure de reproduction", dans Ie deuxiëme cas, il n'y aura qu'un 

auteur qui assumera en m&ne terps Ie travail du graveur; il s'agira 

d'une "gravure originale". Pour redire la m&ne chose avec plus de 

clarté "vine gravure originale" est une gravure exécutée par 1'artiste. 

"Une gravure de reproduction" ou d'interpretation est une gravure exé- 

cutée d'après xm dessin ou une peinture faits par un autre que Ie 

graveur. 

Il est hors de dcute que dans la sensibilité moderne, qui fait 

de 1'oeuvre d'art Ie produit litmédiat de la faculté créatrice de 

1'artiste, la gravure originale l'anporte de loin sur la gravure de 

reproduction. C'est done 1'argumentation essentielle que va utiliser Ie 

monde de 1'art, artistes et marchands, pour maintenir en bon rang 1'art 

de la gravure. En fait, la quasi-totalité des gravures irexiemes mises 

en vente 2 bon prix chez les marchands specialises sont des gravures 

"originales" et la gravure de reproduction ne se trouvent plus que 

dans quelques endroits, boutiques secondaires vendant des pieces cou- 

rantes, ou marchands specialises dans les gravures anciennes. 

C'est qu'en effet la devaluation des gravures de reproduction 

par rapport aux originales est un phénanène récent. "Au XVIII&ne et au 

XlXèitfö siêcleset jusqu'au ranêintisme, la gravure originéile n'était 

recherchée que de quelques artistes et on lui préférait... la gravure 

de reproduction" (1). La raison en est siitple: jusqu'S 1'époque 

(1)- Jean Mh&nar - op. cit. - p.11 - Michel Melot, è son tour, conser- 
vateur en chef des estampes S la bibliothèque nationale è. Paris, 
écrit de m&ne "è.  la fin du (XVIIè) siècle, la situation est enco- 
re plus nette la gravure, c'est la reproduction... Au détut du 
XlXeme siècle, la g:gAire originale avait fini par être pratique- 
ment éliminée. Que représentaient en effet pour les contemporains 
des années 1830 les gravures originales que nous admirons aujour- 
d'hui? L'Hamlet de Delacroix, 1'Othello de Chassêriau, Ie Cahier 
d'Eaux-fortes de Paul Huet, furent autant d'échecs cximierciaux 
ccmplets" - Revue de 1'Art 1973 - n° 21 - page 113. Editions du 
Centre National de la Recherche Scientif ique Paris - 
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cxjntonporaine Ie seul procédé technique permettant de reproduire et 

de diffuser camodément les chefs d'oeuvre de la peinture (et d'ail- 

leurs des autres arts) est la gravure. L'amateur qui veut connaltre 

les chefs d'oeuvre des grands maltres, et qui, par ailleurs, n'a S 

sa disposition, ni les musées, ni les facilités de transport actuelles, 

n'a S sa disposition, pour constituer son musée imaginaire, que les 

gravures de reproduction. Ccrtme celles-ci sont au surplus souvent 

fort belles, du moins dans 1'esthétique du temps oü on appréciait Ie 

travail techniqueraent bien fait, on congoit qu'elles soient tres recher- 

chées. Le maltre de la gravure de reproduction Marc Antoine Paimondi 

est considéré oanne un artiste de premier rang "a Bologne, on le con- 

sidérait ccrme un Dieu". Les plus grands maltres, de la taille de RubenJ 

ont S leur disposition une équipe de graveurs pour assurer la diffusion 

de leur oeuvre. Jusqu'a la fin du XlXènie, c'est-a-dire jusque 1'appari- 

tion d'autres techniques (photographie, et surtout techniques d'inpri- 

merie permettant de reproduire des photos qui ont été mises au point 

tres vite (1) la gravure de reproduction sera le procédé normal et 

apprécié des amateurs éclairés conme du grand public. Lamartine rappor- 

te qu'on vendit "pour des millions", de reproductions de 1'arrivée 

des moissonneurs de Leopold Robert par Meneuri en 1831, et c'est par 

la gravure de reproduction qu'on fait connaltre aussi bien les grandes 

oeuvres politiques ou patriotiques que les toiles qui ont mérité dans 

les salons officiels praniers prix et achats de 1'Etat. 

La gravure originale existe, elle aussi, depuis 1'origine, utili- 

sée soit par des graveurs qui se sentent assez d' inspiration pour créer 

leurs propres oeuvres, c'est le cas par excellence de Jacques Callot, 

soit qu'il s'agisse d'artistes qui usent de la gravure aussi bien que ■ 

de la peinture et dont Renibrandt constitue évidenitient 1'exenple le plus 

illustre . C'est au XlXème siècle qu'elle va cependant prendre son 

(1)-Michel Melot - op, cit. "Historiquement, la conception actuelle de 
l'estampe originale est done datable: elle naquit entre 1839 et 1862 
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essor, en raison d'une part de la poussée de 1'esprit ronantique 

qui exalte la liberté et la créativité spontanée, d'autre part, 

d'innovations techniques, c'est, 3 la fin du XVIIIème siècle 1'in- 

vention de la lithographie qui pennet de faire des gravures en 

usant directement du pinceau et du crayon sans avoir S recourir au 

burin et S 1'acide qui exigent une formation technique sérieuse, 

et qui pennet done S de ncmbreux peintres qui y répugnaient jusque- 

la de s'essayer a la gravure. C'est un peu plus tard racierag.B 

acier qui pennet des tirages plus importants, etc... (1) 

A 1'époque contenporaine, 1' importance relative des deux genres 

est évidente. La gravure de reproduction n'a plus qu'un röle secon- 

daire, car elle est surclassée dans son rÖle propre par des techniques 

modemes plus simples et plus efficaces. Par centre, la gravure origi- 

nale connalt un développement sans doute plus grand que jamais. Une 

bonne partie des grands maltres modemes faisant une place a la gravu- 

re dans leurs activités, et les marchands y portant un intérêt d'autant 

plus grand qu'elle permet de satisfaire aux aspirations d'un public 

attiré par "1'oeuvre d'art", mais pour lequel les prix de la peinture, 

dès lors qu'elle est signée d'un non connu, sont tout S fait inacces— 

sibles. Il y a done aujourd'hui un tres reel développement de la gra- 

vure originale, c'est-S-dire de celle qui se définit par Ie fait que 

c'est 1'artiste lui-m&ne qui realise de sa propre main "la matrice" 

qui servira directanent S 1'inpression des exenplaires livrés au pu- 

blic a). 

Cd)    1'acierage consists è recouvrir, par galvano plastic, la plaqua de 
cuivre une fois gravée d'une pellicule d'acier, assez mince pour ne pa: 
altérer la finesse de la gravure, mais qui suffit a conférer a la 
matière une resistance beaucoup plus grande. 

(i)- Cette vogue de la gravure originale ne va pas sans soulever cer- 
taines contestations. Devant son développanent, certains ont parfois 
mis en doute que tant de peintres connus soient en même temps capa- 
bles de maitriser les techniques diverses et campliquées de la gra- 
vure et ont laissé entendre que certains recoutvaient S 1'aide de 
praticiens dont Ie röle et Ie ncm n'étaient pas mentionnés. C est 
la un problëme d' authenticité des pieces et de probité des artistes 
et des marchands,trop important pour n'en pas faire mention, mais 
qui ne suffit pas è ranettre en cause, ni la definition de la gra- 
vure originale, ni 1'iitportance contanporaine de son role.il faut en 
outre remarquer que beaucoup d'artistes recourent è la lithographie 
qui n'exige pas eet apprentissage particulier. 
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2 - La raretë. 

La gravure est par nature mSme une technique de reproduction, 

de multiplication, dont il semble paradoxal de limiter volontairement 

les effets. De fait, la notion de tirage llmité paralt une notion 

moderne. Ce serait, en sens inverse, un abus de logique d'y voir une 

itionstruosité, un concept centre nature. Car, tres évidanment, il y a 

toujours eu des limites S la reproduction que permet la gravure: 

limites techniques, tout d'abord, qui variant avec les procédés utili- 

ses. La "matrice utilisée" se détériore a 1'usage, plus ou moins vite, 

mais inexorablement et il arrive un mcment oü elle ne peut plus être 

utilisée. Ces limites sont Ie plus souvent plus larges qu'on ne Ie 

laisse entendre pour en justifier d'autres. Limites écononiques: 

1'éditeur produit des gravures pour les vendre et en quantité suffi- 

sante pour répondre S la derande. Limites historiques: qui ne sont que 

la constatation des faits: certaines graviores n'existent plus qu'en 

petit nonhre, soit qu'elles aient, dès 1'origine, été tres peu tirées: 

c'est, par exemple, souvent Ie cas des praniers états constituant des 

essais, des mises au point qui n'étaient tirés qu'en petit natibre; 

en sens inverse, d'autres gravures abondamment tirées ont pu devenir 

rares simplesnent parce que ce qui est largatient répandu n'est pas 

considéré, tant que dure cette abondance, ccrme digne d'etre soigneu- 

sement conserve. La rareté naturelle de certaines gravures est done un 

fait frequent et justifie tout naturellement qu'elles soient plus re- 

cherchées et valent plus cher que les autres. 

Le phénanène nouveau est la creation volontaire de la rareté 

par la limitation volontaire et annoncée a 1'avance du tirage, si 

bien qu'elle deviant un engagement juridique de 1'éditeur a 1'égard 

des acquéreurs de ces premières séries (car tout éditeur de gravures 

s'est tou jours fixé un chiffre de tirage, mais sans s'interdire 

d'y revenir et de le reprendre). Qr, c'est maintenant la formule nor- 

male de 1'edition originale. Telle gravure est êditée a tant d'exem- 

plaires. Et le plus souvent, cette limitation est entourée de garan- 

ties. La plus extr&ne consiste en la destruction m&ne de la matrice, 

une fois le tirage annoncé attaint. Ia planche de métal est rayée, la 
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pierre lithographique brisée, de telle maniere qu'on ne puisse plus 

s'en servir et cette destruction est annoncée, publiée. 

Dans une formule moins extreme, on se contente de donner S cha- 

que acquéreur 1'assurance que Ie tirage a bien été effectiveraent limité 

Elle est foumie sous forme de 1'indication sur chaque exeitplaire de 

1'inportance du tirage et du numero de eet exanplaire sous la forme 

traditionnelle 1/150, etc... jusqu'au demier 150/150 (1). L'usage 

frequent est d'authentifier en quelque sorte,et cette garantie, et 

celle de 1'origine mSme de la piece, par la signature de 1'auteur, et 
d'oü 

dans la pratique contarporaine par la signature autographe,Vl'expres- 

sion moderne "gravure originale de X..., tirage limité a Y exert^Jlaires, 

numérotés et signé-S par 1'artiste.^ L'acquéreur beneficie done a la 

fois de la possession de la piece, de la garantie de son caractère 

original, du chiffre du tirage, et Ie plaisir coiplexe S analyser, de 

posséder un autographe de 1'auteur, qui établit ainsi une sorte de 

lien direct entre celui-ci et Ie possesseur de la gravure, quard bien 

même ils ne se seraient jamais rencontres, ce qui est Ie cas normal 

(1'artiste se réservant pour les offrir S ses propres relations ou 

aux personnes qu'il desire obliger pour des raisons quelconques un 

certain nonbre d' exanplaires hors-catmerce, et hors numérotation qui 

porteront normalonent vine mention spéciale: H.C. en frangais, sans 

Ie plus souvent d'indication de chiffre global de tirage). 

Tout ce système de creation artificielle et volontariste de la 

rareté est tres certainement efficace pour valoriser les editions 

originales modernes. Il n'a en soi rien de vrairaent choquant dans la 

roesure oü il est clairanent explicité, dès Ie depart. Des obscurités 

peuvent cependant subsister dans certains cas et S 1'égard de certains 

(1)- Mchel Melot - op. cit. marque d'ailleurs que cette limitation 
annoncée doit être interprétée avec prudence. Aussi il peut arriver 
qu'on édite cent exanplaires sur Japon numérotés de 1 S 100, 
puis deux cents exaiplaires sur vélin d'Arches, numérotés de 1 è 
200, etc... 
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piblics mal infonnés. Ainsi Ie ncsnhre des exanplaires d'artiste, ou 

hors ocmtierce, n'est pas Ie plus souvent indiqué; Ie chiffre global 

des exemplaires de conmerce, même s'il est irdiqué, prend un sens 

différent selon qu'il est plus ou moins grand: 50, 100 exemplaires 

sont un tlrage réellement llmité, 250 ou 300 Ie sont évidantient 

moins, surtout si 1'auteur n'est pas illustre, mais il n'est pas sür 

que tous les acquéreurs s'en rendent bien cotrpte et il est probable 

que certains attachent de 1'liiportance S la notion même de limitation 

plutöt qu'S son montant même (1). 

SBCTICM 2 - La Sculpture. 

La sculpture est sans doute la branche des arts plastiques sur 

laquelle règnent Ie plus d'erreurs et d'equivoques. Son importance 

historique et son attrait esthétique sont considerables. Elle a été 

dans un tettps la branche la plus évoluée de 1'art, celle qui permettait 

de donner 1'image la plus fidele de la réalité, aussi longtemps que 

la peinture ignorait ou connaissait mal les moyens de rendre 1'illusion 

de la troisiètie dimension, alors qu'elle est bomée aux deux de la 

surface peinte. Elle mêle des genres tres varies, propres S attirer 

(1)- Pour prendre un e>:en:ple dans un dcmaine voisin, mais qui possède 
lui aussi ses propres régies du jeu, onavu, ilya quelques 
décennies, fleurir les clubs de livres qui rééditalent des ouvra- 
ges anciens, Ie plus souvent tonbés dans Ie dcmaine public, en 
editions numérotées, portant la mention de tirages S 1.000, 
2.000, 3.000 exenplaires. Ce n'étaient évldamient ni des editions 
originales, ni 1'indication d'une réelle rareté, la plupart de ces 
ouvrages exlstant en dizaines ou centaines de milliers d'exemplai- 
i-es sous Ie label d'autres éditeurs. C'était simplanent 1'utilisa- 
tion de la technique de la rarefaction, ou plutöt d'une apparente 
rarefaction. 
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des publics tres différents, depuls la sculpture monumentale jus- 

qu'aux statuettes de salon. Enfin, et surtout, ses techniques sont 

encore plus conplexes et surtout plus mystérieuses que celles des 

autres arts, leur ccrplexité rendant par elle-m&ne leur divulgation   ^^^ 

difficile,au moins sous une forme aisönent conpréhensible. 

1- Les techniques- 

On peut globalement les regrouper en deux grandes categories: 

la taille directe et la fonte. 

La taille directe consiste, ootnme 1'indique son non même, S 

mcxSeler directanent 1'oeuvre dans la matière m&tie dont elle sera 

constituée: pierre, marhre, bols, etc... Il s'agit done nécessaire- 

ment d'iine matière, si ce n'est dure, du moins assez ferme et résis- 

tante pour conserver la forme qui lui a été donnée et pour avoir une 

resistance raisonnable au terps. Il en resul te nécessairanent une 

difficulté qui fait également Ie mérite et 1'intêrêt du procédé: il 

exige la soumission relative de 1'artiste S la matiêre enployée qui 

n'est pas nécessairanent hcmogène. Chaque bols a ses caractéristiques, 

mais les pierres en ont tout autant, plus ou moins dures, plus ou 

moins hcmogènes, veinées, mélangées d'él&nents différents (granula- 

tion, fossiles, etc...) et 11 faut en tenlr ccitpte, adapter 1'oeuvre 

aux caractéristiques de la matière. D'autre part, la taille directe 

consiste S retirer du bloc de matière des morceaux, des copeaux pour 

lui donner peu S pieu la forme choisie, et la methode est irreversible, 

ce qui a été retire en trop ne peut plus être remis en place: 11 faut, 

ou modifier Ie pro jet, 1'adapter, ou recamencer 1'operation. La tail- 

le absolument directe, spontanée, oü 1'artiste attaque la matiêre sans 

autres guides que sa pensee et sa main est done rare. Le plus souvent 

11 y aura xme  ébauche, un modèle plus ou moins poussés. On peut done 

pratiquer la taille directe sans qu'elle soit spontanée, en partant 

d'un modêle realise dans une autre matiêre et éventuellement dans une 

autre dimension. Les difficultés inhérentes S la taille, connalssance 

du materiau, des techniques de taille, subsistent, mals la creation 

réelle ne se fait plus S ce stade mais 3 un stade precedent, celui de 

la creation du modèle. Il faut done reprodulre celui-el tres exaete- 

ment, tres rigoureusament, d'oü le recours S des methodes de "mise au 

point", souvent tres anciennes, qui consistent è multiplier sxor le 
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iTodèle des points de repère situés dans les trois dimensions, et 

S les reporter sur Ie bloc de matière, en Ie taillant peu è peu. On 

y parvient par Ie recours au ccmpas et depuis 1'époque moderne peur 

Ie recours S la machine è. mettre au point, assemblage de tubes de 

métal qui se vissent et s'articulent les uns dans les autres et qui 

est place successivement devant Ie modèle, puis devant Ie bloc de 

inatière, de maniere S permettre de transpober de 1'un S 1'autre chaque 

point de repère, Un systène de pentographe inventé en 1837 permet de 

réaliser cette transposition en modifiant 1'échelle: on pourra done 

transposer Ie modèle en Ie grandissant ou en Ie réduisant. Ce travail 

de mise au point est done vin travail de minutie et non d'invention 

et done confié normalement 3 des specialistes. Il aboutit a donner au 

bloc de matière sa forme générale et S Ie semer de points de repère, 

qui marquent 1'extreme llmite oü pou3rt:a aller la taille. Il restera 

ensuite S achever 1'oeuvre, en retirant ee qui reste de matière en 

trop entre les repères. ^ 

La fonte consiste, elle, S réaliser 1'oeuvre dans un métal, 

normalement la fonte elle-in&ne, ccnposée pour 1'essentiel de cuivre 

et d'étain, éventuellement acccrtpagnés d'autres métaux, tel que Ie 

plotib pour lui donner certaines caractéristiques spéciales de ductilité, 

ou de resistance, etc... Ce métal n'est pas mis en forme directement, 

S froid, mais fondu S chaud dans un moule préalablement constitué è 

partir du modèle. L'operation de fonte est done une operation cotplexe 

qui con^srend inévitableraent au moins trois phases, mais dont certaines 

sont elles-m&nes ecnplexes. 

La première est celle de la confection du modèle qu'il s'agit de 

reproduire. Il peut être confectionné en diverses matières, Ie plus 

souvent en glaise qui donne S 1'artiste créateur la facilité, toute 

relative bien entendu de la modeler 3 son gré, sans cependant perdre 

de vue qu'il est destine S être reproduit en fonte et en tenant cor^Jte 

des caractéristiques de eelle-ci, de poids, de resistance, etc., 

notanment 1'usage de la glaise, ou de materiaux similaires, permet 
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les retours, les repentirs qu'exclut la taille directe, le itodèle sera 

done a certains egards peut 6tre rooins spontane, mais il permettra 

plus de finesse, de sensibilité. 

Cette deuxième operation sera suivie de la confection du noule 

OU le pl\xs souvent des inoules. Le modële en glaise est, en effet, 

fragile et le plus souvent éphêmère: on cotnnencera done par y substi- 

tuer par moulage vn modèle en une substance plus ferme, plus résis- 

tante, le plStre. On f era done un premier moule, qui recevra 1'enprein- 

te en négatif du modèle et dans ce premier moule on coulera du pIStre 

qui prendra done la forme du modèle et oonstituera le "plStre origi- 

nal", c'est-a-dire la réplique exacte en plStre de ce modèle, sous la 

réserve que 1'artiste pourra éventuellement encore S ce stade le 

retoucher ou le ccnpléter. Quant S ce pranier moule, il aura été dé- 

truit au cours de 1'operation de démoulage. A partir du plStre origi- 

nal on réalisera alors un second moule le "moule a bon creux", ou 

"moule a pieces", qui est, lui, réutilisable et, S cette fin, démon- 

table en une série d'élénents qui s'ajustent les uns aux autres, de 

telle maniere qu'on puisse en extraire la piece qui aura été reprodui- 

te sans avoir S le casser ocmme e'est le eas du moule de depart, Ce 

moule S bon creux, autrefois realise en pIStre 1'est normalanent 

aujourd'hui en matéria\ix plus souples et plus résistants qui facili- 

tent 1'usage du moule, le dénoulage et la réutilisation. 

Le troisiëme stade va être celui de la fonte: extr&nonent 

ccnplexe, elle aussi. Si, en effet, on peut, pour de petites pieces, 

se content er d'une operation de fonte simple qui, réduite S son prin- 

cipe, consiste a introduire du métal en fusion dans un moule dont il 

prend la forme pour 1'en retirer une fois refroidi, il faut souligner 

que tres vite cette methode devient inpraticable car, dès que la 

piece atteint certaines dimensions, elle aboutirait è créer des 

fontes d'un poids énorme, d'un coüt considerable, et quasi indépla- 

^ables. La fonte normale est done, hormis le cas des tres petites 

pieces, une fonte en creux, épaisse seulement de un S deux centimetres 

en moyenne (1'épaisseur variant suivant la taille et la forme de la 

piece et n'étant pas la même dans toutes ses parties, qui n'ont pas 

a supporter les mSmes resistances). Par ailleurs, il s'agit de pieces 
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parfois considerables (les cas extrStnes représentant des pieces de 

plusieurs metres en dimension et de plusieurs tonnes en poids de 

métal), aux formes cotipliquées et dont il faut rendre toutes les 

nuances de la surface, puisque c'est celle-lS seule que verra 

finalement Ie spectateur. C'est done une operation compliquée qui se 

realise elle-m&ne par deux techniques: la fonte è. eire perdue et la 

fonte au sable. 

a)- La fonte S eire perdue. L'intérieur du moule S bon creux 

est enduit au pinceau d'une oouche de eire (2 s 3nin) bien homogene 

qui adhère aux moindres reliefs du moule. L'épaisseur de la eire 

deviendra celle du bronze. Aujourd'hui la eire d'abeille est rerplacée 

par un mélange de eollopiiane, cerésines, térébenthine, paraffine. 

Le noyau. Le bronze ne ranplit pas la totcdite de la statue, 

et le noyau servira de support au métal en fusion, en renplissant le 

vide intérieur. Une armature, qui restera dans le bronze, soutiendra 

1'oeuvre achevée (statues équestres) et sera prise dans le noyau formé 

de plStre, de siliee et d'eau. Ce mélcinge, encore liquide, sera verse 

dans la chape. 

Une fois le noyau durci, la chape est ouverte et 1'oeuvre de 

eire apparalt semblable è. 1'original. L'artiste peut eneore la retou- 

cher a 1'aide de spatules chauffées, de boulettes de eire, signer et 

numéroter son oeuvre. 

L'attaque. Ce vieux terme de métier désigne une phase importan- 

te du travail, dont dépendra la bonne repartition du métal. Le maltre 

fondeur enfonce des clous dans le coi^ss de la sculpture. Ces clous 

traversent la eire et maintiendront le noyau en place h  1'intérieur 

du moiile, une fois la eire fondue. Puis on place des bStonnets de 

eire: les égouts serviront S évacuer la eire. Les jets conduiront 

le métal en fusion lors de la coulee 3 toutes les parties de 1'ouvrage, 

de haut en bas par un jet vertical et par des jets obliques, pour 

répartir rapidement le métal avant qu'il ne refroidisse; les events, 

places sur le cOté pemiettront è. 1'alr et aux gaz de s'échapper. 
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Le iroule. L'oeuvre de eire, emprisonnée par le réseau des 

jets et des events, sera recouverte du moule, constitué de terre 

réfractaire, de plStre, de silice, d'eau. Les extrémités de eire 

des égouts, des jets, des events affleureront S la surface du moule, 

qui sera cerclé de fils de fer pour résister è la pression du métal 

en fusion. 

Le four. Le moule, une fols sec, est place dans un soubassement 

de briques, le foyer du four. Le moule est cuit è.  200° c., puis 

300° c, pour faire fondre la eire par les égouts, puis 600° e pour 

rendre le moule réfractaire et enlever toute trace de eire et d'humi- 

dité. 

Seuls demeurent le noyau fixé et 'suspendu au moule par les 

clous, et un vide laissé par la eire, et apte è recevoir le bronze. 

La coulee. C'est la part ie la plus spectaculaire de la fonte. 

Le moule est enterré dans une fosse, non loin du foumeau. De  la 

terre réfractaire entoure, soutient, chaque partie et permet enoore de 

consolider le moule. Seul dépasse 1'orifice des jets, S mSme le sol 

de la fonderie. Le métal liquide, è.  I.l00°c est débarrassé du "laitier" 

(imparetés), puis rapidanent verse. 

b)- La fonte au sable. Le "sable" est en réalité une terre 

argileuse au grain fin. Le sable, pour être apte S la fonte, doit 

être: plastique, pour conserver 1'ertpreinte du modèle; fin, pour que 

la surface des pieces soit nette; réfractaire, pour résister au métal 

en fusion et en mouvement, pennettre 1'evacuation des gaz qui se déga- 

gent lors de 1'arrivée du métal (gaz contenus deins le métal et gaz 

produits par 1'action du métal sur le sable). 

Le moulage au sable (argile et silice) rappelle quelque peu 

1'usage d'un moule S pieces ("è bon creux"). Le modèle, généralanent 

en piatre, est divisé selon des coupes judicieusement placées , 1'essen- 

tiel étant que toutes les pieces soient de dépouille, c'est-S-dire 
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susceptibles d'etre retirees du moule sans qu'on aie S briser celui- 

ci. Auteur de chaque piece, enterrée è. demi-épaisseur dans vm dend- 

noule inséré dans un cadre en f er, on foule Ie sable au doigt et 

au maillet de bois, puis on ménage en creux les conduits des jets 

et des events. 

La surface du dani-moule est recouverte de talc ou de fécule, 

et on continue S tasser Ie sable autour du raodêle. Le moule, une 

fois constitué (en deux parties), on 1'ouvre pour dégager le modèle 

et former le noyau qui sera la réplique du modèle, mais en sable 

(moins tassé que le moule pour absorber les gaz). Des fers et des 

tubes en creux (les lantemes) maintiennent solidaires le moule et le 

noyau. Il faut maintenant créer xm espace que le métal viendra con- 

bler. Le "noyauteur" pratique le tirage d'épaisseur en enlevant, avec 

un ébauchoir tranchant, une couche reguliere de deux S trols milli- 

metres sur toute la surface du noyau. Ce travail determine la qualité 

de la fonte. 

Les deux parties du moule sont refermées, et passées dans une 

étuve pour assécher et durcir le sable. On pourra alors couler le 

métal. 

Dans les deux cas, il restera une fois le métal refroidi et 

retire de sa chappe de fonte S le mettre en état. Dans les deux cas, 

en effet, ce qui resulte directament de la fonte ressenible mal, aux 

i'eux du profane, è ce que sera 1'oeuvre. Tout d'abord, la piece est 

en morceaux, moins notibreux dans la methode de la eire perdue que dans 

celle du sable (pour une piece d' inportance quelques dizaines dans 

le premier cas, gaelques centaines dans 1'autre) qu'il va falloir 

assembler. Ensuite ces morceaux portent les traces de 1'operation de 

fonte, celle des events qui ont permis aux gaz de fusion de s'échap- 

per, des égouts, par oü a coulé la eire, des clous de fixation du 
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noyau, ou des lantemes, etc... sans coitpter les éyentuels défauts 

mineurs de fonderie: bulles, défauts d'épaisseur 5 certains endroits, 

etc.... Il va done falloir procéder après Ie refroidissament (qui 

peut prendre selon les dimensions de la piece de quelques jours S 

quelques semaines) et Ie démoulage de la piece, 3 une toilette 

ccïiplexe qui s'appelle la ciselure. 

La reprise S froid constitue 1'avant demière étape. Les jets, 

les events doivent être coupes, Ie noyau enlevé; les llmes, les ra- 

cloirs, les turins effacent certaines irtperf eet ions de la surface, 

lissent, polissent, reprennent certains détails du visage, de la 

chevelure. L'oeuvre originale, placée S cöté de lui, guide Ie cise- 

leur dans son travail. 

Enfin, Ie plus souvent la piece subira une demière operation: 

1'apposition d'une patine. L'oxydation suffit è altérer la surface du 

métal et è. lui donner un aspect coloré, mais on peut essayer d'activer 

l'oxydation: Ie "patineur" ocnmence S nettoyer Ie bronze a 1'eau et 

S 1'acide sulfurique, Ie rince S. 1'eau chaude bicarbonatée. Le bronze 

prend alors sa vraie couleur rouge-jaune. A 1'aide de plusieurs ele- 

ments, entployés souvent slmultanément, application des acides, rin- 

gage S 1'eau, séchage au chalumeau ou è 1'air chaud, le patineur exe- 

cute- ce travail, dont les recettes se transmettent de generation en 

generation: 1'art de la patine. La couleur vert clair sera donnée par 

une solution de chlorure de sodium et de sel d'anmoniaque dilués dans 

1'acide acétique; le vert antique, par des solutions de nitrate de 

cuivre, d'acide hydrochlorique; le noir, par des "foies de soufre". 

Enfin le bronze sera frotte au chiffon de laine. 

2 - Les modes d'utilisation des techniques. 

On va rencontrer ici les mêmes   formules essentielles qu'en 

matière de gravure, mais dans des proportions tout S fait différentes 

en raison même des conplications techniques beaucoup plus pesantes dans 

le cas de la sculpture. 
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La preriiere consistera en la realisation par 1'artiste lui- 

m&ne de 1'oeuvre achevée, c'est-S-dire celle livrée S 1'acheteur, au 

public. Ce qu'on a dit des techniques suffit S faire ootprendre qu'el- 

Ie ne peut exister que dans Ie cas de la taille directe. Celle-ci a 

eu pendant tres longtenps une inportance considerable car c'est obli- 

gatoireroent la forme que revêt la sculpture monumentale, c'est-a-dire 

celle incorporée dans les nonuments et notamment les innonbrables 

églises qui of f rent par dizalnes de milliers, gargouilles, comiches, 

tyirpans, saints de pierre et de bois. Elle se prolonge, sous des 

formes diverses et iiiportantes, dans toute 1'architecture de pierre, 

jusqu'au tricmphe du béton et des matériaux modemes jusqu'en 1914 

au rnoins on realise encore dans toute 1'Europe des fagades plus ou 

moins omées de cariatides et atlantes et sculptures diverses réali- 

sées en taille directe. Mais toute taille directe n'est pas, tant 

s'en faut, réalisée par 1'artiste lui-m&ne, qui souvent s'est bomé 

S faire Ie Ttodèle, la maquette plus ou moins poussée. Ainsi un des 

demiers grands sculpteurs omamanistes de bStiment, Carrier-Belleuse 

est assisté par toute une équipe de praticiens, dont Rodin, encore 

jeune et pauvre, et quand Rodin devient riche et célèbre, il se fait 

assister par des praticiens, qui raettent en fontie, par taille directe, 

ses modëles et dont certains coime Despiau ou Ponpon deviendront eux- 

mêmes reputes. Les cas oü 1'artiste realise lui-même la taille directe 

sont 'done finalonent assez rares, car les oontraintes et les fatigues 

de cette technique sont telles que pendant des siècles les artistes 

arrivés S lone certaine notoriété se sont faits assister par des prati- 

ciens. On peut cependant souligner un retour relatif S non plus la 

taille, mais S 1'action directe de 1'artiste jusqu'S achêvanent cou- 

plet de 1'oeuvre dans la sculpture moderne par Ie recours S des maté- 

raiux ou des techniques plus souples (métaux, plastiques, matériels de 

soudure, scies et polissoirs électriques, etc...). Mais dans tous les 

cas la sculpture reste \xn art pénible, difficile par la confrontation 

directe avec la matière qu'elle exige, si bien que ce qui serait è 

1'équivalent de la gravure originale, c'est-S-dire la realisation to- 

tale ou quasi-totale de 1'oeuvre par 1'artiste créateur, reste un cas 

minor itaire. 
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La forme normale de realisation de la sculpture pendant des 

siècles, et la forme encore dcitiinante S 1'heure actuelle, est done 

la reproduction, soit par taille directe (ou des procédés asslmilés 

pour les materiaux modemes), soit par fonte: dans les deux cas 1'ar- 

tiste créateur fait Ie modêle, surveille et retouche éventuellement 

certaines phases de la reproduction, mais confie 1'essentiel de ce 

travail de reproduction S des techniciens: metteurs au point et 

praticiens dans Ie cas de la taille directe: mouleurs, fondeurs, dans 

Ie cas de la fonte. La sculpture d'art est non pas fondamentalanent 

mais essentiellement un art de reproduction. 

Qu'elle Ie soit ne 1'a pas atpêché d'etre pendant des siècles 

un art majeur. La sculpture est un des piliers de 1'art medieval et 

pendant toute 1'époque classique les grands sculpteurs sont céléhrés 

S 1'égal des grands peintres. La poussée de la peinture au XlXème 

siècle ne suf f it pas encore S 1'éclipser. Carpeaux ou Rodin ont une 

célébrité mondiale cotme 1'ont S 1'époque actuelle, Moore, Giacatietti, 

Brancusi, Calder et dix autres, mais la saüpture a, caime les arts 

de reproduction, S lutter centre Ie préjugé qui s'attache avx arts 

d'edition, de reproduction. Elle va done, elle aussi, devoir recourir 

aux techniques déjS rencontrées: insister sur 1'irmiédiateté du rapport 

entre 1'oeuvre et 1'artiste, organiser la rareté 

a)- La spontaneité de la creation. Puisqu'elle est au goQt de 

1'époque il faut bien, IS aussi, y JLnsister. On Ie fait S vrai dire 

Ie plus souvent en laissant planer 1'equivoque et les artistes mêmes 

s'e^n acconnodent. L'image classique du sculpteur est celle de 1'ar- 

tiste, Ie ciseau S la main, affrontant Ie bloc de pierre, et beaucoup 

s'y prêtent, mSne a ion moment oü ils ont cessé depuis longtemps de 

pratiquer la taille directe. Dans les cas oü on parIe de praticiens ou 

de fondeurs, on tend S diminuer leur rOle et leur autononie. On affir- 

me de tous les grands mal tres, sauf quand on veut les dénigrer, qu'ils 

étaient ou qu'ils sont sourcilleux, tatillons , veillant S surveiller 

S tout mcinent 1'achèvement de leurs oeuvres, ou qu'ils ferment avec 
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certains de leurs collaborateurs un groupe si étroitanent uni, (x>hê- 

rent, que Ie travail de chacun est nécessairement pour une part Ie 

travail du maltre lui-m&ne. 

Il est extrönement malaise de verifier la vérité de telles 

afftnrations, de m&ne qu'il est difficile d'assurer que tel peintre- 

graveur ne s'est pas fait assister par un graveur de métier. On se 

bomera sur ce point cl une remarque et 3 une interrogation. La ranar- 

que est que la sculpture est par inatière m&ne un art pesant, lourd, 

non pas esthétiquement bien sQr, mais physiquement. Tailler un bloc . 

de itarbre ou de pierre, fondre lane piece de grande taille sont des 

operations ocmplexes, pénibles, salissantes, dangereuses S beaucoup 

d'égard, qui exigent des collaborateurs ncxnbreux, des installaticMis 

irtportantes, parfois disper sees et qui exigent égalennent du tenps. La 

realisation d'xme piece de taille par quelque methode que ce soit, 

prend des mois, voire des araiées  et exige 1'iittnobilisation de capitaux 

importants. L'écoulenent de la sculpture est, par ailleurs, diffici- 

le, si la sculpture d'appartement a eu sa vogue et sa vaste clientè- 

le, les pieces plus iirportantes ne se vendent pas, et par voie de 

consequence, ne se font pas è la série, mais au coup par coup, si 

bien qu'il peut s'écouler des années et des années entre la confection 

du modèle et la realisation du cinquième ou du dixième exemplaire. 

Et pendant ce tenips, inévitablament, 1'équipe des collaborateurs in- 

dispensables a évolué, ce n'est plus Ie mSme chef fondeur, Ie m&ne 

ciseleur, Ie m&ne patineur qui auront realise ensQn±)le toutes les 

pieces et cette cattmunauté de vues, d'inspiration, presque d'exis- 

tence,sur laquelle on insiste volontiers, n'ont pas nécessairement 

joué de la mêne maniere entre partenaires qui n' étaient pas tous les 

m&nes. On n'y insiste pas habituellanent par désir conscient ou incons- 

cient de laisser S la sculpture Ie benefice de cette spontaneité créa- 

trice, de cette inrnédiateté du rapport entre 1'artiste et 1'oeuvre 

essentielle dans la psychologie de 1'art S notre époque et on tend 

è. voiler pudiquaneiit une vérité qui paralt dangereuse. Cette vérité 

n'est-elle pas cependant, et c'est IS la question, que la sculpture 

est, par nature m&ne, \m travail d'équipe qui unit un honne 3 un 
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groupe de techniciens, conme S 1'époque médiévale elle unissait un 

batisseur, un architecte S vin groupe de ocrpagnons. Le dire n'est , 

pas nier que ce travail d'équipe ne peut aboutir è. des resultats 

brillants qu'autour, sous 1'impulsion, grSce au talent ou au génie 

du maltre. Il y a des arts plus ou itioins individuels: la peinture 

1'est essentiellement S 1'époque moderne; la sculpttire reste dans 

une large mesure un art d'équipe, ccttme la peinture 1'était au 

XVIIème siècle deins 1'atelier classique, mais ceci n'a jamais erpê- 

ché de démêler, au XVIIème siècle déj3, les plus grands peintres de 

ceux qui 1'étaient moins. Il faut en faire autant pour la sculpture, 

et 1'accepter telle qu'elle est, avec ses caractéristiques propres, 

OU la rejeter ccmne inadaptée au monde moderne: Il est foirt artifi- 

ciel de lui appliquer un mode d' appreciation puronent individualiste 

qui n'est pas adapté S sa nature profonde. 

b)-La rareté. 

Il seinble bien que perdant tres longtemps on n'y ait pas 

attaché d'importance, m&ne après la consecration de la conception 

individualiste de 1'art, sans doute simplament parce que les con- 

ditions m&nes de realisation ou de vente de la sculpture rendaient 

inutile d'y recour ir. Les pieces en taille directe sont presqae né- 

cessairement uniques, ou en tous les cas, réalisées S quelques exem- 

plaires seulement. Il est d'usage pour les guides dans les monuments 

historiques de souligner qu'il n'y a pas deux chapiteaux, deux gar- 

gouilles, deux personnages identiques dans la cathédrale ou le monas- 

tère qu'ils font visiter: 1'étonnant serait au contraire, puisqu'ils 

sont faits en taille directe, qu'il y en ait deux, dix ou vingt 

rigoureusonent identiques (1). 

(1)- La taille directe faite non pas par 1'artiste lui-même, mais par 
un praticien guide par une mise au point tres precise peut permet- 
tre la repetition S 1'identique d'un m&ne modèle de pierre ou 
de marbre, mais le ncmbre d' exeirplaires reste toujours tres limitê 
, ne serait-ce que parce que c'est une technique longue et coQ- 
teuse, qui exclut toute production en série. 
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La fonte, permet, elle, la reproduction en série, mais IS 

encore elle reste assez limitée, au moins pour les pieces iit^ortantes. 

Pendant tres longtatps, d'ailleurs, on attache plus d'inpDrtance S 

la qualité qu'3 la quantité et on ne se soucie pas de numérotation 

OU de limitation de tirage. Et quand ces notions apparaissent pour 

les livres et les gravures, il ne paralt guère utile de les transpo- 

ser dans Ie doraine de la sculpture. Les grandes pieces ont toujours 

valu cher et n'ont jamais été d'un usage courant et pratique, on les 

fondait done S la canmande, sans se soucier de limiter des séries qui, 

en fait, restaient tres courtes, d'une part, faute d'un marché lar- 

gement ouvert, d'autre part, parce que les techniques mStnes de la 

fonte rendent impossible par les procédés classiques les editions 

répétées: Ie moule S bon creux, s'il est réutilisable, souffre Ie 

plus souvent S chaque utilisation et mSme réparé et bien entretenu, il 
peut 

ne^guère être utilise plus d'une vingtaine de fois dans les meilleures 

hypotheses. ÖJant aux pieces plus petites, en general reduction de 

pieces moyennes, on les considérait, elles, cotme de véritables repro- 

ductions dont on n'avait pas plus S limiter Ie nonbre en matière de 

sculptures qu'on ne Ie faisait en matière de gravures. 

C'est done S une époque récente, et au mpment même oü les pro- 

grès techniques permettaient sans doute de réaliser des fontes parfai- 

tes en grande série (qu'on pense aux fontes industrielles de pieces 

souvent ccnplexes et qui exigent une précision infinlment plus grande 

que celle requise en fonte d'eurt) qu'on a vu apparaitre la notion 

de tirage limité, S des chiffres nécessairanent arbitraires, mais 

toujours fort réduits, huit, dix, douze, quinze, par exonple, car de 

toutes fagons la fonte des belles pieces par les procédés techniques 

reste nécessairement limité. 

Lè. encore, il faudrait, sans doute, s'efforcer de revenir aux 

données de base. La sculpture est, pour la plus grande part, un art 

de reproduction et la reproduction inplique la multiplication. Ce 
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qui est important, ce n'est pas que la reproduction soit tirée S 

cinq, dix ou vingt cinq axeitplaires, mais bien que chaque exatplaire 

soit rigour eusement conforme S 1'original au mode Ie fixé par 1'artiste, 

c'est-S-dire,dans la pratique, au plStre original. Un tirage bien 

fait, S partlr de eet original, est une bonne piece, un tirage mal 

fait, qui n'en reproduit pas toutes les nuances et toutes les finas- 

ses,est un mauvais tirage, cotitie 1'est Ie tirage, non pas S. partir 

du piatre original, mais è. partir d'un tirage precedent, c'est-S-dire 

3 partir d'un suntoulage. (On precise les conditions du surmoulage. 

A partlr du piatre original A, on a fait un ou plusieurs bronzes B, 

piis f aute de disposer de eet original A, on moule un exemplaire B 

pour en tlrer un ou plusieurs exemplaires C). Or, Ie surmoulage est 

nécessairement moins bon que les pieces tirées de 1'original pour 

plusieurs raisons: les unes sont techniques: la fonte s'accotpagne 

d'un phénomène de retrait, qui résulte de ce que les métaux se dila- 

tent S chaud. Le moule S bon creux a exactement les dimensions du 

piatre original, le métal en fusion, qui y est ver-ge, se rétracte en 

se refroidissant (tres globalement de 1% environ, mais divers fac- 

teurs contribuent a faire varier ce pourcentage). La fonte refroidie 

sera done un peu plus petite, plus réduire que le piatre original, mais 

tous les exanplaires tirés S partlr de ce m&ne piatre auront les mêmes 

dimensions, c'est-S-dire, pour simplifier 99% de celles du piatre. 

Si, par centre, on moule un de ces exemplaires pour en tirer, par 

les mêmes techniques, xine autre série, celle-ei n'aura come dimen- 

sions les 99/100 de la première série, soit S peu prés 98% du piatre 

original, etc... D'autre part, toute operation de reproduction corrporte 

inévitablement une part d'alteration. Les bronzes de la première 

série, tirée du piatre original sont aussi semblables S ce piatre 

que le permet la technique, ils en sont inexorablement un peu diffé- 

rents, et les reproductions qu'on peut en faire par surmoulage ne 

leur sont pas non plus rigoureusement fidèles. Il y a entre les 

exentplaires realises S partir du piatre original et eeux obtenus par 

surmoiüage d'ione pranière fonte la m&ne difference qu'entre une 

photographie réalisée S partir du négatif et la photograhie d'une 

photographie, dans les deux cas il y a un intermediaire de plus. 
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Enfin, les operations de surnoulage sans être Ie plus souvent 

illicites, car on a parfaitement Ie droit de reproduire ccrme on 

Ie veut, y oorrpris peur surmoulage, xme oeuvre tanbée dans Ie danaJLne 

public, ne sont pas conformes è 1'éthique de la sculpture, ce sont 

done des operations, ou douteuses ou, quand elles ne Ie sont pas, 

justifiées par des considerations mercantiles qui peuvent amener S 

douter qu'elles soient réalisées avec toutes les garanties techniques 

desirables. 

Pour conclure, on croit done que la rarefaction volontaire des 

tirages n'a pas en sculpture de justification bien profonde, autre 

que puranent ccmnerciale. L'inportant est, par centre, de distinguer 

tres clairement s'il s'agit ou non d'un tirage fait S partir du 

piatre original et de préciser les conditions de la fonte, c'est-S- • , 

dire d'indiquer Ie nctn de la fonderie et la date du tirage, car il 

est bien évident qu'en raison de 1'étirament dans Ie tenps des tirages, 

les bronzes realises par Ie m&ne atelier de fonderie, S partir du 

mêne piatre, n'ont pas été realises par les mêmes ouvriers en   '>y/:i' 

1900, ou 1920, OU en 1950, 

" SECTICN 3 - La Tapisserie , 

La tapisserie propranent dite ne doit pas Être confondue avec 

la tapisserie au point, chère au siècle demier, et que pratiquaient 

déja les danoiselles de Saint-Cyr. La tapisserie au point est faite a 

1'aiguille, a 1'aide de laines ou de soies de couleur, sur un canevas. 

La solidité de ce genre de tapisseries les a fait rechercher peur gar- 

nir les sieges. 
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La tapissrie proprenent dite n'est pas exécutée sur ccinevas, mais 

sur métier. La roatiëre première utilisée par Ie tapissier est la lalne; 

les fils de soie se trouvent sur les tapisseries les plus fines; les 

fils de métal: or (en réalité argent doré) et argent sont parfois mêlês 

aux fils de trame et produisent des effets particuliers. Les laines 

sont enroulées sur des navettes, chaque couleur sur \ane navette diffé- 

rente. Le dessin est ooratiandé S un peintre dit peintre cartonnier. Le 

carton est mis 3 1'échelle; les couleurs peuvent ne pas y être reprodui- 

tes mais sinplonent irdiquées par des numéros. 

Les tapissiers étaient ncxnhreux S PARIS, au XlII&ne siècle; les 

pronières tapisseries oonservées ne sont cependant pas antérieures au 

XlV&ne siècle. Les couleurs sont peu nanhreuses au Moyen Age; S la fin 

du XVIIème siècle les Gobelins utilisaient environ 120 couleurs, le 

XVIllême siècle connut une variété infinie (1000 ganmes d'ione trentaine 

de tons). De nos jours, les tapisseries "modemes" n'utilisent S nouveau 

qu'vin petit nambre de couleurs f ranches. 

Le métier est tantöt vertical (métier de haute lice), tantöt 

horizontal (métier de basse lice). Chaque métier cotporte deux ensouples, 

OU rouleaux sur lesquels sont tendus les fils de chalne répartis en 

fils pairs et fils Impairs. La separation des nappes se fait S la main .'?, 

è 1'aide de fils (les lices) sur les métiers de haute lice, au pied 

grSce S des pédales sur les métiers de basse lice. Le tissage consiste 

I passer S la main la navette de fils de trame entre les nappes de fils 

de chalne. 

Pour le métier de haute lice le carton est place derrière le   i 

tapissier qui le consul te dans une glacé; il s'aide de repères portés 

3 1'encre sur la chaine. Le tapissier travaillait è 1'envers, et voyant 

son modèle S 1'envers reproduisait son carton è 1'endroit. 

Le tapissier de basse lice travaille assis; le carton était primi- 

tivanent déooupé et disposé sous les chalnes, il était done reproduit 

è 1' envers. Au. XVIIIênie siècle on Imagina de roettre S la place du carton 

un calque qui 1'inversait de faijon qu'il put être reproduit S 1'endroit. 

VciQCanson, S la m&ne époque imagina un métier basculant ccmbinant les 

avantages des métiers de haute et basse lice. 
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Pour chaque couleur on utilise une navette différente que 1'on 

laisse pendre successivement après le métier et que 1'on peut réutili- 

ser si besoln est au cours du travail. Le peigne sert S tasser la ccn^xj- 

sition au fur et S mesure de 1'execution. La couture des relais ne se 

fait qu'une fois la tapisserie tenninée. Il arrive que les bordures, 

sur les métiers de basse lice trop étroits, soient recousues après 

coup. 

La classification des tapis repose sur leur mode de fabrication: 

tapis noués è. la main, tapis tissés mécaniquanent. 

Les tapis noués S la main sont évideninent les plus anciens: ils 

sont tissés sur des métiers de haute et basse lice qui rappellent ceux 

des tapisseries avec leurs ensouples et leurs fils de chalne (de coton, 

de chanvre, ou de laine), tendus et séparés en deux nappes, catroe en 

tapisserie, par vm baton de verre dit bSton de croisure. Les laines de 

couleurs différentes sont préparées sur des fuseaux ou découpées en 

brins de la longueur voulue. L'ouvrier, assis face aux fils de chalne 

travaille S 1'endroit; il place son fil de laine (trame) S cheval sur 

vin f il de chalne et le coupe: c'est le point le plus simple dit "point 

passé; si le fil de trame est posé ü cheval sur deux fils de chalne on 

obtient un noeud dit "de ghiordès", si enfin le f il de trame posé sur 

deux fils de chalne est noué, le tapis est dit au point noué (noeud de 

Séné). Après chaque rangée horizontale de noeuds le tapissier passé un 

fil de trame entre les nappes de fils de chapine et tasse le tout au 

peigne. 

Pour les tapis de Savonnerie, dont les premiers exerrplaires appa- 

raissent au XVIIème siècle, et leurs imitations, "les brins de laine ne 

sont pas coupes après chaque noeud. La laine, après le nouage, est enrou- 

lée sur une sorte de tige de fer rond qui porte S son extrénüté une lame 

tres tranchante que 1'ouvrière tient horizontalernent centre les chalnes. 
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i^rès un certain nambre de nouages, 1'ouvrière retire la tige de gauche 

è droite, ce qui a pour effet de trancher les anneaijx qui 1'entourent 

et de foumir autant de houpettes de laine" (F. Windels). Dans les 

autres cas, les fils sont coupes avec des ciseaux sitöt les noeuds 

faits. 

La tapisserie fait partie de ces arts qui, après avoir été long- 

terps considérés ccnme majeurs, ont decline au XlXème siècle mais avant 

de connaltre iine certaine renaissance contemporaine. Pendant des siè- 

cles, en effet, les grandes tentures décoratrices ont joué un rOle 

essentiel dans l'omementation des deneures royales ou seigneuriales, 

de m&ne que la tapisserie haut point jouait un grand röle dans Ie roobi- 

lier scnptuaire de 1'époque. 

Au XlXème siècle, Ie déclin se marque et la tapisserie devient 

d'une maniere générale une variété d'art imitatif qui sert S reproduire 

des tableaux ou des motifs décoratifs divers. Elle se perd alors dans 

la virtuosité technique et les liciers en arrivent S manier des cen- 

taines ou des milliers de coloris différents. 

La renaissance conter^xsraine est marquee par un retour S une plus 

grande simplicité et elle est sans doute favorisée par Ie goOt moderne 

pour les teintes plus f ranches et les dessins plus simples. 

Du point de vue qui nous occupe la tapisserie, encore qu'elle 

entre Incontestablement et d'un avis \ananiine, dans Ie donaine des arts 

est Scins doute celui qui s'éloigne Ie plus des deux critères de 1'origi- 

nalité dégagés plus haut. 

En ce qui conceme l'iitmédiateté, c'est-è-dire Ie lien direct 

entre 1'artiste createur et la realisation finale, il faut bien convenir 

qu'il est relaché en matiêre de tapisserie. CXa bien on part d'un tableau 

qui n'a pas été congu spécialerient pour être reproduit sous forme d'une 
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tapisserie et cette reproduction constitue alors en quelque sorte, 

quelle que soit son habileté, vine transformation de la pensee de 

1'artiste puisqu'il la modèle en une itatière pour laquelle elle 

n'a pas été con^ueS 1'origine, dans d'autres cas, 1'artiste fagonne 

directament ion carton destine S la tapisserie, c'est-S-dire pöur par- 

Ier clair, un tableau mais qui a êté congu volontairement en tenant 

catpte des servitudes techniques Imposées par une transposition 

voulue dès Ie depart. On peut dire que dans ce cas Ie lien direct en- 

tre Ie modèle et la tapisserie esciste, encore faut-il noter que tres 

souvent Ie licier n'aura pas dlrectement, sous les yeux Ie carton 

lui-^même, mais un calque canplété des indications de caractères techni- 

ques OU les couleurs par exeitple apparaltront siinplanent sous forroe 

de numéros, si bien que IS aussi il y a rupture entre Ie modèle original 

et la transposition finale. 

En ce qui conceme la rareté, on peut faire sur la tapisserie 

les in&nes ranarques que pour la sculpture, la realisation d'une tapisse- 

rie est une operation complexe, longue, qui s'etend sur des mois, si 

ce n'est pour des années pour des tres grêindes pieces, et qui exige 

Ie concours de toute une série d'artisans specialises. Tout cela fait - 

de la tapisserie un article relativement coüteux, de production lente 

et qui ne se prête done guère S la greinde série tant qu'on n'use pas 

de procédés purement mécaniques qui font sortir du dcmaine de 1'art 

pour entrer dans celui de 1'art industriel. 

X 
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lième PARTIE 

LA PRISE EN COMPTE PAR LE DROIT DE L'ORIGINALITE 

Le droit de 1'art est un droit relativement nouveau, 

et qui pórte sur une matière au  contenu  mal défini . Il"* 

est done comprehensible, et on 1'a déjk   note dans d'autres 

études, qu'il n'offre pas la rigueur de concept et de voca- 

bulaire qu'on rencontre dans d'autre branches plus anciennes 

OU régissant des activités plus aisément contrólables'. Il en 

va ainsides termes "original" et 'briginalité"puisgu'on va 

les rencontrer dans 1'état actuel du Droit dans au moins 

trois conceptions différentes. 

L'originalité a.tout d'abord été utiliséè pour 

caracteriser 1'acte de creation artistique, Non pas que le 

droit ait pris en compte la conception chère è la bourgeoisie 

du XIX° siècle que tout artiste est un original, mais parce 

que^a partir de 1'épanouissement de la conception liberale 

de 1'art; 1'oeuvre d'art est avant tout, et fondamentalèment 

un acte de creation, le résultat d'une activité novatrice. 

Elle est une expressiqn nouvelle de la sensibilité et non 

pas la reprise, même bien faite de ce qui a déjè existé. 

Cette conception de 1'originalité vaut pour toutes les 

branches des arts et est admise pratiquement partout. Elle 

a done une portee extrêmement générale et justifie d'être 

exposée, au moinsrapidement bien qu'elle fasse 1'objet 

d'innombrables publications. Elle fera 1'objet d'un premier 

chapitre: 1'originalité, condition de la naissance du droit 

d'auteur. 

Ce droit d'auteur a d'abord été concu dans tous 

les états libéraux, et même d'autres, sous des formes è 

peu prés identiques. Puis, sous 1'influence de divers 

facteurs; apparition de matériaux et de techniques nouvelles; 

intérêt croissant porté aux activités intellectuelles et 

artistiques, on a vu apparaitre des droits nouveaux, voisins, 

OU derives, qui ont été plus ou moins largement admis au 

sein de la communaüté internationale, Le champ d'appllc^tion 
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de ces droits nouveaux est, en régie générale^plus restreint 

que celui des anciens, admis  par tous-^ soit qu'ils ne 

s'appliquent qu'è des categories particulières d'oeuvres 

nouvelles, telles que les videogrammes ou autres produc- 

tions audiovisuelles nouvelles; soit que, s'appliquant aux 

arts traditionnels, ils ne concernent qu'une partie de leurs 

productions. Il faut done determiner des critères précisant, 

par rapport aux droits anciens, leur champ  exact d'appli- 

cation. Et parmi ces critères, on va retrouver, dans Ie cas 

d'un de ces droits nouveaux, Ie droit de suite, celui de 

1'originalité mais congu du moins dans certains cas, de 

maniere différente qu'il   1'était jusqu'ici. D'ou un 

chapitre II L'originalité dans 1'attribution du droit de 

suite. 

Enfin, on voit apparaltre depuis quelques années, 

dans quelques états au moins un effort pour mettre les 

"consommateurs" è 1'abri des publicités mensongèresou 

simplement incertaines. Cet effort va, dans une certaine 

mesure, s'étendre au domaine de 1'art et inciter è créer; 

législativement ou coutimièrement, certaines"appellations 

controlées" auxquelles on entend conférer, dans 1'intérêt 

des acheteur5y un sens plus précis qu'autrefois. Il va 

s'ensuivre un troisième usage du concept d'originalité et 

du mot original qui fera 1'objet du chapitre III.     •  _ _ 

X 

XX • 

CHAPITRE I - L'ORIGINALLTE, CONDITION DE NAISSANCE DU 

DROIT D'AUTEUR 

NOTE PRELIMINAIRE 

a) Les textes législatifs reproduits dans ces 

fiches nous ont été aimablement communiqués par Ie service 

de documentation de 1'U.N.E.S.C.O. è Paris. 
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rapportées dans tous les états ou*!'activité créatrice 

est importante par des revues ou des publications spécialisées, 

et dont il serait ridicule de prétendre présenter une 

synthese en quelques pages. On a done cru adopter une 

methode tres simplificatrice avec ce qu'elle a nécessia- 

rement de contestable. On trouvera done dans la section I 

une série de fiches donnant sous la forme ou elle existe 

dans la legislation locale, la definition de "1'oeuvre" 

dans les 10 états de la communauté, simplement éclairée par 

quelques apergus tres sommaires de la doctrine et de la 

jurisprudence' une fiche identique est donnée pour la 

convention de Berne. Ces fiches seront completes dans 

une section II par quelques indicatiois sur les problèmes 

poses par cette methode de definition de "1'oeuvre". Enfin 

on a déjè dit pourquoi, d'une maniere générale, on s'en 

tenait aux arts piastiques. Il faut cependant insister sur 

Ie fait que, quitte a réserver ensuite, quelques dispositions 

particulieres è telle ou telle branche des arts, les diverses 

législatLois européennes placaient Ie concept  d'originalité 

è la base de tout acte de creation artistique, quelque soit 

Ie domaine considéré. 

■     ■ ^ . ... 

XX '      ■■"  • 

SECTION 1 - APERCU DES LEGISLATIONS NATIONALES 

§ 1 Allemagne - République Federale d'Allemagne 

Loi du 9 septembre 1965 sur Ie droit d'auteur et 

lesdrat'ts apparentés -.modifies par les loi du 25 juin 1969, 

23 juin 1970,- 16 novembre 1972, .17 aoüt,1973 et 2 mars 1974. 

La loi dispose en termes tres généraux, dans son 

article 1 que "les auteurs d'oeuvres littéraires, scienti- 

fiques et artistiques jouissent d'une protection sur leurs. 

oeuvres.... " .'L'article 2 recourt a la methode de la 

liste d'examples: " lés oeuvres littéraires scientifiques 

et artistiques conprennent,notamment... . " 
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4) les oeuvres des arts figuratifs, y compris 

les oeuviES d'architecture et des arts appliques, 

ainsi que les projets de ces oeuvres. 

5) les oeuvres photographiques, y compris les 

oeuvres crées par un procédé analogue è celui 

de la photographie. 

L'article 7 dispose que "1*auteur est Ie créateur 

de 1'oeuvre". 

L'exigence de"l'originalité" n'est done pas 

expréssement mentionnée, mais elle n'a jamais soulevé Ie 

moindre doute dans son principe même. Lè encore il appartient 

aux tribunaux de determiner dans chaque cas si 1'oeuvre pour 

laquelle on demande 1'octroi du droit d'auteur témoigne 

d'assez de personnalité et d'indépendance par rapport k 

d'autres pour pouvoir être considérée comme originale. 

"L'octroi OU Ie refus de la protection dépend largement de 

la forme et de 1'aménagement des matériaux employés; 

s'ils sont Ie produit d'une pensee définie et personnelle 

OU purement et simpleraent Ie résultat mécanique d'une 

pratique routinière. Ainsi les appareils téléphoniques, 

des livres ont pu bénéficier de la protection parceque 

1'utilisation des matériaux utilises témoignait d'une 

activité intellectuelle indépendant.e ...". 

• § 2 - Belgique '•  . 

Loi du 22 mars 1886 sur Ie droit d'auteur. 

modifiée par les mois du 5 mars 1921, 25 novembre 1921, 

11 mars 1958. •   " 

• '  La section I consacrée au "Dróit d'auteur en 

general" est congue en termes rrès généraux et vise 

seulement dans son article 1 "1'auteur d'une oeuvre 

littéraire et artistique". Par contre la loi du 25. juin 

1921 frappant d'un droit les ventes publiques d'oeuvres 

d'art au profit des artistes auteurs des oeuvres vendues". 
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.f?^ 
V^ 

c'est h  dire, instaurant Ie droit de suite dispose 
clairement qu'elle n'est applicable qu'ajx" oeuvres, 

telle que peintures, sculptures, dessins gravures 

(è la condition qu'elles soient) originales et 

représentent une creation personnelle de leur auteur". 
■  .   • ^-m :■*     . 

L'exigence d'originalité de 1'oeuvre, comme 

condition nécessaire pour qu'elle donne riaissance è droit 

d'auteur, n'a jamais été contestée et la conception de 

1'oeuvre, c'est k  dire, 1'association d'idees qui a donné 

naissance è 1'oeuvre, doit être propre è son auteur. Ce 

caractère distinctif peiattenir non dans la substance mais 

dans la.forme ou la technique. C'est aussi Ie cas des 

oeuvres dérivées telles que ... les gravures tirées d'une 

peinture. L'originalité est aussi requise dans les oeuvres 

de photographie, de cinématographie, d'architecture, d'art 

plastique ou de science, en bref pour chaque variété d'oeuvres. 

•*■. 

Textes et moeurs étant en la matière fort proche 

de ceux de la France, on trouve dans la jurisprudence 

beige les mêmes problèmes, et k  quelques nuances prés, 

les mêmes solutions que dans la frangaise. 

§ 3 - Danemark 

Loi n° 158 du 3 mai 1961 relative au droit d'auteur 

sur les oeuvres littéraires et artistiques, modifiée par 

les lois n°   174 du 21 mars 1973, et n" 240 du 8 juin 1977. 

L'article 1 dispose que "quiconque a crée une 

oeuvre littéraire ou artistique jouit du droit d'auteur 

sur cette oeuvre, qu'il s'agisse.... d'une oeuvre relevant 

des beaux-arts. de 1'architecture ou des arts appliques ou 

d'une oeuvre exprimée de toute autre matière". Une loi 

particuliere, n" 157 du 31 mai 1961 est applicable aux 

iramages photographiques. 

\ 
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La theorie et la pratique considèrent 1'exigence 

d'une certaine originalité, d'uie certaine individualité 

comme évidente ... "L'exigence de 1'originalité doit 

être concue comme celle de la nouveauté et de 1'ihdépen- 

dance; nouveauté par comparaison avec des oeuvres déjè 

connues, et indépendance en ce sens que 1'oeuvre doit être 

capable de tenir sur ses propres pieds, et ne pas être 

uniquement un : rassemblement  occasionnel de mots, de sons, 

de lignes ou de couleurs mais doit être capable de soutenir 

elle même par sa matière ou sa forme ... 1'exigence de 

1'originalité n'est pas uniforme selon qu'elle est appliquée 

è des categorie tres différentes d'oeuvres protegees 

par la loi". 

§4 - France 

Les premières lois frangaise du 19 janvier 1791 et 

du 19 juillet 1793, sont restées en vigueur, sans modifi- 

cation  substantielle jusqu'è leur remise en ordre et è 

jour par la loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire 

et artistique. La doctrine et la jurisprudence en la matière 

sont done è la fois tres anciennes et tres nourries. 

La loi du 11 mars 1957 elle même pose dans son 

article 1 Ie principe que " L' auteur d'unë oeuvre de 

1'esprit jouit sur cette oeuvre du seul fait de sa creation 

d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable 

è tous... " L'article 3. donne une enumeration des principales 

categories d'oeuvres de 1"esprit sans caractère limitatif 

" sont considérées notamment comme oeuvre de 1'esprit au!.sens 

de la présente loi... les oeuvres de dessin, de peinture, 

d'architecture,' de sculpture, de gravure, de lithographie; 

les oeuvresphotographiques de caractère artistique ou 

documentaire... les oeuvres des arts appliques..." 

La doctrine frangaise est unanime k considéier 

que 1'originalité est une condition nécessaire de 1'existence 
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d'une oeuvre de 1'esprit mais elle est fertile en 

subtilités sur la distinction entre originalité et nouveauté. 

Dans Ie concret et pour ce qui concerne les arts plastiques, 

il n'y a aucune contestation sur Ie caractère d'oeuvre de 

1.'esprit d'une peinture, d'un dessin, d'une gravure, d'une 

sculpture,- etc... bref de tout ce qui concerne ce qu'on 

appellait traditionellement les beaux-arts. La photographie 

pose un problème non pas de principe, mais de limite, 

1'article 3 de la loi ne visant que "les photographies de 

caractère artistique ou documentciire". De même la coexis- 

tence de plusieurs lois protectrices de la propriété 

intellectuelle, celle de 1957, celle du 14 juillet 1909 

sur les dessins et modèles, celle du 12 mars 1952 sur les 

industries saisonnières touchant è la mode pose des 

problèmes de frontière. 

D'une maniere générale, la jurisprudence frangaise 

est en la matière tres liberale et accepte 1'application 

de la loi du 11 mars 1957 dans des hypotheses tres variées 

et h.  la limite surprenantes. Ainsi pour la protection d'un 
"parapluie frou-frou, inspire de ceux qui étaient k   la mode 
sous Ie second empire et comportant une découpe en forme 

d'ondulations donnant è 1'ensemble un aspect particulier'.' 

.(Cass. Chambre commerciale 16 juillet 1968. Bulletin C. 
rf N\ 

cass 68.. 4.29); ou d' ensembles destines è garnir des 

aquariums, composes de pierres, de ciment et de patés 

de verre qui n'en offrent pas moins, pour si simples qu'ils' 

soient, ün aspect nouveau et dépourvu de banalité"Cass. 

Chambre civile 10 septembre 1970 bulletin C. Cass. 70.1.1-17 

De même envore " 1'association nouvelle de deux elements 

préexistants et jusque lè indépendants... un bracelet 

d'ornement et... un boitier.de montre... tous deux déjè 

commercialises, suffit a constituer une oeuvre de 1'esprit 

... dès lors que cette association d'elements porte la 

marque de la personnalité de son auteur'.' Paris Ier Chambre 

correstionnelle 23 novembre 1982 Dalloy 1983 I.R. 512. 

Cette interpretation large de la loi est conforme h  une 

longue tradition jurisprudentielle. Elle est d'autre part 
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imposée par 1'article 2 de la loi de 1957 " les dispositions 

de la présente loi protègent les auteurs sur toutes les 

oeuvres de 1'esprit, quels qu'en soient Ie genre, la force 

d'expression, Ie mérite ou la destination". 

§ 5 - Grèce 

loi n° 2387 du 29 juin 1920 sur la propriété 

littéraire modif jée par la loi 4301 du 6 aoüt 1929, Ie 

décret législatif n° 619 du 11 octobre 1941;    loi n°   763 

du 7 octobre 1943, la loi 1136 des 10-22 janvier 1944, 

loi n° 56 des 23 novembre, 7 décembre 1944. 

L'article Ier dispose que "les écrivains, compo- 

siteurs, peintres, déssinateurs, sculpteurs, ciseleurs et 

graveurs d'oeuvres originales ou d'oeuvres produites sous   

forme de remaniements, de copies ou de traductions jouissent 

de leur vivant du droit exclusif de publier ou de jnultiplier 

leirs oeuvres etc..... 

On notera la place accordée aux copies qui 

s'explique sans doute par Ie désir de ne pas limiter Ie 

recours h.  1' inspiration tirées des oeuvres antiques. On 
trouve de fait parmi les oeuvres protegees la copie "originale" 

d'une ancienne sculpture gr.ecque, reproduite sur uhe . 

calendrier". De même sont proteges des photographies présentant 

un caractère original dans Ie choix de la scène, la couleur 

la lumière et 1'ombre; tandis que ne Ie sontpas des photo- 

graphies qui ne manifeste pas d'originalité, telle que la 

photographie d'un groupe qui est Ie produit d'une. habileté _. 

professionnelle élémentaire. 
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§ 6 - Irlande 

Loi du 8 avril 1963 sur Ie droit d'auteur. 

L'art. 9 al. 1 définit ainsi les oeuvres artistiques 

a) les peintures, sculptures, dessins, gravures 

et photographies quelle que soi leur qualité 

artistique. 

b) les oeuvres d'architecture, qu'il s'agisse de 

constructions ou de modèle de constructions, 

etc... 

c) les oeuviBS produites d'un métier artistique 

qui n'entrent pas dans les categories visées 

è la lettre sD ou è la lettre b) du présent 

allinéa. 

Cet article 9 est inclu dans Ie titre II de la 

loi intitule "Droit d'auteur sur les oeuvres originales". 

§ 7 - Italië 

Loi.n° 633 du 22 avril 1941 sur la protection 

du droit d'auteur et les autres droit connexes  è 

1'exercice de celui-ci; modifiée par les lois704 du 2 

aoüt 1943; 163 du 3 juillet 1944; 142 du 29 mai 1944;' 

433 du 20 juillet 1945; 8.2 du 23 avril 1946; 19 du . 

8 janvier 1979, et 406 du 29 juillet 1981. 

ARTICLE PREMIER. - Sönt protegees, au' sens de ■ 
la présente loi, les oeuvres de 1'esprit, presentant Ie 

caractère de creations et appartenant au domaine de la 

littérature, de la musique, des arts figuratifs et de la 

cinématographie, quels qu'en soient Ie mode ou la forme 

d' expression. ■ "   •'  ' 

ARTICLE 2.- Sont en particuHev*  conprises dans 

la protection:    ' .   _      ' 
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1) les oeuvres littéraires,   

2) les oeuvres et les compositions musicales,.. 

3) les oeuvres chorégraphiques et de pantomine. 

4) Les oeuvres de sculpture, de peinture, de 

dessin, de gravure et d'arts figuratifs 

similaires, y compris les oeuvres de 1'art 

scénique, même appliquées è 1'industrie, 

pourvu que leur valeur artistique puisse être 

distincte du caractère industriel du produit 

auquel elles sont associées; 

5) Les dessins et les oeuvres d'architecture; 

6) Les oeuvresde 1'art cinématographique muet  ou 

sonore, pourvu qu'il ne s'agisse par d'une 

simple documentation protegee selon les régies 

du chapitre V du titre II. ■ 

7) Les oeuvres photographiques et les oeuvres 

exprimées par un procédé analogue k   la photo- 

graphie, pour autant qu'il ne s'agisse pas 

d'une simple photographie protegee selon les 

régies du chapitre V dü titre II. 

L'article 6 precise que ■  ^ 

"ie titre originaire S 1'acquisition des dröits 

d'auteur est constitué par la creation de 1'oeuvre, comme 

expression particuliere du tjravail intéllectuel". 

La justification du droit d'auteur par 1'origi- 

nalité de 1'oeuvre n'est pas contestée et résulte des 

premières dispositions de la loi visant "les oeuvres de 

1'esprit, présentant Ie caractère de creation.'..", ainsi 

la protection est accordée è " un anncau de majolique 
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d'ou sort une petite tête d'enfant regardant avec stupefaction 

un gros insecte sur 1'anneau; même si 1'objet était 

susceptible de reproduction et avait été produit en masse, 

comme un produit industriel. Trib. Milan 16 fév.1942 

DIRITTO Dl AVTORE 1942 p. 279 mais refuse è une composition 

typographique faisant appel au gout mais manquant d'elements 

d'originalité organique ( Cass. 12 aoüt 1946 répertorio 

Foro it. 1946 vol.69 coll.306). .^^■ 

§8- Luxembourg 

Loi du 29 mars 1972 sur Ie droit d'auteur. 

art.1"L*auteur d'une oeuvre literaire ou artis- 

tique jouit sur cette oeuvre d'un droit de 

propriété incorporelle exclusif et opposable 

h.  tous  

Les termes oeuvre littéraires et artistiques 

comprennent toutes les productions du domaine 

littéraire, scientifique et artistique, quel 

qu'en soit le mode ou la forme d'expression, 

telles que  les oeuvres de dessin, de 

peinture, d'architecture, de sculpture, de 

gravure, de lithographie; les oeuvres photo- 

graphiques  les oeuvres des arts appliques. 

Sont protegees comme des oeuvres originales 

sans prejudice des droits del'auteur de 

1'oeuvre originale les traductions,adaptations 

•   OU autiES transformations d'une oeuvre 

littéraire ou artistique." 

§9- Pays-Bas 

Loi du 23 septembre 1912 sur le droit d'auteur 

modifiée par les lois des 16 octobre 1914, 29 octobre 1915, 

15 décembre 1917, 9 juillet 1931, 11 fébrier 1932, 14 juin 

1956, 22 mai 1958 et 27 octobre 1972. 

ti . 

*'M 
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Chapitre 1 - section 3 

Oeuvres protegees par le droit d'auteur 

Art. 10 - Au sens de la présente loi, 1'expression oeuvres 

littéraires, scientifiques ou artistiques comprend: 

3) les livres, brochures, journaux, recueils périodiques, 

2) les oeuvres dramatiques et dramatico-musicales; 

3) les conférences; 

4) les oeuvres chorégraphiques et les pantomines 

5) les oeuvres musicales 

6) les oeuvres de dessin, de peinture, d'architecture, 

de sculpture, de lithographic, de gravure et autres; 

7) les cartes géographiques; 

8) les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs 

è'1'architecture, è la géographie, è la topographie 

OU aix autres sciences; 

9) les oeuvres photographiques et cinématographiques, et 

les ouvrages obtenus par un procédé analogue; 

10) les oeuvres d'art applique et les dessins et modèles 

industriels, et en general toute production du domaine 

littéraire, scientifique ou artistique, quel qu'en soit 

^le mode ou la forme d'expression. 

La jurisprudence et la doctrine sont d'accord 

pour ex.iger d'une oeuvre qu'elle doive >.-.pour bénéf icier de la 

protection legale, présenterun certain degré d'originalité. 

Il n'y  aurait, sur cé point , qu'une certaine possibilité 

d'exception qu'en ce qwi concerne les écrits "  qui n'entrent 

pas dans le cadre de cette étude. 

Deux exemples de decisions, intervenues sur un• 

même type d'objets illustrent cette exigence de 1'originalité. 

"le dessin d'un tapis beneficie du copyright - et on ne peut 

accepter 1'allegation qu'il serait habituel dans cette branche 

d'activité de secopier les ms aux autres les dessins". 

(Président de la .cour de Zwolle 4 mai 1955 N.J. 1955 n°766). 
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Bien au contraire " 1'originalité est la base du copyright 

dans ce domaine. Un tapis de sol manquant d'originalité n'est 

pas protégé. (Cour Breda 9 novercbre 1954 N.J. 1955 n"   205). 

§ 10 - Royaume Uni 

Loi du 5 novembre 1956 sur le droit d'auteur 

modifiéepar les lois du 25 octobre 1968, 17 février 1971 

et deux textes ultérieurs de 1982 et 1983. 

Le titre I porte le titre "Droit d'auteur sur 

les oeuvres originales" - 1'article 3 visant le Droit 

d'auteur sur les oeuvres artistiques precise tres clairement 

dans ses alinéas 2 et 3 1'exigence de 1'originalité "art.2 

sous réserves des dispositions de la présente loi, un droit 

d'auteur  existera sur toute oeuvre artistique de caractère 

original... Art 3: lorsqu'une oeuvre artistique de caractère 

original a été publiée, il existera ... un droit d'auteur 

sur cette oeuvre..." •. 

La doctrine precise que pour cette determination 

du droit d'auteur 1'originalité n'est pas celle de la pensee 

mais seulement celle portant sur la forme et 1'expression. 

La jurisprudence est tres abondante et porte lè comme . • 

ailleurs' essantiellement sur la zone frontière des objets 

mi-utilitaires-, mi. artistiques. Ainsi un carnet (diary) peut 

être protégé oü non selon le degré de connaissance, de travail 

d'habilité ou de gout qui entrent dans sa composition (FRANK 

SMYSTHON       V. CRAMP et SONS limited 1944). Un fac simile 

est par definition une copie exact d'un objet. Il ne peut être 

protégé que dans la mesure ou sa creation comprend une part 

d'originalité dans 1'habilité et le. travail qti'il a exigé - 

HANFSTACNGL V.BAINES (1895).. 

§11 Convention de Berne; 

Signé è Berne en 1886, elle a fait depuis 1'objet 

de revisions successives qui n'ont jamais porté atteinte è 
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ses principes fondammentaux, la plus importante en notre 

matière ayant été 1'introduction è la revision de Bruxelles 

en 1948 d'un article 14bis devenue aujourd'hui Ie 14ter 

relatif au droit de suite qu'on retrouvera plus loin. 

La convention ne formule pas expressement la 

condition d'originalité. Elle dispose en termes généraux 

que"les termes oeu\res littéraires et artistiques comprenant 

toutes les productions du domaine littéraire, scientifique 

et artistique"•et donne une liste d'examples sans caractère 

limitatif "telles que livres brochures.... les oeuvres de 

dessins de peinture, d'architecture de sculpture, de gravure, 

de lithographic, les oeuvres photographiques et celles 

obtenues par un procédé analogue è la photographie; les 

oeuvres des arts appliques, etc...". Ces categories étant 

non pas incertaines, mais au moins susceptibles de definitions 

plus OU moins strictes, il appartient h.  la legislation et 
aux tribunaux qui 1'appliquent de chaque état membre d'apporter 

les precisions nécessaires d'ou la nécessité de se reférer 

è ces legislations et jusrisprudences nationales. 

Or 1'exigence de 1'originalité est admise, explici- 

tement ou implicitement, dans tous les droits nationaux des 

états adherents è la convention de Berne; Elle est done en 

même temps incluse dans la convention elle même. D'ailleurs 

dans Ie rapport general h   la conférence de Bruxelles Ie 
rapporteur precise, que "la conférence n'a pas jugé nécessaire 

de specifier que ces oeuvres constituaient une creation 

intellectuelle car si nous parlons des oeuvres littéraires et 

artistiques, c'est déja un terme qui indique qu'il s'agit d'une 

creation personnelle.,.i 
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NORDEMAN ajoute, en rapportant cette opinion 

"cela ne fait aucun doute, même dans les pays dont Ie droit 

.d'auteur repose sur Ie COPYRIGHT - Dans ces pays comme 

ailleurs, 1'oeuvre protegee du point de vue du droit d'auteur 

se caractérise par son"originalité" NORDEMAN - VINCK- HERTIN. 

Droit d'auteur international et droits voisin... BRUXELLES. 

BRUYANT 1983. p 48. 

De même PLAISANT  et BOUTET notefrföans leur commentaire 

sur la convention de BERNE "la phrase précitée (de 1'article 

2 de la convention) ne comporte pas de maniere évidente, 

mention de 1'... element... creation originale. En theorie, 

il y a lè une lacune, en pratique, il n'est pas certain 

qu'il soit utile de Ie préciser. La chose va de soi.(juris 

classeur. Propriété littéraire et artistique. Paris. Librairies 

techniques - 1954 - fascicule 23 n° 125.) 
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ses principes fondammentaux, la plus importante en notre 

matière ayant été 1'introduction è la revision de Bruxelles 

en 1948 d'un article 14bis devenue aujourd'hui Ie 14ter 

relatif au droit de suite qu'on retrouvera plus loin. 

La convention ne formule pas expressement la 

condition d'originalité. Elle dispose en termes généraux 

que"les termes oeu\res littéraires et artistiques comprenant 

toutes les productions du domaine littéraire, scientifique 

et artistique" et donne une liste d'exemples sans caractère 

limitatif "telles que livres brochures.... les oeuvres de 

dessins de peinture, d'architecture de sculpture, de gravure, 

de lithographic, les oeuvres photographiques et celles 

obtenues par un procédé analogue è la photographie; les 

oeuvres des arts appliques, etc...", Ces categories étant 

non pas incertaines, mais au molns susceptibles de definitions 

plus OU moins strictes, il appartient è la legislation et 

aux tribunaux qui 1'appliquent de chaque état membre d'apporter 

les precisions nécessaires d'ou la nécessité de se reférer 

è ces legislations et jusrisprudences nationales. 

Or 1'exigence de 1'originalité est admise, explici- 

tement ou implicitement, dans tous les droits nationaux des 

états adherents h   la convention de  Berne; Elle est done en 

même temps incluse dans la convention elle même. D'ailleurs 

dans Ie rapport general è, la conférence de Bruxelles Ie 

rapporteur precise que "la conférence n'a pas jugé' nécessaire- 

de specifier que ces oeuvres constituaient une creation 

intellectuelle car si nous parlons des oeuvres littéraires et 

artistiques, c'est déja un terme qui indique qu'il s'agit d'une 

creation personnelle. , .^i 
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NORDEMAN ajoute, en rapportant cette opinion 

"cela ne fait aucun doute, même dans les pays dont Ie droit 

■d'auteur repose sur Ie COPYRIGHT - Dans ces pays comme 

ailleurs, 1'oeuvre protegee du point de vue du droit d'auteur 

se caractérise par son"originalité" NORDEMAN - VINCK- HERTIN. 

Droit d'auteur international et droits voisin... BRUXELLES. 

BRUYANT 1983. p 48. 

De même PLAISANT  et BOUTET notefrfdans leur commentaire 

sur la convention de BERNE "la phrase précitée (de 1'article 

2 de la convention) ne comporte pas de maniere évidente, 

mention de 1'... element... creation originale. En theorie, 

il y a lè une lacune, en pratique, il n'est pas certain 

qu'il soit utile de Ie préciser. La chose va de soi.(juris 

classeur. Propriété littéraire et artistique. Paris. Librairies 

techniques - 1954 - fascicule 23 n° 125.) 
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SECTION II. INDICATIONS COMPLEMENTAIRES 

L'originalité est done, partout,. dans, ia communauté 

européenne, mais aussi ailleurs, même dans les pays ou la 

reconnaissance du droit d'auteur est souraise è certaines 

formalités, la condition nécessaire de la naissance du droit 

d'auteur; mais elle est en outre, dans tous les états ou ces 

formalités ne sont pas requises, la condition suffisante. Dès 

que 1'auteur h.  crée une oeuvre originale, et du seul fait de 

sa creation, il est investi des diverses prerogatives qu'on 

regoupe traditionnellement sous Ie terme general de droit 

d'auteur; Droit moral, droit de reproduction, etc... 

Dans Ie concret, 1'attribution du droit d'auteur è 

un créateur va résulter d'une double constatation 

a) on se trouve en presence d'une oeuvre suffisament 

réalisée, construite,- pour exprimer la pensee 

créatrice. Or cette première appreciation peut varier 

suivant les états ou Ie problème se pose et surtout 

suivant les branches d'art considérées et les époques. 

Suivant les branches.d'art, car il y en a de plus ou 

moins matériels; et moins elle Ie sont, moins Ie 

jugement est aisé. A partir de quel   degré de précision 

un thème mélodique  .-, la conception d'une intrigue 

peuvent elles être considérées comme une oeuvre musicale 

ou li.ttéraire? Le jugement est h.  première vue plus 

aisé dans les arts plastiqües puisqu'ils se réalisent 

par la creation d'objets, d'une forme concrete, 

matérielle, qu'on peut voir et toucher. Mais 1'evolution 

de 1'art vient compliquer le jugement, même dans ce 

domaine, è partir du moment ou elle conduit h  considérer 

comme une "oeuvre" ce qui, cent ans plus tot aurait 

été considéré comme un simple brouillon, un canevas de 

depart, sans valeur artistique réelle. Plus on s'éloigne 

des comcepts académiqies et des techniques traditionnelles 

plus il devient malaise de determiner quand une oeuvre 

a atteint un degré de realisation assez poussé 
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pour savoir si elle existe réellement. A partir de quel 

moment un galet, une branche cassée cessent-il d'etre 

simplement un caillou ou un morceau de bois mort pour 

devenir des objets d'art brut; susceptibles de justifier 

un droit d'auteur pour celui qui aura su les mettre en 

• valeur en les polissant, les coloriant , les encadrant? 

A la limite et on est bien prés de 1'atteindre c'est au 

créateur lui même qu'il faut s'en rapporter pour savoir 

si 1'usage qu'il a fait d'un matériau quelconque a suffi 

è lui donner, è ses propres yeux, une originalité 

suffisante pour en faire 1'expression de sa pensee 

■ créatrice. " 

b) En sens inverse - il faut aussi que 1'objet soumis è 

examen differe suffisament d'autres objets, h  peu prés 

similaires, pour justifies qu'on y voit encore un 

"original". 

Il faut la encore, être tres circonspect dans les 

tentatives de synthese. Dans les arts proprement dits, 

les arts nobles , par rapport aux arts appliques, les 

vieilles notions de repliques et de copies, couramment 

admises è 1'époque classique ont aujourd'hui h peu prés 

disparu si bien qu'en fait, tout ce que produit 1'artiste , 

une fois qu'il est admis comme tel,est original. 

■ S'agit-il de la réplique; c'est k  dire de la reprise 

par une artiste d'une oeuvre déjè réalisée par lui-même 

qu'il n'en est plus question. Beaucoup d'artistes modernes 

et des plus grands produisent beaucoup si bien que les 

amateurs et les auteurs de catalogues s'évertuent, pour 

y voir clair, è classer leurs oeuvres en séries relativement 

homogènes établies è partir de critères variées, périodes 

bleu OU rose, thème des bouquets, de la fenêtre ouverte, 

de 1'oiseau ou du violon, etc...- mais il reste entendu 

que quelques soient les ressenblances entre plusieurs 

oeuvres de la même série, elles restent différentes et 

sont toütes "originales"; et en fait d'ailleurs elles 

différent réellement les unes des autres par quelques 

détails, quelques variantes. 
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fond ou de forme, conune il en existe dans d'autres systèmes 

juridiques, comme celui des U.S.A. par exemple. Cette 

importance même explique qu'on s'y soit arrêté quelque temps; 

mais elle explique ainsi que "1'originalité", dans ce premier 

sens, ne soulève plus dans 1'état actuel des choseS de 

problèmes bien sérieux dans son principe même, et que les 

innombrables decisions judiciaireSrendues chaque jour è 

travers 1'Europe portent essentiellement sur des zones 

frontières et des cas limites. 

En s'éfforgant de voir plus loin, on se pose la 

question de savoir si Ie concept d'originalité ne devient 

pas trop lairge et trop flou dans Ie monde moderne pour servir 

de base unique è une protection des auteurs que 1'evolution 

contemporaine tend constamment è renforeer et h  prolonger. 

Faut-il Ie completer par d'autres critère ou Ie doubler 

d'obligation procédurales, faut-il plutót aménager plusieurs 

étages de protection plus ou moins stricte et étendus dans 

Ie temps suivant que 1'oeuvre appartient ci telle ou telle 

categorie, et comment alors les établir et determiner leurs 

champs respectifs? Ce sont des problèmes importants dont les 

elements essentiels sont clairement exposes dans 1'étude 

d'A. DIETZ  "analyse comparative des legislations nationales 

relatives au droit d'auteur" réalisée è la demande de la 

commission des communautés européennes en 1976. Mais ce ne 

sont pas des questions qui revêtent un caractère propre dans 

les états de la communauté européénne. Par ailleurs Ie régime 

des droits d'auteur est depuis longtemps clairement établi, 

fermement structure et fait 1'objet d'études et de revisions 

permanentes par des organismes internationaux specialises au 

sein  desquels les états européens sont tous représentés. Il 

n'y a done pas, semble t-il, è préconiser en ce qui les 

concerne en general d'initiatives-européennes véritablement 

specifiques. Il en va autrement d'un droit particulier, Ie' 

droit de suite, né en Europe et qui tend aujourd'hui è s'y 

développer. 



93 

CHAPITRE 2 : L'Originalité et Ie droit de suite 

Né en France en 1920, presque immédiatement repris 

en Belgique, Ie droit de suite a connu une croissance diffi- 

cile. Au sein de 1'Europe cominunautaire qui reste encore 

sa terre d'election, il est admis par les lois de cinq états 

sur dix; mais réellement pratique dans trois; k  1'extérieur, 

s'il est reconnu par presque 30 états il n'a d'existence 

efficace que dans quelques uns seulement. La convention de 

Berne 1'a admis dans sa revision de Bruxelles en 1948, mais 

en laissant les législateurs nationaux libre de 1'adopter. 

C'est done un droit encore neuf et contesté qu'a jusqu'ici 

trouvé ses principaux défenseurs dans 1'Europe communautaire 

d'ou 1'intérêt qu'elle porte depuis plusieurs années è son 

développement. 

La creation du droit de suite -a été'le fruit d'une 

campagne menée dans les milieux artistiques frangais è la 

fin du XIX° siècle. La mutation du gout qui commence alors 

a se manifester, avec 1'emergence d'un impressionisme 

longtemps rejeté, et la valorisation d'oeuvres jusque lè. 

negligees, attirent 1'attention sur 1'injustice qui peut 

naitre pour certains auteurs et leurs héritiers, d'une 

consecration tardive. Ce qu'ils ont vendu pour presque 

rien est maintenant recherche è grand prix, sans nul profit 

pour eux ( les profits tirés du droit de reproduction étant 

dans Ie domaine de la peinture sans rapport avec la cóte des 

oeuvres, surtout "è cette époque) . Un dessin de FORAIN illustre 

cétte situation; il représente deux enfants miséreux qui, è 

la porte d'une salie des ventes, .apprennent Ie prix miraculeux 

atteint par un tableau: 100.000 F, d'avant 1914 bien sur, et 

disent, avec un orgueil mélancolique "tiens, un tableau de 

papa". Le point de depart  du raisonnement est done d'ordre 

moral et éthique: éviter que la hausse de certaines oeuvres 

profite exclusivement   a leur possesseurs, et en faire au 

contraire bénéficier, au moins pour partie; 1'artiste et ses 

héritiers. 

■ l^')        Le droit de suite existe théoriquement dans-cinq états de la 

communauté : Belgique, France, Italië, Luxembourg, R.F.A. Il n'a été 

applique que tres provisolremsnt en Jtalie et n'est Jamais entre en vigueur 

au Luxembourg. 
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Une analyse plus technique de ce que sont les 

droits d'auteur  consacrés par la pratique générale, vient 

étayer cette première argumentation, au moins pour certains 

artistes. L'écrivain , Ie musicien, qui n'obtiennent qu'une 

gloire tardive peuvent au moins en bénéficier, ou leurs 

héritiers Ie peuvent après eux. Il disposent en effet de . 

droitsde reproduction ou de representation qui leur permettent 

de demander des redevances de plus en plus importantes è 

mesure que leur nom et leur oeuvre ont plus de succes. Par 

contre, les artistes plasticiens  ne peuvent guère en tirer 

profit;qu'une "de leurs toiles atteigne . un jour des millions 

ne valorise pas sérieusement les reproductions qui en sont 

faites, photos, cartes postales, etc... et done Ie profit 

qu'on peut en tirer. 

Enfin il est certain que la speculation sur les 

oeuvres d'art> et les profits  reels ou supposes, qu'on 

prête aux spéculateurs heureux sont pour beaucoup choquants 

et contribuent è justifier lé droit de suite comme un 

prélèvement justifié sur ces profits. 

En sens inverse; Ie droit de suite a naturellement 

des adversaires; les possesseurs d'eouvres d.'art qui disent 

avec quelque raison que les artistes vivent pour 1'essentiel 

des achats des amateurs; qu'en réalisant ces achats, ces 

amateurs 'ne sont pas surs de gagner k  coup sur, et que nul 

n'a jamais songé è les■indemniser de leurs déconvenues, en 
cas de décote d'une oeuvre. Il faut y joindre tous ceux qui 

concourent au commerce de 1'art; marchands, commissaires 

priseurs, et intermédiaires divers qui voient d'abord dans 

Ie droit de suite, quelque justification qu'on lui dotine, un 

nouveau prélèvement obligatoire sur leur activités qui ne 

peut que tendre k   les limiter, et qu'ils acceptent d'autant 

plus difficile'ment que n'étant pas generalise il fausse la 

concurrence entre les pays qui Ie connaissent et les autres. 

X 

X    X 
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La combinaison  de ces différents facteurs,auxquels 

s'en joignent d'autres, de caractère plus technique, telle 

que la facilité plus ou moins grande d'établissement et de 

perception du droit suivant son régime concourrent h.   faire 

6.U  droit de suite, lè ou il a été admis, un droit hybride 

a mi-chemin entre les droits patrimoniaux et Ie droit moral. 

Des premiers il tient sa finalité financière; il s'agit 

d'augmenter les profits des artistes; et sa limitation dans 

Ie temps. Du second, il tient son caratère d'incessibilité 

lié è son origine même: On a voulu faire participer ces 

artistes h  une valorisation future de leurs oeuvres, impré- 

visible ou en tout cas impossible h   apprécier au moment ou 

ils les ont vendues. La cession du droit de suite, s'ils 

pouvaient la faire en même temps que celle de 1'oeuvre, 

serait tout aussi aléatoire; car il est bi.en évident que 

1'artiste encore peu connu et qui accepte de vendre une 

oeuvre pour une bouchée de pain, se satisferait sans doute 

d'une miette supplementaire, s'il pouvait en même temps 

disposer du droit de suite sur cette oeuvre. Enfin les moda- 

lités pratiques adoptees par les divers législateurs h 

•traduisentf dans leur diversité, cette difficulté è donner 

au droit de suite un régime uniforme qui résulterait d'une 

conception vraiment claire et logique. 

X 

X      X 

Droit encore neuf parmi les droits d"auteur,è mi- 

chemin entre Ie droit moral (par son incessibilité) et les 

droit patrimoniaux { par sa limitation  dans Ie temps) Ie 

droit de suite prête done -è des appreciations et h  des 

applications variées. Il a pour notre étude 1'intérêt de 

faire, partout ou il existe, appel è la notion " d'oeuvres 

originales" et done d'originalité, mais comme on Ie verra 

dans un sens nouveau et différent de celui rencontre 

jusqu'ici. On s'éfforcera de Ie dégager dans une première 

section; avant d'envisager dans une seconde, ses principales 

modalités d'application et de prendre enfin parti  sur les 



possibilités de son extension dans 1'Europe coitununautaire. 

Section 1 : L'originalité en tant que condition 

d'existence du droit de suite 

La notion d'oeuvre originale envisagée du point 

de vue des droits d'auteur en general è une tres vaste 

étendue. Un première constatation fait déjè apparaltre 

que la notion d'originalité  va avoir, en matière de droit 

de suite un sens différent. En effët.des oeuvres qui 

sont évidemment proteges au sens des Ids sur les droits 

des auteur ne vont pas bénéficier du droit de suite. 

On a déjè note  que Ie droit de suite s'éteignait 

en même temps que les droits patrimoniaux et qu'il differait 

a eet égard du droit moral, dans lequel beaucoup voient 

1'element fondamental du droit d'auteur; mais 1'argument 

n'est évidemment pas décisif puisqu'il s'applique également 

aux droits patrimonaux qui, malgré leur caractère temporaire 

entrent évidemment dans la definition classique et admise 

par tous du Droit d'auteur. 

Il y a par centre des•oeuvres incontestablement 

protegees par Ie Droit d'auteurs mais dont 1'alienation ne 

donne pas lieu è droit de suite. Ce sont les oeuvres fonda- 

mentalement immatérielles, même si elles sónt fixées sur 

un support materiel; ce sont les oeuvres littéraires, musicales 

OU théatrales. Lè encore, les dispositions du droit positif 

sont tres claires; les lois allemande et italienne visent 

les arts figuratifs; les lois frangaises ( du 11 mars 1957) 

et luxembourgeoise les oeuvres graphiques et plastiques. 

Seule la loi bélge pourrait en pure fexigèse et si elle 

était isolée prêté è incertitude. Elle fait mention en effet des 

oeuvres d'art en general mais y ajoute des exemples parfai- 

tement explicites "oeuvres.... telles que peintures, 

sculptures, dessins gravures"; mais ces termes repris de 

la loi frangaise de 1920 n'ont jamais donné lieü h  contes- 

tation. Lè encorecette exclusion des arts et des oeuvres 
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"immatérielles" s'éxplique aisément. Ces oeuvres dorinent 

naissance è des droits de reproduction ou de representation 

qui croissent h  mesure que grandit la reputation de 1'artiste. 

Or la justification technique du droit de suite est de 

compenser Ie faible rendement de ces droits patrimoniaux 

dans certaines branches d'art. Il est done normal qu'il 

soit limité ci ces arts c'est è dire aux arts créateur d'objets 

h  1'xception des arts appliques, qui s'exploitent eux aussi 

par 1'edition en grand nombre, et de 1'architecture qui 

consiste partout  une categorie particuliere par ses carac- 

téristiques propres (1). 

(1) - L'exclusion des arts immatériels pose cependant la question 

de 1'application du droit de suite aux alienations du support 

materiel, c'est h  dire du manuscrit sur lesquelles les oeuvres 

sont habituellement fixées. On peut en discuter et on en discute 
en doctrine. Pour nous, nous sommes d'avis que Ie droit de suite 
n'est pas applicable aux manuscrits pour une double raison. Tout 

d'abord Ie manuscrit n'est pas véritablement une oeuvre par 

lui-même; il n'est qu'un support, la preuve en est qu'il peut 

ne pas exister et être remplacé par un support magnétique, ou 

simplement être dactylographié, ce qui rend vraiment abusif 

són assimilation è une oeuvre "graphique". Par ailleurs, et 

malgré les prix élévés atteints pour certains manuscrits. 

contemporains, il n'en reste pas moins que les modes normaux 

d'exploitation des oeuvres immatérielles.sont la reproduction 

ou la representation. Un roman, une piece,une chanson è succes 

donne lieu h.  des railliers, ou des centairés de milliers de 

representations,de concerts, de livres, de disques, etc... 

Un droit de suite sur quelques ventes du manuscrit n'est è 

• cóté de ses droits patrimoniaux normaux qu'un complément tres 

secondaire qu'il n'y a k  notre sens pas lieu en cas de doute 

d'accorder. On notera pour terminér que 1'art. 14ter de la' 

convention de berne, modifiée è Bruxelles, prévoit cependant . 

1'extension du droit de suite aux "manuscrits originaux  des 

évrivains et compósiteurs" mais d'une maniere tres générale 

si bien qu'après avoir adrais Ie principe du droit de suite elle 

• en subordonne 1'octroi effectif è la legislation de chaque pays. 

Gr, è notre connaissance, aucun pays de la communauté n'applique 

Ie.droit de suite aux manuscrits. .       .     • 



Le droit de suite ne va done s'appliquer que 

dans les arts créateurs d'objets, de biens concrets. Ceux- 

ci sont, è première vue, définis par le même critère 

d'originalité qui est è la base de la protection générale 

- (1) mais la notion d'originalité va prendre, cette fois 

un sens différent et plus restrictif qui va ressortir d'une 

analyse plus fouillée. 

Le droit d'auteur, bien qu'il soit déclenché, par 

la creation d'une oeuvre, repose en réalité sur un concept 

immatériel et s'applique è 1'auteur et non è cette oeuvre 

elle même. Il s'agit de determiner si eet homme a créé quelque 

chose de nouveau, d'original par rapport è ce qui existait 

jusque lè. L'oeuvre elle même, "1'objet" dans laquelle la 

pensee créatrice a été exprimée (on sait que les simples 

pensees créatives ne sont pas protegees tant qu'elles n'ont 

pas été concrétisées sous une forme variable suivant les 

différents arts et qui, en matière d'arts plastiques,est un 

objet) est le témoin, la preuve, 1'element de demonstration 

de 1'existence de cette pensee originale. Mais, une fois cette 

existence reconnue, 1'objet en tant que bien materiel n.'a 

plus d'importance spéciale au regard du droit d'auteur. Il 

peut disparaitre dans un accident quelconque, le droit ' 

d'auteur n'en subsiste pas moins; de même 1'auteur' peut 

éditer,. le reproduire autant qu'il le veut, sans que son 

droit en soit altéré ou diminué. Il doit y avoir dans le 

monde des centaines de milliers de reproductions de GUERNICA;' 

mais on ne peut toujours pas en faire,du moins licitement, 

une de plus sans 1'autorisation des ayant droit de PICASSO, 

et il en irait de même  si GUERNICA avait été détruite dans 

1'attentat dont elle a été 1'objet il y quinze ans. Ce que 

consacre et protege le système general du droit d'auteur, 

c'est un droit abstrait de' 1'auteur sur l'oeuvre qu'il a créée, 

et non pas sur tel ou tel exemplaire de cette oeuvre. 

(1)*- art 1 de la loi allemande, art. 1 de la loi beige, de 

la loi frangaise de 1920 art 42 de la loi frangaise de 

de 1957, art 1 de la loi italienne, art,22 de la loi 

luxembourgeoise. 
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Ce qui sert de base au droit de suite, c'est au 

contraire la cession d'un exemplaire determine de 1'oeuvre; 

de celui la même qui va faire 1'objet de la cession. L'oeuvre 

est done cette fois considéreg en tant qu'objet, sous sa forme 

concrete - et 1'originalité va de ce fait prendre ici un sens 

différent et plus limité qui va de plus differer suivant les 

branches d'art considérées. 

Dans les arts créateurS d'"unica", la peinture par 

exemple pour se limiter au cas Ie plus connu, Ie droit de 

suite ne sera pergu qu'en cas de cession de eet exemplaire 

unique dans lequel s'est concretise la pensee de 1'artiste. 

S'il s'agit au contraire d'une reproduction ( dont Ie prix 

sera d'ailleurs sans rapport avec celui de 1'original) il n'y 

aura pas de droit de suite. Dans les arts d'"unica"; il n'y 

a, par definition même qu'un seul exemplaire; et c'est sur la 

cession de celui-lè seul que sera pergu Ie droit de suite. 

Il en va autrement des arts d'edition; c'est a dire 

de ceux dans lesquelsla forme definitive et complete de 1'oeuvre 

se realise en plusieurs exemplaires. Ainsi une gravure est 

congue pour être multipliée, comme une sculpture de bronze ou une 

tapisser.ie. Dans ces arts d'edition, ce qui va être mis sur 

Ie marché, ce sont, non pas la maquette, Ie modeIe; la plaque 

de cuivre gravée, la glaise du sculpteur, Ie carton du peintre (1) 

mais des exemplairqs realises h  partir d'eux. Dès lors Ie 

problème du- droit de suite se pose de la maniere suivante": 

(1) - lis sont Ie plus souvent conserves par 1'artiste, 

quelquefois détruits au cours des operation de tirage; 

en tous les cas, et même s'ils sont mis en vente, iLs ne 

constituent pas véritablement 1'oeuvre achevée; ils n'en 

sont que 1'avant dernière forme qui ne prendra sa 

signification complete qu'après les operations de tirage, 

de fonte, ou de tissage. 
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Peut-on considérer, non pas comme une oeuvre origi- 

nale, au sens abstrait du terme, mais comme un objet original, 

en prenant Ie terme objet dans son sens Ie plus concret, un 

bien, une chose qui a été produit è plusieurs exemplaires. 

La pure logique conduit è une réponse negative^ 

est original ce qui n'a jamais été fait jusque Ih,   et un objet 

qui est la réplique d'un autre n'est plus original, ,1'origi- 

nalité implique 1'unicité . Mais les activités artistiques 

et Ie commerce de 1'art qui les fait vivre en grande partie 

ne s'embarrassent pas tant de logique. La preuve en est que 

les loiset la pratique n'ont jamais exclu du champ du 

droit de suite, lè ou il existe, certaines productions 

d'une art  fondatnentalement d'edition comme la gravure. 

Cette consecration du droit de suite pour les 

arts d*edition va dès lors entrainer deux nouvelles questions. 

La première est de savoir jusqu'è quelle limite 1'art supporte 

1'edition. Un objet produit è 100, 1000, 10.000 exemplaires 

est-il encore un objet d'art? Pour parier plus concrètement 

la question est celle de la distinction entre les arts 

"strito sensu" et les arts figuratifs. La deuxième question 

est de determiner, dans les branches d'art reconnues comme 

telles, bien que ce soit des arts d'edition, si toute la 

produiction qu'elles réalisent a droit- au qualificatif 

d'original. Pour être,lè aussi plus .concret; elle est celle 

de la definition de 1'edition originale. 

Sous section 1 - La distinction entre les arts "stricto sensu" 

et les arts  appliques. 

On énonce la question parce qu'elle se pose ou 

bien explicitement: Ainsi la loi allemande dispose au dernier 

alinea  de son article 26 qui régit Ie Droit de suite "les 

dispositions qui precedent ne s'appliquent pas... aux oeuvres 

des arts appliques"; ou au moins implicitement; car il 

parait certain qu'une production industrielle n'est plus une 
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production artistique. Mais s'il est facile de distinguer 

aux deux bouts de la chaine 1'artiste isolé; créant de ses 

mains, des oeuvres toutes différentes les unes des autres, 

k  1'entreprise travaillant è la chaine pour produire en 

grande série des objets, même de belle qualité; on s'aper- 

goit vite que la chalne est continue d'un bout è 1'autre, de 

1'artiste è 1'artisan, de 1'artisan au fabricant sans qu'on 

puisse clairement distinguer è quel point on passé d'une 

categorie è l'autre(l). 

On voit done Doctrine et jurisprudence s'épuiser 

è multiplier les critères, dont chacun a une part de vérité, 

sans être jamais vraiment décisif. 

Ainsi on insistera sur Ie caratère plus ou moins 

utilitaire des objets édités. Un tableau n'a d'utilisation 

qu'artistique; .une larape même iféalisée par un grand artiste 

peut servir k   s'éclairer: done la peinture est de 1'art pur 

et Ie luminaire de 1'art applique. Reste qu'on achète un 

vase ou une as'siette de Picasso parce qu'ils sont décorés 

par lui et qu'ils soient commodes pour y mettre des fleurs 

ou manger la soupe n'a évidemment aucune importance. 

Ou bien on s'attachera au lien plus ou moins direct 

qui peut exister entre Ie módèle qui; sous des noms divers,• 

existe   nécessairement dans les arts d'edition et les oeuvres 

éditées. Ainsi il y a contact direct-et done similitude absolue 

entre la planche gravée et la gravure réalisée k  partir de 

cette planche (tout au moins en ce qui concerne Ie graphisme 

car pour Ie reste, outre Ie fait que 1.'image est inversée 

de la planche è la gravure, la difference du support et 

1'encrage  en font deux oeuvres senblables mais non pas 

identiques). Par contre il n'y a pas ce même contact dans 

(1) - V - sur la distinction entre artiste et artisan  1'étude 

de W. Duchemin "la protection des creations des artisans 

d'art" réalisée en 1976 k   la demande de la commission 

des communautés européennes. p. 2 9 et 30 
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la tapisserie, et encore moins dans les productionsou on 

part d'un dessin ou d'un plan è 2 dimension pour réaliser 

un objet qui en a trois. Mais la tapisserie semble bien 

être admise dans Ie champ du droit de suite, alors que 

.par contre, on est en general d'accord pour en écarter les 

tirages photographiques qui résultent pourtant d'un rapport 

tres direct entre négatif et positif , au moins dans certains 
types de tirage. 

Dans d'autres cas c'est au caaöctère plus ou moins 

industriel de 1'edition qu'on s'arrêtera. Ainsi une gravure 

tirée è la main, même en grand nombre reste une gravure, 

tandis qu'un tirage photo-mécanique n'est plus qu'une repro- 

duction. Mais lè encore on rencontre des categoriesintermé- 

diaires entre les extremes; ainsi la realisation d'une fonte 

importante est-elle è certains egards et notamment par 

1'ampleur des moyens, (four, creuset, cuve de fónderie, engins 

de levage et de manutention etc...) et la variété des colla- 

borateurs qu'elle exige (mouleur, fondeur, ciseleur, patineur) 

proche d'une activité industrielle. 

Ou encore on fera état de 1'importance du tirage. 

Plus celui-ci sera reduit et plus on sera porté h   incliner 

en faveur du caractère artistique. C'est,si on s'en tient 

au seul facteur quantitatif tres contestable, et sans doute 

une survivance de cette vieille notion qu'une production 

en série est moins fidele au modèle que celle étro.itèment 

limitée; ce qui est faux, car la production en série exige 

des normes infiniment plus rigoureusesque 1'autre. Il est 

plutót vrai que derrière la série - on voit apparaitre 

1'appareillage industriel qui la rend possible si bien 

qu'on revient au critère precedent. 

Enfin et surtout on attache une importance fonda- 

mentale h   la participation de 1'artiste. Selon qu'il realise 

lui même Ie tirage, ou qu'il en surveille la realisation, ou 

encore qu'il'en controle Ie résultat, on sera plus ou moins 

enclin a voir dans les exemplaires produits de véritables 
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oeuvres plutöt que des "objets fabriqués" mais il faut bien 

avouer que Ie controle de ce controle est lui même difficile. 

Il n'y a h.  vrai dire qu'un cas ou on est bien sur qu'il n'a 

pas été assure par 1'artiste lui-même: c'est celui des tirages 

posth\mes sur lesquels on reviendra plus loin. 

Toute cette recherche de critères est digne 

d'intérêt, mais elle marque bien cette difficulté qu'on 

éprouve dans Ie monde moderne h.  admettre comme veritable 

creation, ce qui est Ie résultat d'une edition. Si bien qu'en 

fait, on tend, Ie plus souvent pour valoriser les arts 

d'édition, è minimiser 1'élément edition. On fera valoir que 

dans tel domaine des arts appliques, on n'hésite pas è 

recourir aux plus grands artistes (les céramiques de Picasso, 

les tapisseries de Chagall) ou qu'on y realise ainsi des 

piece's uniques ou au moins tres limitées en nombre (meubles 

de Ruhlmann - verreries de Marinot, laques de Dunarid, etc...) 

OU encore que Ie róle de 1'artisan est tres secondaire par 

rapport è celui de 1'artiste, ce .qui est quelquefois contes- 

table.  Bref, dans tous les cas on s'éfforcera de démontrer 

que telle activité d'édition, est tres proche de l'art,parce qu'elle 

s'éloigne de 1'edition. 

Pour terminer sur une indication plus positive on 

ne rencontre en Europe qu'un pays qui ait explicitement 

écarté .Ie'droit de suite pour les arts appliques la République 

federale d'allemagne (dernier alinea de l'art.26 de la "loi sur 

Ie droit d'auteur) la Belgique en est restée au texte de '1921 

inspire de celui frangais de 1920 "oeuvres telles que peintures, 

sculptures, dessins, gravures ..." qui n'exclut pas d'aut'res 

categories mais marque au moins une orientation. En France 

et bien que la formule de 1920 ait fait place en 1957 a celle 

plus large"d'oeuviES'piastiques et graphiques", les accords 

conclus officieusement entre les commissaires priseurs et Ie 

commerce de 1'art visent essentiellement les gravures, estampes 

et lithographies - et les tapisseries - la sculpture et la     • 

reliure d'art ayant fait 1'objet cependant d'applications plus 

ou moins aisement admises. Il y a done au moins une reticence 
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h   Gtcndre Ie domaine du droit de suite. Par aiUeurs et 

surtout; les textes ou la pratique limitent tres clairement, 

dans les branches admises, 1'appltcation du droit de suite 

aux seuis exemplaires faisant partie de 1'édition originale. 

Sous section 2 - la notion d'éditon originale. 

L'idée de distinguer entre diverses editions, 

et plus encore entre les parties d'une edition, une part 

"originale" est encore plus récente que la distinction entre 

artistes et artisans d'art, car elle n'acquiert vraiement 

d'importance qu' a partir du XIX'*siècle. 

Notion moderne, elle va trouver un champs d'application 

dans ce droit moderne qu 'est Ie drpit de suite. La loi allemande 

fait mention de "1'original" d'une oeuvre des arts figuratifs - 

la loi beige., des "oeuvres originales", 1'italienne des 

"exemplaires originaux"- La loi frangaise de 1957; littéralement 

reprise sur ce point par la loi luxembourgeoise f    recourt h.  une 

formule compliquée, qui semble bien refléter une difficulté è 

distinguer clairement les deux sens du mot original, selon q'on -• 

con'sidère Ie droit d' auteur en general, Ie droit de suite en 

,   particulier "les auteurs...  nonobstant toute cession de 1'oeuvre 

originale (disposent du droit de suite sur) toute vente de 

cette oeuvre .•....". ■ 

L'inte-ipx'ó tat ion QG.cei.;_e notion "Q'oPüv.g_s 

originale" ne soulève aucun pröblc-me dans Ie cas des arts 

d'"unica.", peintures dessins, sculptures en taille directe. '  ■ •. 

Ce sont des arts ér?.i nGiarnent personnels du moins a l'époq-je 

KiOuerne et depuis qu'ont disparus les ateliers. L'artiste 

realise done ses oeuvres de s-^s propres mains et teus les'-, 

exemplaires qu ' i 1 . rca 1 i .se einsi FOnt des originaux, mcTr.c s'lls 

se resstïïiblent bcaucoup. En- fait on ne congoit d'ailleurs plus 

un artiste nioderne faif.r:nt dv.-ux exc;r:plai.res rigoureuscnient 

-^ibientiq jes d ' une oeuvre (1). 

(1) -On peut citer, a titre exceptionnel,■Ie cas du peintre i 
ShJvhKTNI , faisant en 1960 une réplique d ' une de' ses oeuv 
"la canse du pan p.'^n a Mori co" (1 91 1 ) 'disp-,ruc pe-nd^nt la 
guo-je, pour 1 ' oTf r i r aussi lot au MJ;.óC nr-.tional d'a>t 
3 Paris. On noli-Ta auijsi que I3 loi i t a 1 i c j!i;e ■ du 2'' svi 
aj't. 1'^ 8, di;.^p(.>s." que. "sont r>nr. ^'."..',■ i\-;; cc<"..-:.z: o-. .\ ' :■ o- 

.!...":-:'S • cc 1 1 e' uui font l'objei co r ópl j ci jos d ' ^ui-; ci.ir , rsip 
pas de j ..•;.'tc'uuet ion c^xoculées ai; t r ciaont " . C ' est • cc>i; f 1 r i,,-^ r 
tout ce qui r.oj[-ces iii.v<iiir- ri-?:,.■:■£■. de l-'artiste est en rC el 
a'.';ii':ale cci'is. i oc'1 é ec'-:.ie oriciin.il.     ■  ' 

res 
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Les arts d'edition soulèvent par contre Ie problème 

de la definition de 1'edition originale. Or elle n'est exquissée 

que par la seule loi italienne et pour les seules gravures 

"sont originales celles qui sont tirées de la gravure originale 

et .signées par 1'auteur art. 148 de la loi du 22 avril 1941. 

Ailleurs c'est done aux tribunaux et è la pratique qu'il 

revient de la préciser. On peut ramener celle-ci è 4 critères 

plus ou moins clairement formulées et acquis. 

a) Ie modèle - la matrice- dont on part doit être elle 

même une oeuvre originale. (au sens donné au chapitre 

I). Par exemple une gravure qui serait la copie servile 

d'une autre préexistante ne peut pas prétendre è 

1'originalité. Il ne peut y avoir d'edition originale 

qu'è partir d'une oeuvre originale. 

b) Cette matrice doit être matériellement, physiquement 

réalisée par 1'artiste lui même, 1'exigence est logique; 

1'edition doit porter la marque de 1'artiste. Reste 

cependant a determiner dans certains cas on se situe 

exactement 1'original. Ainsi en matière de'sculpture 

1'artië:e doit évidemment créer la maquette    - qui 

peut d'ailleurs revêtir des formes variées. Mais dans 

Ie cas d'une glaise, on réalisera par moulage une 

première reproduction en plStre ( ou un matériau moderne 

du même type) qui servira de base è la fonte mais ce 

moulage peut être realise par un artisan specialiste. 

c) L'ensemble de 1'operation "d'edition doit être réalisée 

par 1'artiste ou sous son controle personnel. Malgré 

.1'évidence apparente de cette exigence, on entre déjè 

ici dans un domaine plus incertain. D'une part, 

1'intervention de 1'artiste peut être plus ou moins 

efficace et permanente; En matière de gravure, les 

V  artiste's les plus exigeants assurent eux même Ie tirage, 

de même     un photographe attentif pourra développer 

lui même Ie négatif pour en tirer des effets, et opérer 

ensuite Ie tirage en positif. Des sculpteirs peuvent 

réaliser eux mêmes des pieces de petite ou moyenne 

dimension,.Ie recours a une fonderie est cependant 

tres frequent et presque indispensable pour des pieces 
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de grandes dimensions, de inême Ie peintre réalisateur d' un 

carton doit passer par un atelier de tissage pour réaliser 

la tapisserie. L'édition d'une médaille exige Ie concours 

d'un atelier specialise doté d'un materiel important. Par 

ailleurs 1'opération de tirage s'étend sur un laps 

de temps plus ou moins long, quelques heures ou 

quelques jours pour la gravure, queques mois pour 

chaque exemplaire pour une tapisserie ou un bronze de 

grandes dimensions, et done plusieurs années pour une 

edition même limitée. Le controle de 1'artiste est 

naturellement moins strict et moins permanent è mesure 

que 1'opération se prolonge.En fait la réalité du 

controle et sa conclusion positive s'exprimeront par 

1'opposition de la signature de 1'artiste qui paraït 

done, en première analy-se être une condition indispen- 

sable. La pratique amène cependant h   être moins 

peremptoire. D'abord parce que la signature peut être 

apposée non pas sur chaque'exemplaire tirée mais sur 

la matrice elle même si bion qu'elle est reproduite sur 

tous les exGiTiplaires sans que cela signifie le controle 

par 1'artiste de'chacun d'entre eux.Ce peut être le 

cas en matière de "sculpture,de gravure, ou de médaille. 

Dans d'autres cas elle ne peut être apposée qu'au cours 

du travail de realisation de chaque exemplaire, p.ex. d'une 

tapisserie (1). D'autre part'parce que' la signature peut 

parfois ne pas être exigée. Ainsi la pratique frangaise 

admet un droit de suite, mais reduit è 50% pour les 

estampes originales de premier tirage mais non signées. 

(1)- Les artistes attentifs on les ccmmercants scrupuleurx peuvent 
■ •  dans certains cas recou rir  a une double signature. Ainsi 

certaines gravures sont signées  sur la plaque matrice, 
cette première signature se retrouve done sur tous les 
exemplaires tirées, quelque soit leur nombre mais de plus 
1'artiste appose sa signature mnnuscrite sur un-certain- 
nombre d'exemplaires. De mcme la chambre nationale des 
commissaires priseurs frangaise prévoit une double signature 
pour les tapisseries, , une "tissée dans le corps de l'ouvrtce" 
et done rdalisée par le lissier, et -une autre, "autooraphe 
sur le bolduc". (ruban de tissu sur lequel sont COüSUS 1O.S 

bords de la tapisserie) .    ', 
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d) Le dernier critère de 1'edition originale est enfin 

la limitation du tirage. Celle-ci est plus souvent 

justifiée par des consideration techniques : Un tirage 

trop important serait necessairement moins bon qu'un 

autre plus reduit. L'argument est partiellement vrai; 

on ne peut pas dire qu'une edition de gravures ne peut 

excéder 100 ou 150 exemplaires (chiffre habituel des 

editions originales) ni 10 ou 12 pour les sculptures 

OU les tapisseries, etc... En fait les techniques et 

les matériaux modernes permettent d'aller sensiblement 

plus loin, et de toutes fagons il est artificiel de 

considerer que le 1Sl^exemplaire tiré d'une planche est 

moins bon que le ISOème (1). Par contre, il est plus 

vrai qu'un travail trop long amène les meilleurs 

ouvriers è un certain relachement(2). 

Par ailleurs il est bien certain que psychologiquement 

la rareté est un element de valorisation de tous les 

biens, puisqu'elle est un des elements de mise en jeu de 

la loi fondamentale de 1'offre et de la demande. Il 

n'est done pas surprenant, ni choquant qu'on y recourt 

eacréant une rateté, certes en partie artificielle 

puisqu'elle est volontairement créée mais réelle. 

Enfin le critère de la rareté a'le tres grand avantage 

sur tous les autres d'etre parfaitement clair et 

contrólable. 

(1) -On notera d"ailleur que ce numero 150 qui clot, dans notre 
exemple, 1'edition originale est le plus souvent le Ier 
tiré. Au sortir de la presse, on place en "pile" les 
exemplairesrealises; puis le tirage achevé, on numérote les 

♦   feuilles les unes après les autre, en les reprenant è partir 
du haut de la pile et en apposant done le numero 1.sur la 

■dernière tirée 

(2> -Un grand éditeur frangais de "fac'-similé" pour lesquels 
aucun problème de numérotation ne se pose, puisqu'il s'agit 
de simples reproductionsmais de haute qualité, nous assurait 
qu'il ne pouvait prétendre è la fidelité parfaite que pour 

. quelques centaines d'exemplaires seulement, la rigueur du 
controle effectué piece par piece, s'émoussant peu è peu. 
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En tous les cas, ce critère de rareté est, au 

moins en France, un des elements courants de la defi- 

nition de 1'edition originale - pour les gravures, les 

sculptures, les tapisseries puisqu'il en est fait 

mention aussi bien dans les instructions donnees è ses 

membres par la chambre nationale des commissaires 

priseurs que dans les texte officiels.(1) 

X 

XX 

Au total on ne peut se garder d'un certain sentiment 

de gêne devant Ie nombre et Ie f tou des critères utilises pour 

determiner ce qui est 1'edition originale. La raison en est 

sans doute que .la notion même d'"edition originale" n'est pas 

plus logique que celle de la quadrature du cercle. L'originalité 

implique 1'unicité; est original ce qui_n'a jamais été fait, 

1'edition implique la multiplicité. La notion d'edition 

originale est d'ailleurs récente; et quand elle est apparue 

en matière de livres; elle n'était que la constation d'un 

fait historique: 1'edition originale était la première edition 

d'un livre qui en avait eu plusieurs.Par la suite, elle est 

devenue un moyen de valorisation et on s'est efforce de définir 

dès Ie depart et même .s'il ne devait plus jamais y en avoir 

d'autre ce qu' était-une "edition originale". Que ces precisions 

soient en grande partie construites artificiellement n'empêche 

que la notion soit maintenant une donrée acquise du marché de 

1'art pour toute une série d'activités artistiques, et il 

paraitrait tres illusoire de ne pas en tenir compte (2). 
* 

(1) - Arrêté du concernant les editions du Musée 
Rodin.Art. 71 de 1'annexe du code general des Impóts 
- décret du 81-255 du 3 mars 1981. 

(2) - Tous les historiens savent qu'on s'est   autant battü pour 
défendre des frontières artificielles que naturelles; de 
même si 1'immense majorité des acheteurs attachent de 
1'importance a un certain critère, il devient de ce fait 

. important, qu'il soit artificiel ou non. 
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X 

X    X 

Pour conclure par une opinion personnelle; nous pensons 

que, puisque le droit de suite remplace le droit de reproduction 

Ih  ou celui-ci est innéficace, il ne devrait pas y avoir de 

droit de suite dans les arts d'édition. Si on decide cependant 

de 1'y introduire, il est fondamental de définir tres clairement 

ce qu'on entend par edition originale dans chacune des branches 

d'art considérées. A défaut d'etre logique, il faut au moins 

être tres clair en adoptant des critères précis et prêtant 

aisément h.   constatation. 

SECTION II: Les modalités du droit de suite 

§1 - Les ventes concernées : en pure theorie, on 

peut concevoir que le droit de suite soit pergu a 1'occasion 

de tout transfert de 1'oeuvre pendant la durée d'existence 

du droit: chaque fois au moinsque ce transfert permet de  ". 

constater une majoration de valeur par rapport au  prix 

de vente initial, c'est a dire celui consent! par 1'artiste 

En fait on n'a jusqu'ici applique le droit de suite qu'aux 

ventes, et plus exactement a certaines d'entre elles. 

Les premiers a être visées sont celfc.s aux enchères 

publiques qui par leur nature merrie parmettent un controle 

qui ne. soit pas inquisit oire. La seule difficulté peut être 

éventuellement de distinguer clairement les ventes aux 

enchères publiques, organisée's sous le controle d' un • 

personnage accrédité; de quelques formules voisines; ventes 

suL^ offres a partir d' un catalogue (qui existent surtout 

dans le domaine de la philathélie); ventes au cpurs d'expo- 

sitions publiques dans des locaux affectés a cette fin, mais 

sans enchères publiques, etc.... La distinction peut dans 

quelques cas limite prêter a contestation qu'une reglementation 

suffisamment claire et precise suffit a éviter. 

•. .  La deuxième catéoorie est celle des ventes chez les 
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marchands ou dans les galeries. Elles ne sent pas concernées 

en Belgique; elles le sont en R.F.A. et théoriquement en 

France: 1'exemple frangais démontrant bien 1'efficacité 

des reticences du commerce de 1'art. La loi dc 1920 qui 

a créé le droit de suite n'était en effet applicable qu'aux 

seules ventes ajxenchères. En 1957, lors de 1'elaboration 

de la loi du 11 mars sur la propriété littéraire et artistique 

le droit de suite y a été incorporé dans son article 42, 

qui visait désormais è c6té des ventes aux enchères,"celles 

conclues par 1'intermediaire d'un commercant". Bien que 

parfaitement explicites ces dispositions nouvelles n'ont jamais 

été appliquées par suite d'une carence gouvernementale 

volontaire. L'article 42 dispose en effet, que les conditions 

precises de son application feront 1'objet d'un décret en 

conseil d'état qui, en fait, n'a jamais été pris, malgré 

les remarques faites au plus haut niveau de la hiërarchie 

judiciaire, dans le rapport annuel de la Cour de cassation 

pour 1'année judiciaire 1971/72. En fait cette carence de 

1'Etat qui résulterait des plaintes du commerce de 1'art, 

a pris depuis. quelques années un caractère quasi contractuel 

les syndicats de marchands concernés ayant accepté de parti- 

ciper au financement de la sécurité sociale des artistes, 

alors que ceux-ci ne  sont pas normalement leurs salaries, 

centre 1'assurance que le droit de suite ne leur serait pas 

applique (1). . .    ' 

(1) - A raisonner en pure logique juridique cette absence 

de dispositionscomplémentaires aurait du d'ailleurs 

■ entrainer la mise en sommeil de l'article 42 dans 

son ensemble, c'est è dire également pour le cas 

des ventes aux enchères publiques. En fait celles-ci- 

étaient déja soumises au  droit de suite depuis qu'un 

décret du 17 décembre 1920 avait complete la loi du 

20 mai 1920 et il eüt été vraiment abusif que le refus 

d'appliquer 1'extention dictee par ia loi du 11 mars 

1957 aboutisse finalement h  supprimer le droit de suite 

la OU il était déja entre dans les moeurs depuis 1920. 

Les ventes publiques y sont done toujours soumises, dans 

les conditions prévues par. Ie • décret de 1920, bien que 

la loi de 1957 ait expressement abrogé toutes les dispo- 

sitions antérieures dans la matière. 
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En R.F.A. la perception effective du droit de suite 

chez les marchands a rencontre pendant une dizaine d'années 

des résistênce<> tres vives; certaires galeries allant jusqu'è 

menacer de boycott les artistes qui revendiquaient 1'appli- 

cation de la loi (note: V.W. NORDEMAN. Dix ans de droit de 

suite en Allemagne Federale. R.I.D.A. janvier 1977 p. 77). 

A la suite de decisions de justice suivant elles-mêmes une 

revision de la legislation et d'accords conclus entre la 

société de droits d'auteurs BILD-KUNST et les principaux 

syndicats de marchands, la situation s'est tres sensiblement 

amélioriée(1). 

Restent enfin les ventes entre particuliers. 

Encore une fois, il n'y a pas d'argument de logique pure 

pour les écarter. Par contre, la mise en jeu du droit de 

suite aménerait inévitablement è des procédures inquisito- 

riales pour détecter ces ventes, souvent confidentielies, 

et plus encore pour déceler le prix réellement convenu. A 

notre sens, il serait sage avant  d'élargir le champ 

d'application du droit de suite dans les pays qui le 

connaissent déja, d'élargir d'abord son champs d'application 

territorial c'est è dire de 1'étendre aux pays qui le refusent 

encore; et cene serait pas un bon moyen de les convaincre 

que de leur proposer d'accepter un système trop inquisitorial. 

En conclusion sur ce premier point- on pense done que 

le droit de suite doit être limité, au moins pour 1'instant 

et jusqu'a ce qu'il soit profondément entre dans les esprits, 

auxcas des ventes aux enchères publiques, et de celles conclues 

(1) -       la question s'est posé en R.F.A., de savoir si 

le droit de suite s'appliquait dans le cas ou le 

commercant agissait comme simple intermediaire entre 

le détenteur de 1'oeuvre et 1'acquéreur éventuel. L'opinion 

positive semble prévaloir. On   exceptera bien entendu 

le cas OU le commercant est intermediaire entre 1'acheteur 

et 1'artiste lui même; celui ei ne pouvant naturellement 

pas revendiquer le droit de suite è son propre profit alors 

qu'il est lui-même vendeur. 
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par des coirmergants ( même s'ils ne sont qu' intermédiaires) ; 

de plus il nous paraltrait sage d'exclure du champ  d'appli- 

cation du droit, les ventes intervenant dans les quelques 

années, 5 ou 10, suivant la première cession de son oeuvre 

par 1'artiste. Une telle exoneration paralt de nature h 

faciliter les operations de reventes successives, qui sont 

un moyen courament utilise pour "lancer" un jeune artiste 

encore peu connu (1). 

§2 - Les modalités de perception et d'attribution. 

Fort importantes en fait elles ne paraissent pas soulever de 

problème de doctrine, au moins si on veut les envisager avec 

réalisme. Elles portent sur divers points. 

a) L'assiette du droit - Pour porter clair, la question 

est de savoir si on asseoit le droit sur le prix de 

vente ou sur la plus value réalisée par le vendeur- 

depuis qu'il a lui même acquis 1'oeuvre. Le système - 

de la plus value a pour lui un argument éthique si-on 

considère que le droit de suite est, en dehors d'autres 

justifications,fondé sur la volonté de sanctionner les 

■ spéculateurs. Il a centre lui d'imposer un controle     ■ 
inquisitorial; car il faut verifier dans quêlles 

. conditions et h quel prix le vendeur a acquis 1'objet; 

de même il faut, si on veut être equitable ,   tenir compte 

de la devaluation de la monnaie entre 1'achat et' la 

revente, etc... Au total il semble bien que le système ' 

de la plus value soit, pour ces raisons de fait, è - 

écarter. Il n'a été retenu en Europe que par le légis- 

lateur italien, et on peut penser que les complications .■ 
qu'il entraine ont été une des raison fondamentales qui 

■ont amené è 1' abandon de fait du droit de suite en Italië', 

(1) -      - De meme encore, et pour des raisons de commodité 

bien évidentes, les états qui connaissent le droit de 

suite ne 1'appliquent pas aux ventes de faible importance 

moins. de 100 marks en R.F.A., de 1000 frs b en Belgique 

de 100 F en France. Uneuniformisation sur ce point serait 

une commodité qui ne parait pas soulevèr de difficultés. 
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b) Les taux pratiques en Europe sont de 51   en R.F.A. 

depuis la loi du 10 novembre 1972 ( il était auparavant 

de 1%) de 2 è 6% en Belgique suivant Ie prix atteint; 

Ie maxiinuin de 6% étant applicable au dessus de SO.OOOf.b. 

(1), en France enfin, la loi de 1920 avait instauré 

Ie système des tranches successives; la loi de 1957 est 

revenue au système plus simple du taux unique de 3%  .": 

{h  partir du minimun de 100F.). L^ encore, il est    '^  ; 

évidemment essentiel qu'une  uniformisation soit réalisée 

la justification de 1'intervention des communautés est 

d' un point de vue exigétique, fondée sur la lutte contre 

les inegalités dans la conccurence et la forme la plus' 

claire des inegalités est celle qüi résulte des difference 

de taux. 

c) Les conditions d'obtention du benefice du droit. On 

retroüvera plus loin"la question de la determination 

en droit du beneficiaire. Celle-ci étant établie, la 

question est de savoir si cê"beneficiaire une "fois' 

determine; doit agir, et auprès de qui, pour obtenir 

Ie verseraent de ce qui- lui est du, ou si on peut 

concevoir des systèmes plus automatiques et plus 

simples. La encore les solution adoptees jusqu'ici sont 

'différeates. En R.F.A. après une période de contestation 

. on en est venu comme on 1'a vu un système contractuel: 

'la sóciété dè gérancé des droits des artistes"BILD 

KUNST" et ies organisations de marcl>ands' d'art ont .  . ■ ' 

conclu, Ie 29 septembre 1980, un accord'aux termes 

duquels,-marchands èt commissaires priseurs versent a 

la société 1% de.leur chiffire d'affaires, -sür les oeuvres 

• mpdernes.Les sommes ainsi pergues'sont reversées pour 

(1) ~ la'question est encore perdante devant les tribunaux belges 
de savoir si' Ie montant doit être calculé par tranches 
successives; ou s'il.doit être determine pour 1'ensemble 
de 1'operation par Ie taux applicable a la dernière tranche 

. dans lequel se situe Ie prix. Sous 1'emprise de la loi 
du 20 mai 1920 qui prévoyait elle.aussi une taxation par 
tranches, on avait. eu en France les même hesitations 
jusqu'è ce qu'une loi du 27 octobre 1922 ait precise que 
"lecalcul du doit'de suite sera établi, non par tranches 
successives, mais'sur Ie total complet du prix et au faux 
applicable, a la~ffaction la 'plus élevée du prix. 
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50% è la sécurité sociale des artistes; Ie solde, 

diminué d'un prélèvement de 10 è 15% au profit d'un 

fonds d'aide aux artistes, est réparti aux artistes 

pouvant revendiquer Ie droit de suite. Enfin les 

marchands ou commissaires priseurs qui ne veulent 

pas adherer h.  ce système doivent continuer è verser 

directement Ie droit dü  aux intéresses è 1'occasion 

de chaque vente. Mais Ie système collectif s'impose 

peu h  peu et constitue aujourd "huile système normal. 

En Belgique, c ' est 1' administration qui regoit direc- 

tement des organisateurs de ventes publiques,les seules 

concernées, la declaration des ventes effectuées et des 

prix atteints, en même temps que Ie montant des droits 

de suite retenus sur les vendeurs. Cette administration tient 

les droits ainsi réunis è la disposition des bénéficiaires 

qui peuvent, en principe s'adresser directement h   elle. 

En fait, les artistes passent normalement pour faire leur 

demande par des organismes   de droits d' auteurs La 

société des auteurs belges, et accessoirement 1'asso- 

ciation royale des artistes professionnels; auxquels 

il donnent procuration de les représenter. La solution 

frangaise en France est sur ce point encore fort 

pragmatique. Les commissaires priseurs doivent retenir 

Ie droit de suite sur Ie prix de vente sur la demande 

des bénéficiaires. Celle-ci doit être formulée dans 

les 24heures suivant la vente sous peine de forelusión; . 

les artistes et leurs ayants droit peuvent, cependant 

se dispenser de cette demande en faisant inserer au 

Journal officiel un avis faisant savoir qu'ils 

entendent bénéficier du.droit de suite. Surgit alors 

une nouvelle difficulté. Cette declaration au J.0. 

était prévue dans Ie décret de 1920 dont on peut 

penser qu'il a été abrogé par la loi du 11 mars 1957, 

si bien que Ie J.0. refuse depuis cette date de publier 

ces declarations. La situation a en fait été réglée 

de la maniere suivante: les artistesqui veulent se 

libérer de 1'obligation de la demande "au coup par coup" 



116 

adherent è une société d'auteurs et celle-ci notifie 

directement è la chambre nationale des commissaires 

priseurs la volonté des artistes qu'elle représente de 

revendiquer Ie droit de suite. 

On peut tirer de ces precedents la conclusion qu'en 

fait, la perception efficace du droit de suite passé presque 

nécessairement par 1'intermediaire d'organismes spécialisées 

et cela sera d'autant plus vrai que son champ géographique 

d'aplication sera plus étendu. On pense done qu'il n'y aurait 

rien de choquant è ce que cette formule soit impose, soit au 

profit d'un organisme officiel comme en Belgique, soit au 

profit d'organismesprivées, en laissant dans ce cas Ie libre 

choix è 1'artiste, la ou il y en a plusieurs. 

X 

X       X 

§3- La devolution du Droit de suite a la mort de 1'artiste: 

On ne mentionne ici ce problème que pour mémoire. 

La doctrine est en èffet divisée sur ce point: Ie droit de 

suite doit-il  être automatiquement dévolu aux héritiers - 

désignés par la loi ? ou  peut-il être légué h.  un étranger 

a la familie?. La querelle, qui nous parait d'ailleurs fondée 

sur une conception sympathique, mais' un peu dépassée, du lisn - 

familial    , n'a pas nous semble t-il d'importance pour la 

communauté européenne. Ce.qui est important pour celle ei, 

c'est que la charge financière du droit de suite soit, dans 

tous les pays de la communauté, identique pour la vente 

d'objetssemblables. Que Ie benefice de ce droit aille ensuite 

è 1' un OU h.   1' autre est sans influence sur la conccurrence 

entre les divers marches nationaux.On n'y insistera done pas 

davantage. 

SECTION III - L'extension du droit de suite. 

C'est évidemment 1'objectif et la justification des 

développements qui precedent et qui seraient purement gratuits 
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répartirtion du droit de suite passé dans les trois 

pays considérés par 1'intermediaire de services 

officiels ou de sociétés d'auteur peu nombreuses. Si 

Ie droit de suite aide réellement la carrière de jeunes 

artistes, s'il a pu assurer Ie bien être aux héritiers 

de quelques mattres longtemps oubliés; il faut 1'etendre♦ 
s'il a essentiellemnt contribué  è enrichir les riches, 

il n'en est pas pour autant scandaleux, la conception 

liberale du marché de 1'art est fondée sur la recom- 

pense matérielle du succes, mais son extension n'est 

pas un problème urgent. 

2°)Est-il reel que les droits de reproduction sont è peu 

prés illusoires dans les arts graphiques ou plastiques 

OU plus exactement dans tous ces arts? Il est bien 

certain que pendant tres longtemps, il n'y a eu aucun 

rapport entre Ie prix d'un tableau et Ie produit des 

reproductions qu'on pouvait en faire. Mais est ce 

toujours vrai, et les progrès conjugués de 1'edition 

d'art et de 1'audiovisuel n'ont-il pas modifié cette 

situation? Par ailleurs certains arts graphiques ou 

plastiques sont fondamentalement, essentiellement des 

arts d'edition, c'est è dire de reproduction, est-il 

légitime de les faire bénéficier du droit de suite? 

On veut se garder de toute réponse è priori, mais on 

pense que la réponse sera toujours è priori aussi . 

longtemps qu'on n'aura pas compare les profits qui, 

dans ces arts d'edition, gravure, médailles ( qui 

sont fondamentalement des arts d'edition? ;tapisseries, 

statuaire de bronze { qui Ie sont moins en ce sens 

que les "tirages y sont beaucoup plus lents et limités) 

sont tirés respectivement des droits de reproduction 

d'une part, du droit de.suite de 1'autre. Il n'est 

pas exclu que la réponse varie d'une branche d'art a 

une autre et n'amène done pas è définir plus clairement 

les branches d'art qui "justifient ou non 1'extention du 

du droit de suite, et même la modification de son 

régime Ih  ou il existe. 
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Comment? La question est maintenant parfaitement 

étudiée depuis que le système communautaire est entre en 

application. On connait la gamme des formules qui permettent 

d'aboutir è 1'unification du droit la ou elle est souhaitée: 

Le reglement (art. 189 al.2; du traite de Rome) immédiatement 

applicable; la convention (art.220) qui exige pour devenir 

efficace, la ratification de tous les signataires; enfin la 

directive (art. 189 al.3) qui n'est pas contraignante mais 

offre 1'avantage d'une grande souplesse et risque done moins 

d'éveiller les susceptibilités nationales. C'est pour cette 

raison la formule qui a déjè été préconisée dans deux documents 

successifs de la commission des communautés européennes; sur 

1'action communautaire dans le secteur culturel; la première 

une communication au conseil du 22 novembre 1977; la deuxième 

du 8 octobre 1982. - qui préconisent è la fois 1'extension 

du droit de suite;l'uniformisation des lois nationales et 

enfin une actioncommunautaire qui pour éviter que le marché 

de 1'art europeen ne se trouve défavorosé par cette extention 

du droit.de suite par rapport aux pays qui persistent è 

1'ignorer^ consiterait è prélever le montant du droit de 

suite-è 1'occasion de 1'exportation hors de la communauté 

des oruvres et objets dont la cession est soumise h  droit 

de suite a 1'intérieur de cette communauté. 

Pour completer ces premières directives fort 

claires dans leurs principes, on se bornera done è donner 

un tableau des points qui peuvent donner lieu è des solutions 

techniques différentes. 

1°) sur le principe même et sans entendre le remettre 

en cause è priori; une étude plus attentive sur les 

deux points soulevés au paragraphe precedent <Pourquoi?) 

nous parait être utile pour passer d'une argumentation 

encore assez largement sentimentale è une mise en 

oeuvre technique.. 

2°) Le domaine d'unification le plus clair, est celui du 

calcul et du taux du droit de suite qui est fondamen- 

talement le point qui interesse la concurrence 

intercommunautaire. 



120 

3°) La determination du champ d'application exige qu'on prenne 

parti sur les ventes réalisées chez les commercants, qui è 

notre sens devraient être effectivement concernées partout 

-et sur les ventes entre particuliers, qui a notre sens 

devraient être exclues. de maniere a éviter des investigations 

inquisitoriales et des contestations. Gn notera qu'une 

difficulté de frontière peut apparaitre entre ventes entre 

particuliers et ventes commerciales dans certaines foire 

a la brocante ou a la féraille ou les organisateurs pretendent 

jouer Ie róls d'intermédiaires et non d'acheteurs-revendeurs. 

4°] Dans toute la mesure ou Ie droit de suite serait admis 

pour certains arts d'édition, il serait nécessaire d'y 

préciser la notion d'"edition originale". les exemplaires 

qui en font partie étant seuls a donner lieu a droit de 

suite. Cette definition doit, avant tout être claire, et 

prêter è controle facile des critères adoptees pour la 

circonscrire. 

5°] Par contre on ne croit pas qu'il y ait intérêt a compliquer 

1'étude de l'extsntlon du droit de suite par celle de ce 

développement éventuel que représente Ie "droitoLè monstration" 

préconisé par certains (droit pergu sur la presentation des 

oeuvres acquises par des musées ou des galeries publiques et 

done, dans la pratique europeenne devenues inalienables en fait 

ou en droit, si bien qu'elles ne peuvent plus donner lieu a 

occasion de percevoir Ie droit de suite], en voie d'apparition 

hors de la communauté pose des presentation dans une galerie 

publique -conflit entre 1'intérêt du public et celui de 

1'artiste etc...]. Il faut commencer par prendre un parti 

communautaire sur Ie droit de suite, qui est Ie principal, 

avant d'envisager son extention éventuelle et accessoire : 

Ie droit de monstration. 



Annexe   :   Apergu  des   legislations  nationales  dans   la  communauté. 

ALLEMAGNE    (REPUBLIQUE   FEDERALE) 

LOI   SUR   LE   SROIT   D'AUTEUR   ET   LES   DROITS   APPARENTES 
DU   9   SEPTEM8RE   1965 

Section   IV   -   Contenu   du   droit   d'auteur 
1)Généralités -* 

2)   Droit   moral   de   l'auteur 

.  3)   Droits   d'exp1oitation 
/ . . . / 
4) Autres droits de l'auteur 

Acces aux exemplaires de 1'oeuvre 
/■../ 

Droit de Suite 
Article 26 - Si 1'original d'une oeuvre des arts 

flguratifs est revendue et si un marchand d'oeuvres 
d'art OU un commissaire priseur participe a 1'opération 
en tant qu'acquéreur, vendeur ou intermediaire, Ie 
vendeur doit verser a l'auteur une participation egale 
a un pour cent du produit de la vente. Cette 
obligation disparait si Ie .produit de la vente est 
inférieur è la somme de 500 DM. 

L'auteur ne peut pas renoncer par avance a ce 
droit. En tant qu'objet de créance future, ce droit 
échappe a 1'exécution forcée et ne peut faire 1'obJet 
d'aucun acte  de disposition. 

Les dipositions qui precedent ne s'appliquent ni 
aux oeuvres d'architecture ni aux oeuvres des arts 
appliqués . 

MODIFIEE PAR LA LOI DU 10 NOVEMBRE 1972 

Article 26 - Si 1'original d'une oeuvre des arts 
figuratifs est revendu, et si un marchand d'oeuvres 
d'art Du un commissaire-priseur participe a l'opération 
en tant qu'acquéreur, vendeur ou intermediaire, Ie 
vendeur doit verser a l'auteur une participation egale 
a cinq  pour cent du produit de la vente. 

Cette obligation disparait si le produit de la 
vente est inférieur  a 100 DM.,*» 

(2) L'auteur ne peut pas renoncer par avance a ce 
droit. En tant qu'objet de créance future, ce droit 
échappe a 1'exécution forcée et ne peut faire 1'obJet 
d'aucun acte de dispositior^. 

(3) L'auteur peut exiger d'un marchand d'oeuvres 
d'art OU d'un commissaire-priseur des informations 
cancernant les  oeuvres originales  de l'auteur  qui ont 
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BELGIQUE 

LOI DU 25 JUIN 1921 

Article premier -- Il est accordé aux artistes un / 
droit de suite inalienable sur celles de leurs oeuvres ' 
qui passeront en vente publique, a la condition que ' 
lesdites oeuvres, telles que peintures, sculptures, 
dessins, gravures, soient originales et représentent j 
une creation  personnelle deleur auteur. 

Le même droit appartiendra aux héritiers et 
ayants-cause des artistes, tels qu'ils sont désignés 
par la loi du 22 Mars 1886, et ce pour une période de 
temps egale a la durée de la propriété artistique 
d'après les lois en vigueur. 

Le' droit de suite s'exercera nonobstent toute 
cession de propriété artistique que les artifjte, leurs 
héritiers et ayants-cause auraient pu consentir 
an térieurement a la présente loi. 

Article 2 - Le tarif du droit de suits est fixé 
comme Suit: 

2%     de  1.000 frs. Jusqu'a  10.000 frs. 
■ 3%  de 10.000 frs.    "     20.000 frs. 

4%  de 20.000 frs.    "     50.000 frs. 
6%  au-dessus de 50.000 frs. 
Ledit droit sera prélevé Sur le prix de vente 

atteint par chacune des oeuvres. 
A titre de disposition transitoire, le droit de 

suite institué par la présente loi, ne s'exercera qu'a 
dater de la publication au Moniteur belga de 1'arrêté 
royal prévu a l'article 5 ci-après. 

Article 3 - Le vendeur, 1'acheteur et 1'officier 
ministeriel qui procédé è la vente sont tenus 
solidairement envers l'artiste ou ses ayants-cause, des 
droits prévus a la présente loi. 

Article 4  -   Le  benefice  de  la   présente loi 
s'appliquera  en  ce  qui concerne  les  étrangers, aux 
ressortissants des  pays   qui    auront   accordé aux 
ressortissants  belges   des  avantages qui  auront été 
reconnus  equivalents  par  un arrêté  royal  publié au 
Moni teur beige. 

U) 
Article   5   -   Un   arreté   royal,   ' pris   dans   un   délai   de 

trois   mois      a   compter   du      Jour   de   la   promulgation      de   la 
présente loi   déterminera      les   régies      d'application   de 
celle-ci. 

1]  Arrêtés  des  23  septembre  1921,   1sr octobre  1921   et  5  septembre  1923, 
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France 

La  premiere  loi  du 20 mai  1920  a  été  changes et  remplacée 

p.ar  1'article  42  de  la   loi  qui  suit   : 

LOI   SUR   LA   PROPRIETE   LITTERAIRE   ET   ARTISTIQUE 
DU    11    MARS    1957 

/■-•/ . . 

I ITRE   II    -   De    1 ' exp1oitation   des    droits    patrimoniaux    de 
1 'auteur. 

/ • ■ ■ / 

Article 42 - Les auteurs d'oeuvres graphiques et 
plasfiques ont, nonabstant toute cession de I'oeuvre 
originals, un droit inalienable de participation au 
produit de toute vente de cette oeuvre faite aux 
enchères publiques ou par 1'intermédiaire d'un 
c omme r5 ant . 

Après le décès de 1'auteur, ce droit de suite 
Bubsiste au profit de ses héritiers et, pour I'usufruit 
prévu a I'article 24, de son conjoint, a 1'exclusion ds 
tous légataires et ayants cause, pendant I'annee civile 
en   cours   et    les    cinquante    annéessuivantes. 

Le tarif du droit pergu est fixe uniforrr, érrient è 2% 
applicable seulement a partir d'un prix de vente de ICG 
francs . 

Ce droit est prélevé sur le prix de vente de 
chaque oeuvre et Sur le total du prix sans aucune 
deduction   a   la   base 

TITRE    IV    -'Procédure    et    sanctions 

Article      76 -      Dans      le cas     i   infractions      aux 
dispositions      de I'article       42,       1'acquéreur et       les 
officiers ministériels pourront être condemnés 
solidairement   au      profit   des      bénéficiai res    du      droit   de 
suite,    a   des   dommages    interets. 

1)   Qn  a  vu  au  texte  que  ce  texte  complémentaire  n'a  jamais  été  pris.   En 

fait,   et  bien  qu'elles  soient  juridiquement  chargées  par  la  loi  du 

11   mars   1957   -on  applique-  mais  au  seul  cas  des  ventes  aux  enchères 

publiques.   1'essentiel  des  dispositions  contenues  dans  les  textes 

complémentaires  de   la première  loi frangaise du  20 mai  1920   [décrets  du 

17  décembre  1920.     du  31   mai  1924,   du  24  décembre  1924  eux mêmes 

completes  par divers  arrêtés ministériels). 
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ITALIË 

LOI DU 22 AVRIL 1941 

TITRE II - Section VI: articles 144 è 155 
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ITALIË 

LOI DU 22 AVRIL 1941 

TITRE II - Section VI: articles 144 a 155 
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Pour la determination de la plus grande valeur, les 
dispositions de 1'article 145  sont applicables. 

Les dispositions de cet article ne S'appliquent 
pas aux oeuvres anonymes ou pseudonymes, SouS réserve, 
en ce qui concerne ces dernières, de ce qui est prévu a 
1'article 8 de la présente loi. 

Article 148 - Aux effets de la protection prévue 
dans les precedents articles, sont considérées comme 
oeuvres originales même celles qui font 1'objet de 
répliques de 1'auteur, mais non pas les reproductions 
exécutées autrement. Pour ce qui regarde en 
particulier les estampes, sont considérées comme 
originales celles qui sont tirées de la gravure 
originele et'signées par 1'auteur. 
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Article 150 - Les droits prévus par les articles 
145, 146 et 147 appartiennent è 1'auteur et, après 

mort, faute de dispositions testamentaires, au 
conjoint et aux héritiers légitimes, Jusqu'au troisième 
degré, selon les régies du Code Civil; a défaut des 
Successeurs sus-indiqués, lesdits droits sont dévolus a 
la Caisse de Prévoyance et d'assistance du Syndicat 
national fasciste des Beaux-Arts. 

Ces  droits  durent toute  la Ces droits durent toute la vie de 1'auteur et 
cinquante ans après sa mort et ne peuvent faire 1'obJet 
d'aliénation ou de renonciation preventive. 

Article 152  - Les pourcentageS  Sur 1 ' augmentation 
de  valeur dus  par  application de 1'article a 45  sont 
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ainsi determines:- 
2%   pour une augmentation de valeur 
3% 
4% 
S% 
6% 
?% 
B% 
S% 
10% 

n 'excéd ant pas L. 10.000 
supérieure a L. 10.000 

tl ' a L. 30.000 ■ 
» a L. 50.000 
n a L . 75.000 
i« a L. 100.000 
« è L. 125.000 
If a L. 150.000 
•1 a L. 175.000 

Article 153 - Celui qui dirige légalement la vente 
publique des oeuvres des arts figuratifs visées dans la 
présente section a 1'obligatian de prélever sur le prix 
de vente des exemplaires originaux les pourcentages düs 
au sens des articles 144 et "145, et d'en verser le 
montant al' "Ente italiano per il diritto di autore" , 
dans les conditions établies par le reglement. 

Tant que le versement n'a pas été ef.fectué, celui 
qui dirige la vente est constitué dépositaire des 
sommes prélevées, pour tous les effets de la loi. 

Article 154 - Les oeuvreS d'art qui, dans une 
vente publique, ont atteint au moins le prix indiqué a 
1'article 146 doivent être annoncées, par les soins de 
celui qui dirige légalement la vente, a 1' "Ente 
italiana per il diritto di autore". Celui-ci pourvoit 
a 1'enregistrement correspondent dans les formes 
établies par le reglement. 

L'enregistrement effectué constitué la preuve du 
prix atteint par  1'oeuvre, sauf imputation de faux. 

Article 155 - Les montants des valeurs indiqués 
dans les articles de la présente section peuvent être 
modifies par un décret royal è promulguer suivant 
1'article 3, chiffre I. de la loi du 31 Janvier 
1926-IV, n»100. 

N-p*   Le droit de suite semble être tombe en desuetude, depuis prés de 

30 ans, après une période d'application plus ou moins stricte. 
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LUXEMBOURG 

LOI SUR LE DROIT D'AUTEUR DU 29 MARS 1972 

■Section IV - Du droit  d'auteur sur les oeuvres des 
artsfiguratifs. 

Article 22 - Les auteurs d'oeuvres graphiques et 
plastiques ont, nonobstant toute cession de 1'oeuvre 
'originale, un droit inalienable de participation au 
praduit de toute vente de cette oeuvre faite aux 
enchères publiques ou par 1'intermédiai re d'un 
commercpant 

Après Ie décès de 1 'auteur, ce droit de suite 
Subsite au profit de ses heritiers a l'exclusion- de 
tous légataires et ayants-cause pendant 1'année civile 
en cours et les cinquante années suivantes. 

Le droit qui ne pourra pas dépasser trois pour 
cent est applicable seulement a partir d'un prix de 
vente minimum. Ce droit est prélevé sur le prix de 
vente de chaque oeuvre et sur le total du prix sans 
aucune deduction a la base. /'*) 

Un reglement d'administrati on publique fixera le 
tarif du droit et le prix de vente minimum vises a 
1'alinéa qui precede. Il déterminera en outre les 
conditions dans lesquelles les auteurs feront valoir 
les droits qui leur sont reconnus par les dispositions 
du présent article. 

1] Le reglement prévu  n'ayant jamais été pris. la loi semble être 

jüsqu'ici innapliquée. 
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CHAPITRE III; L'Originalité et Ie commerce de 1'art 

Il parait si évident que Ie qualificatif d'"original" 

est un element important de valorisation des oeuvres et objets 

d'art ; qu'on pourrait s'attendre a ce qu'il corresponde a 

une definition precise. En fait, pour des raisons diverses 

mais convergentes : tout au plus voit-on apparaitre dans des 

domaines particuliers ou dans certains états quelques tenta- 

tives de definition encore tres larges. 

X 

X   X 

Les raisons mêmes du flou qui règne dans ce domaine 

tiennent fondamentalement a des données techniques et a des 

facteurs psychologiques. Données techniques ; 1'imprecision 

même des notions d'oeuvres d'art, et done de marché de 1'art. 

On a déja trop longtemps parlé dans les premières pages de 

cette étude. Rappelons seulement que des definitions precises 

en la matière ne sont réellement possibles que dans Ie cadre 

d'un academisme, au moins intellectuel si ce n'est même insti- 

tutionnel  ; qui permet de dire ; ou de faire constater par 

une institution officielle, ce qui est oeuvre d'art  -et ce 

qui ne 1'est pas- et done accessoirement ; ce qui est oeuvre 

originale. Or 1'academisme est une conception périmée, et 

qu'il serait absurde de prétendre réssusciter, , au moins sous 

ses   formes anciennes ; car il implique une conception stati- 

que de 1'art ; et plus largement  de la société, reposant sur 

des données fondamentales considérées comme intangibles. 

Ainsi 1'academisme peut-il fleurir pendant des siècles dans 

des sociétés profondément marquees de la pensee chrétienne, 

ou aujourd'hui dans des sociétés marxistes. Par centre il 

est naturellement banni des société libérales modernes a me- 

sures qu'alles répudient de plus en plus toute limitation a 

la liberté d'action et d'expression des individus . . . D'autres 

facteurs psychologiques ; plus ou moins importants, accen- 

tuent cette difficulté des definitions precises en matière 

d'art. Le commerce de 1'art vit a la fois de passion et de 

speculation qui ne sont pas des sentiments qui reclament une 

vive lumière. Au sommet les grandes ventes, les grands mar- 
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chands sont certes en pleine clarté mais ce ne sont que les 

sommets de toute une activité oü s'entremêlent aussi bien 

amateurs avertis qu'acheteurs vaniteux ; commergants hon- 

nêtes et revendeurs douteux ; vendeurs honteux presses par 

.Ie besoin que spéculateurs qui ne voient dans 1'objet d'art 

qu'un moyen de placement discret. En fait, il n'est peut-être 

pas aventureux de penser que la plupart des protagonistes 

du commerce de 1'art s'accommodent assez bien de 1'absence 

de definitions trop precises, et des controles que leur ap- 

plication entraineraient nécessairement pour les faire res- 

pecter. (1) 
X 

X  X 
C'est done de 1'extérieur, et non de ce commerce 

de 1'art lui même que sont venus les premiers essais de de- 

finition de 1'oeuvre originale ; a vrai dire encore assez 

rudimentaire. Un exemple en est donné par un document com- 

munautaire : Ie tarif extérieur ocmmun ; un second par un 

texte frangais encore fort récent et sur lequel il est done 

malaise de porter un jugement. 

(1) Les réponses données, quand il y en a eu a un question- 

naire largement diffuse a travers des services officiels 

OU des organismes commerciaux a travers 1'Europe, justi- 

fient ce sentiment. Ce questionnaire partait des defini- 

tions de "1'oeuvre oridfinale" telles qu'elles existent 

en France- et qu'on trouvera plus loin au texte- au surplus 

éclaircis pour un exposé explicatif et posant la ques- 

tion en termes suivants : y-a-t-il, dans notre pays, des 

definitions precises de 1'oeuvre originale ou de l'édi--- 

tion originale telles que celles existant en France ? La 

quasi totalité des réponses a été negative ; et celles 

qui ne 1'ont pas été purement et simplement, ont été fort 

dubitatives et fort réticentes sur la possibilité même 

d'aller plus loin dans la précision. 
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I Le tarif extérieur commun 

La construction européenne a une base essentiel- 

lement économique : 1'unite de 1'Europe face aux autres 

grandes puissances économiques extérieures ; d'oü la notion 

d'espace économique européens a 1'intérieur duquel hommes, 

capitaux et marrhandises circuleraient librement ; et dote 

a ses frontières d'une barrière, le tarif douanier commun, 

qui la séparerait, sans du reste 1'isoler car il n'a jamais 

été question, tant s'en faut, de la rendre infranchissable, 

du monde extérieur. Ce tarif extérieur commun, pour lui don- 

ner son nom officiel, est entre en vigueur par étapes succés- 

sives, jusqu'a son application complete a partir du ler juil- 

let 1968. Or il fait mention de 1'originalité dans 1'art dans 

ses rubriques 99.01 ; 99.02 et 99.03 qu'on donne ici avec les 

commentaires dont il est accompagne dans le bulletin officiel 

des douanes fran?aises : 

99.01 - Tableaux, peintures et dessins faits entièrement a 

la main, a 1'exclusion des dessins industriels du 

n° 49.06 et des articles manufactures décorés a la 

main. 

Cette position comprend les tableaux, peintures et 

dessins faits entièrement a la main, c'est-a-dire les produc- 

tions d'artistes peintures et de dessinateurs, qu'elles soient 

anciennes ou modernes. Ces productions peuvent être des pein- 

tures a 1'huile, des peintures a la cire, des peintures a 

1'oeuf, des aquarelles, des gouaches, des pastels, des minia- 

tures, des enluminures, des dessins au crayon ou a la plume, 

etc., é}<écutés sur toutes matières. 

Pour être reprises ici, ces oeuvres doivent obli- 

gatoirement avoir été éxécutées a la main, ce qui e'^jc^.r.t 1'em- 

ploi de tout procédé, quel qu'il soit, permettant de sup- 

pleer en tout ou en partie a la main de 1'artiste. Sont done 

exclues de la présente position : les peintures obtenues; 
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même sur toile, par des procédésphotomécaniques ; les pein- 

tures a la main réalisées sur un trait ou un dessin obte- 

nu par des procédésordinaires de gravure ou d'impression ; 

les peintures dites copies conformes, obtenues a 1'aide 

d'un nombre plus ou moins élevé de caches (^ou pochoirS^, , 

même si elles sont authentifiées par 1'artiste ; etc. 

Par contre, les copies de peintures faites entiè- 

rement a la main sont admises a la présente position, quelle 

que soit leur valeur artistique. (1) 

Les tableaux, peintures et dessins peuvent être 

encadrés ou non ; toutefcis, les cadres ne restent classes 

avec ces objets que si leur caractere et leur valeur sont en 

rapport avec ceux desdits objets. 

Par contre 1'interpretation frangaise du T.E.C, ex- 

clut : 

a) Les plans d'architectes, d'ingénieurs et les dessins 

industriels obtenus a la main (n° 49.06). 

b) Les dessins originaux de mode, de bijouterie, de papiers 

de tenture, de tissus, de tapisseries, de meubles, 

etc. (nM9.06) 

c) Les toiles peintes pour decors de theatres, pour fonds 

d'ateliers, pour panoramas, etc. (n°59.12) 

d) Les articles manufactures décorés a la main, tels que 

souvenirs de voyage, boites et coffrets, articles en 

matières céramiques (assiettes, plats, vases,etc.), qui 

suivent leur régime propre. 

(1) On notera cette inclusion des copies dans Ie monde de 

1'original. Elle est en fait contraire au vocabulaire com- 

mercial, OU une copie, présentée comme telle, est fon- 

damentalement différente d'un original. A la reflexion, 

a partir du      fnoment on considère que tout travail 

artistique manuel comporte par nature même, une part 

d'originalité ; il faut ouöL-nitfctn.t. la confusion entre co- 

pie et original. On a déja vu, dans le domaine du droit 

de suite, que la loi italienne admettait elle aussi qu'une 
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9 9.02 - Gravures, estampes et lithographies originales 

Ne rentrent dans la présente position que les gra- 

J vures, estampes et lithographies, anciennes ou modernes, qui 

ont été tirées directement, en noir ou en couleurs, d'une ou 

j -plusieurs planches entièrement exécutées a la main par 1'ar- 

tiste, quelle que soit la technique ou la matière employee, 

i     a 1'exception de tout procédé mécanique ou photomécanique 

'      (voir Note 2 du chapitre). (1) 

I La technique du report, procédé utilise par 1'ar- 

tiste lithographe qui dessine au préalable son sujet sur un 

I      papier dit papier report pour ne pas avoir a manipuler une 

pierre lourde et encombrante, n'a pas pour effet de faire 

j      perdre aux lithographies tirées de celle-ci leur caractère 

original, pour autant que les autres conditions indiquees ci- 

'      dessus soient remplies. 

I Les gravures peuvent être en taille-douce, au bu- 

rin, a la pointe sèche, a 1'eau forte, au pointillé, etc. 

Les épreuves dites d'artistes, avec ou sans retou- 

I      che, restent comprises dans la présente position, 

I II est difficile, dans ce domaine, de distinguer 

1'article original de la copie, du truquage ou de la repro- 

j     duction ; toutefois, 1'apparence d'une trame (dans Ie cas 

de la photogravure ou de 1'heliogravure, par exemple), Ie 

I     nombre reiativement reduit d'exemplaires tirés -il ne dépasse 

généralement pas la soixantaine-, la qualité du papier, tres 

I     souvent 1'absence de la marque laissée sur lè papier par la 

planche, constituent notamment des critères susceptible de 

I     donner une indication. 

(1) Cette note 2 du chapitre 99 est ainsi congue "on consi- 

dère comme gravures, estampes, et lithographies originales, 

au sens du n" 99.02 les épreuves, en noir en en couleurs, 

d'une OU plusieurs planches entièrement exécutées a la 

main par 1'artiste quelle que soit la technique ou la ma- 

tière employee a 1'exception de tout procédé mécanique ou 

photomécanique". 
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99.03 - Productions originales de 1'art statuaire et de la 

sculpture, en toutes matieres 

II s'agit ici des oeuvres, anciennes ou modernes, 

exécutées par un artiste sculpteur, Parmi ces oeuvres, qui 

peuvent être en toutes matieres (pierre naturelle ou reconsti- 

tuée, terre cuite, bois, ivoire, metal, cire, etc.), on dis- 

tingue les rondes bosses, dont 1'oeil peut faire Ie tour (sta- 

tues, bustes, hermès, sujets, groupes, reproductions d'animaux, 

etc.) et les hauts-reliefs et bas-reliefs, y compris les scul- 

ptures en relief pour ensembles architecturaux. 

Les ouvrages de cette position peuvent être obte- 

nus par deux procédés : dans 1'un, 1'artiste (sculpteur) tail- 

le 1'ouvrage dans des matieres dures ; dans 1'autre, 1'artis- 

te -(-statuaire) modèle en matieres molles des figures destinées 

soit a être coulees en bronze ou en platre, soit a être dur- 

cies au feu ou par un autre procédé, soit encore a être repro- 

duites en marbre ou en quelque autre matière dure par Ie scul- 

pteur . 

Dans Ie second procédé, 1'artiste opère générale- 

ment comme suit : 

il commence par fixer son idéé en une maquette, 

Ie plus souvent de grandeur réduite qu'il ébauche en terre 

ou en matière plastique. D'après cette maquette, il modèle 

en terre ce que 1'on appelle Ie projet. Ce dernier n'est ce- 

de que tres rarement et, en general, il est détruit après 

avoir servi au moulage d'un nombre tres limité d'exemplaires 

fixé d'avance par 1'artiste. Parmi ces reproductions se trou- 

ve en premier lieu 1'épreuve dite modèle platre. Ce modèle 

platre est utilise comme modèle pour 1'execution, en pierre 

ou en bois de 1'oeuvre, ou bien c'est sur Ie modèle platre 

que se prennent les moules pour la fonte en métal ou en cire. 
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Il se peut done que, d'une même sculpture, on re- 

produise deux ou trois marbres, autant de bois ou de cires, 

un même nombre de bronzes, quelques terres cuites ou quel-'- 

ques platres. Au même titre que la maquette, Ie projet, Ie 

modèle platre et les exemplaires ainsi obtenus sont les oeu- 

vre originales de 1'artiste. Ces exemplaires ne sont jamais 

rigoureusement identiques, car 1'artiste est intervenu cha- 

que fois par des modelages complémentaires, par des correc- 

tions aux moulages tirés, ainsi que pour la patine donnée 

a chaque objet. Sauf dans desncas assez rares, Ie nombre to- 

tal des répliques ne dépasse guère la douzaine. 
I 

I 
I Restent également comprises dans cette position 

I    obtenues par un procédé analogue a celui décrit ci-dessus, 

même lorsqu'elles sont exécutées par un autre artiste que 
f 

1'auteur de 1'original. 

I 
j Sont exclus de la présente position : 

a) les sculptures ornementales de caractère commer- 

cial . 

b) Les articles de la production artisanale (ar- 

ticles religieux, objets d'ornement, objets de 

parures, etc.). 

f c%   Les reproductions en séries et les moulages de 

) caractère commercial, en métal, en platre, en 

staff, en ciment, en carton-pierre, etc. 

( Tous ces articles suivent Ie régime des ouvrages de 

la matière constitutive (n" 44.27 pour Ie bois, n°  68.02 

OU 68.16 pour la pierre, n" 69.13 pour la ceramique, n" 83.06 

pour les métaux communs, etc.)*  ")) 

X 

X  X 

On voit done que ces definitions douanières de 

1'originalité sont a la fois tres classiques, en ce sens 

qu'elles n'apportent rien de bien neuf, et tres larges car 

elles sont fondées sur des crituères peu nombreux. 
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Pour les tableaux, dessins, etc... Ie critère uni- 

que est celui de la confection manuelle par 1'artiste lui- 

même.Il permet done d'incorporer les copies manuelles par- 

mi les oeuvres originales. 

Pour les gravures, estampes, etc... Ie seul critè- 

re est celui de la confection par 1'artiste de la matrice 

sans qu'il soit fait mention de limitation de tirage, de 

numérotation, etc... la signature qui n'est pas requise, pour- 

ra jouer un róle en ce sens que si elle est apposée sur la 

matrice elle-même (et done reportée identiquement sur tous 

les autres exemplaires) elle pourra constituer que cette 

matrice a bien été réalisée par 1'artiste mais c'est un ef- 

fet. secondj 

Pour les sculptures, celles réalisées en taille 

directe, c'est-a-dire a la main par 1'artiste taillant lui- 

même la matière -(marbre, pierre, bois ètc.) sont toutes des 

pieces originales. Pour la .statuaire d'edition la defini- 

tion est la aussi large ; puisque Ie seul critère est de 

partir de la maquette originale -ou du platre original rea- 

lise après cette première maquette. "Aumême titre que la 

maquette Ie modele platre et les exemplaires obtenus (a par- 

tir de ce modele platre) sont les oeuvres originales de 1'ar- 

tiste . 

II La réglementation frangaise 

Il a paru interessant de la relever car elle est, 

a notre connaissance, la seule a avoir tenté ; dans Ie 

marché commun d'apporter une definition officielle de 1'oeu- 

vre originale. Elle est cependant, a notre sens critiquable, 

en raison de son origine fiscale : 

a) la première definition en France de 1'oeuvre ori- 

ginale qu'on peut sans doute retrouver dans 

'-. certains états de la communauté sous des formes 
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voisines est un texte fiscal concernant la T.V.A. 

La France est un de5 pays qui, au sein de la 

communauté ont accordé aux oeuvres d'art, un sort 

privélégié par rapport a d'autres biens crées par 

l'homme (v; sur ce point les études réalisées 

a la demande de la commission sur Ie régime fis- 

cal des oeuvres d'art et notamment celle du 

"Professeur CLAEYS-BOUVAERT). Divers articles 

du code general des impóts (c;g;i;) et notamment 

les articles 261 et 291 font done mention des 

"oeuvres originales" pour leur accorder certains 

avantages. Conformément a la pratique frangai- 

se7 ces textes renvoient eux-mêmes, pour pré- 

ciser cette notion a un article 71 d'une annexe 

III du même c.g;i. ainsi congus : 

" sont considérées comme des oeuvres 

d'-art originales les realisations ci-après ; 

"1° Tableaux, peintures, dessins, aquarelles, goua- 

'iches, pastels, monotypes, entièrement executes 

"de la main de 1'artiste ; 

"2° Gravures, estampes et lithographies, tirées 

"en nombre limité directement de planches entiè- 

"rement exécutées a la main par 1'artiste, quel- 

"lei-que soit la matière employee ; 

" 3° A 1'exclusion des articles de bijouterie, 

"d'orfèvrerie et de joaillerie, productions en 

"toutes matières de 1'art statuaire ou de la 

"sculpture et assemblages, del lors que ces pro- 

"ductions et assemblages sont executes entière- : 

"ment de la main de 1'artiste ; fontes de scul- 

"pture ;a tirage limité a hüit exemplaires et con- 

'ttolé  par 1'artiste ou ses ayants-droit ; 

" 4° Tapisseries tissées entièrement a la main, 

"sur métier de haute ou de basse lisse, ou exé- 

"cütées a 1'aiguille, d'après maquettes ou car- 

"tons d'artistes, et dont Ie tirage, limité a 

"huit exemplaires, est controle par 1'artiste ou 

"ses ayants-droit ; 

" 5° Exemplaires unies de céramique, entièrement 
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executes de la main de 1'artiste et signés 

par lui ; 

6° Emaux sur cuivre, entièrement executes a la 

main, dans la limite de huit exemplaires, numé- 

rotés et comportant la signature de 1'artiste 

OU de 1'atelier d'art, a 1'exclusion des ar- 

ticles de bijouterie, d'orfèvrerie et de joail- 

lerie . " 

Par rapport au T.E.C, cette definition diffère done 

sur deux points ; 

d'une plart elle couvre des "oeuvres ou objets 

que ce T.E.C, ne comprend pas parmi les objets 

d'art : les tapisseries, '^céramiques et émaux (1). 

D' autre part : les definitions données des mêmes 

objets vises au chapitre 99 du T.E.C, soit dans 

certains cas plus restrictives : ainsi les gra- 

vures, estampes, etc. doivent-elles être tirées 

"en nombre limité", les fontes de sculpture "li- 

mitées a 8" pour être rangées parmi les oeuvres 

originales . 

T ant, cependant, qu'il s'agit d'un texte purement 

fiscal,- on n'a"pas-:a critiqüèr ces restrictions. 

Le droit fiscal est en France un droit particu- 

lier qui adopte ces propres critères ; et puis- 

qu'il s'agit en 1'occurence de determiner le champ 

de certains avantages fiscaux consentis auxceouvres 

(1) Une partie de ces objets entrent bien dans le 

cadre du chSpitre 99 du T.E.C, sous la rubri- 

que "objets d'antiquités ayant plus de 100 ans 

d'age'c'est done uniquement en raison de leur 

ancienneté qu'il entrent dans le champ d'ap- 

plication. Tant qu'ils ne la possèdent pas, 

ils entrent dans diverses categories de mar- 

chandises visées par d'autres rubriques. 
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d'art, on comprend qu'on n'ait pas voulu 

aller trop loin dans cette determination. 

L'article 71 de 1'annexe III du C.g.i. n'est 

done pas critiquable en tant que texte fis- 

cal -il Ie dévient quand on va 1'étendre au 

dela de ce domaine fiscal comme va Ie faire 

ïe décret 81,255 du 3 mars 1981 sur la:,re- 

pression des fraudes en matière de transac- 

tions d'eouvres d'art et d'objets de collec- 

tion. 

b) Le Décret du 11 mars 1981, , , 

Des 1972 une proposition de loi avait été 

déposée a 1'Assemblee Nationale frangaise 

pour réglementer le vocabulaire du commerce 

de 1'art. Reprise en 1974 par le même parle- 

mentaire elle était restée sans suite jusqu'a 

ce que le gouvernement 1'ait reprise presque 

littéfalement pour en faire la matière d'un 

décret (1). Il n'y aurait aucune critique 

a formuler contre cette procédure si, sans 

doute par facilite  1'art. 9 de ce texte n'a- 

vait cru devoir se référer a 1'art. 71 de 1'an- 

nexe III du c.g.i. 

"Tout facsimilé, surmoulage, copie ou autre 

reproduction d'une oeuvre d'art originale, au 

sens de 1'art 71 de 1'annexe III du c.g.i.. 

(1) Le droit constitutionnel francais de la 

Vè P.épublique distingue les domaines res- 

pectifs de la loi et du décret. En l'occu-'; 

rence, il semble bien que la matière trai- 

tée entre effectivement dans le domaine 

du décret 
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execute postérieurement a la date d'entree 

en/vigueur du présent décret, doit-porter 

de maniere visible et indélébile la mention 

"reproduction". Or ce texte souligne une cri- 

tique de methode d'oü s'ensuitrune ambigüi- 

té dans son application. 

Critique de methode tout d'abord en ce que 

le légisiateur de droit commun (c!"^est le role 

que joue  le décret dans le droit constitu- 

tionnel de la Vè Republique) se soumet, de 

son propre gré, a la legislation fiscale en 

s'y réfèrant expressément. Or cette legis- 

lation fiscale a ses propres finalités   et 

il est par exemple parfaitement comprehen- 

sible que suivent 1'état plus ou moins floris- 

sant et des finances de 1'Etat et du marché 

de 1'art les faveurs accordées par 1'Etat 

au commerce de 1'art puissent plus ou moins 

large. Il est, a notre sens, parfaitement 

irrationnel que du même coup, la definition 

de "1'oeuvre originale" puisse avoir un ca- 

ractère aléatoire et être subordonnée aux 

fluctuations du Droit fiscal. 

Ambigüité sur le point de savoir ce que cons- 

titue exactement "un fac simile, surmoulage, 

copie ou autre reproduction d'une oeuvre ori- 

ginale" un-exemple tres concret la fera appa- 

raitre. Une fonte est réalisée en 8 exemplai- 

res (1) a partir d'une modèle platre incontesté 

(1) La pratique administrative y ajoute 4 ■ 
exemplaires d'artiste ce qui est un fac- 

teur supplementaire de confusion. 
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Ce sont évidemment des oeuvres originales au 

regard du fisc -et partout au regard du droit 

commun- puisque celui-ci se réfère au droit 

fiscal. On decide de réaliser des exemplaires 

supplementaires -dans Ie même atelier- a partir 

du même modèle platre ; ce ne sont certainement 

plus des oeuvres originales aux yeux du fisc. 

Est-on pour surtout oblige d'y porter la men- 

tion "reproduction" qui en fait, dans 1'état 

actuel des mentalités, leur retirera les 3/4 

deleur valeur marchande -et 1'une entrainant 

1'autre, de-l'eintérêt culturel qui attachera 

un public mal informé - ? Pour notre part, nous 

ne Ie croyons pas, et nous pensons que les mots 

"OU autre reproduction" doivent s'interpreter 
i' d'après ceux "fac simile et surmoulage". Or 

ceux-ci-ont la caractéristique comme de ne pas 

être produits directement d'après la matrice 

originale : planche gravée, modèle platre, etc. 

mais a partir d'un exemplaire déja précédemment 

realise a partir de cette matrice. Aussi en 

matière de photographie tout pcsitif realise a 

partir du premier négatif est, a notre sens, un 

original. Par centre la photo d'une photo en 

est pas un car il y a interposition entre elle 

et la maquette ; C'est-a-dire ce premier ori- 

ginal. Mais on n'oserait pas affirmer que cette 

interpretation serait acceptée sans difficulté 

en cas de litige soulevé par 1'application de eet 

article 9 du décret du 11 mars 1981. 

. X 

X  X 
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Ce dernier exemple illustre bien la difficulté 

d'établir un droit formal incontesté la oü il n'existe pas 

un consensus suffisant dans les milieux directement concer- 

nés. Or, a les avoir un peu fréquentés ou consultés, on a 

bien Ie sentiment que ce consensus n'existe pas. Suivant 

qu'on s'adresse aux artistes vivants, a leur ayants droit 

quand ils sont morts, aux marchands, aux collectionneurs, 

on risque fort d'obtenir des réponses différentes sur ce 

qu'est une estampe ou une fonte originale. 

Faut-il done renoncer a toute réglementation"? 

Nous ne Ie croyons pas mais nous pensohs qu'elle ne doit 

pas être trop ambitieuse, Le danger du mot "original" est 

qu'il recouvre des réalités différentes selon celui qui 

1'emploie. Des lors ce qui est important et possible n'est 

pas d'imposer un sens précis a un mot qui n'en a pas ; c'est 

d'imposer a celui qui 1'emploie de donner a ceux avec les- 

quels il est en rapport des éclaircissants suffisants. La 

encore prenons un exemple concret : celui des editionsposthumes 

Un artiste meurt en laissant des matrices inédites (et que 

nous supposonn  incontestées). Ces ayants droit ont évidem- 

ment le droit de les éditer puisqu'ils héritent, et a part 

entière, du droit de reproduction. La première edition qu'ils 

vont en faire a-t-elle ou non le droit d'etre qualifiee d'ori- 

ginale ? On peut en discuter a 1'infini et on trouvera  au- 

tant des réponses que d' interlocuteurs. La seule formule hon- 

nête est done de dire clairement ce qu'on a fait, et de don- 

ner les caractéristiques concretes de ce qu'on propose au 

public, c'est-a-dire d'indiquer clairement  1'auteur de la 

maquette (ainsi sur les anciennes gravures on indiquait 

clairement 1'auteur de 1'oeuvre X PINXIT et le nom du gra- 

veur Y SCULPTIT) ; la date de 1'edition, un bronze de Rodin 

datant d'après 1917 est évidemment posthumé  ; 1'importance 

da.- tirage s'il est limité et la place de 1'exemplaire dans 

ce tirage suivant la formule habituelle 1/10, 2/10 etc... 
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A partir du moment ou ces Indications seront clairement 

donnees, 1'ambiguité cessera et chacun saura ce qu'il acquiert. Libre 

è lui ensuite de se plaire a qualifier s'il le veut "d'original" ce qu'il 

a acquis j pourvu qu'il soit tenu de redonner aux sous acquéreurs les 

mêmes indications precises qui lui ont été donnees. C'est a, notre sens, 

sur ce point que devrait porter 1'effort des communautés en s'efforgant 

d'unifier non pas un vocabulaire encore trop incertain j mais les informations 

qui devraient obligatoirement accompagner, tout transfert d'oeuvre d'art. 

Une intervention aussi modeste ne saurait revêtir une forme 

juridique trop stricte. On ne pense done pas qu'on puisse aller au 

dela de la recommandation. Celle la même ne risque-t-elle pas de 

rester inefficace si elle ne correspond pas a un minimum de consensus 

au sens des milieux intéresses ? A notre sens c'est done par des actions 

concretes : organisations de colloques, envois de questionnaires, contacts 

divers avec les milieux et les organismes intéresses au marché de 1'art 

Csyndicats de marchands - commisseurs priseurs - revues d'art) qu'on 

pourrait le plus utilement semer les premières graines d'une règlementation 

commune réellement efficace. 
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ORIENTATION BIBLIOGRAPHIQUE 

Pour diverses raisons : étendue du sujet, reticence a 
recopier des bibliographies déja faites par d'autres, scrupule 
a citer des livres rédigés dans des langues dont on n'a pas la 
pratique courante, ou qu'on ignore totalement, on a pas cru 
possible OU utile de présenter une bibliographie détaillée. On 
se bome done a donner quelques ouvrages, en langue frangalse, 
qui ont servi de base a cette étude. 

siècle 
1) Sur 1'evolution générale de l'art du XVIIè au XXè 

Encyclopédie de la Plélade Tome III et IV - Paris 
Gallimard 

Elie Paure - Histoire de l'art - L'art renaissant 
L'art moderne, 1 et 2 - Paris. 

Le livre de poche illustré - 1976. 

2) Sur les techniques de la gravure et de la sculpture. 

J. Adhemar - la gravure - collection Que Sais-je ? 
n° 135 - Paris - Presses universitaires de France - 
1972. 

J. Laran. L'Estampe. Paris - P.U.P. 1959. 

Vergo. Estampe. in petit Larousse de la peinture. 
Paris, Larousse. 1979- 

J.R. Gaborit. Matériaux et Techniques, in Encyclopedia 
Universalis. Paris. Vol 14. 

J. Rudel. Technique de la sculpture. Que Sais-je ? 
n° 1773 - Paris - P.U.P, I980, ; 

Sur les droits d'auteur en general et le droit de suite 

A. Dietz - Analyse comparative des legislations 
nationales relatives au droit d'auteur face aux dispo- 
sitions du traite instltuant la coramunauté économique 
européenne. Etude réallsée pour la commission des com- 
munautés - Bruxelles - 1976. 

W, Noredeman - Droit d'auteurs international et droits 
voisins dans les pays de langue allemande et les états 
membres de la communauté européenne. Bruxelles. E. Bruyibnt. 
1983. 

Revue internationale du droit d'auteur R.I.D.A. Paris - 
14, Rue Chaptal. 

./... 
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International Review of industrial property and copyright 
law. Munich - Max Planck Institute. 

P. Floquet. Le droit de suite en Europe. These droit Paris 
1971 (dactylographié). 

A de Mareschal - Decamme Le droit de suite en France - 
these droit (3è cycle) Paris - 1983. Dactylographié. 

L. de PierreDOND-Fawcett. La droit de suite en propriété 
littéraire et artistique, these drolt. Paris 1984. 

Ces trois theses dactylographiees peuvent être consultees 
a la bibliothèque i.iteriiniversitaire - Cujas - Rue Cujas - Paris(Vè) 

- (■«" .- j.iri- .*T[ t 




